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et sa subsidiaire , AY =5 133

LA COMPAGNIE HYDROELECTRIQUE MANICOUAGAN ee R

et «sAGÉpAR MES
LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER,

Section locale 352

Il est convenu que la convention collective se terminant le
30 avril 1982 soit renouvelée par la présente et, continue de i
s'appliquer jusqu'au 30 avril 1984, sous réserve des modifi- ,
cations suivantes:- FE

A moins que spécifié autrement, tous les changements apportés |
seront effectifs le dimanche suivant la ratification de la k
convention collective de travail. 1

1. AUGMENTATION DE SALAIRE ;

Première année: (A compter du 1 mai 1982) Augmentation gé- |
nérale de 12%. F

Deuxième année: (A compter du 1 mai 1983) Augmentation gé- *
nérale de 10%. ET

2.  AJUSTEMENTS - HOMMES DE METIERS, CLASSE "A"

Avant augmentation générale du 1 mai 1982, $0.20 l'heure.

| 3. PRIME DE POSTE

‘à 0-30-40 à compter du 1 mai 1982.

4. REGIME DE RETRAITE _

La compagnie accepte les amendements suivants à son régime de A
retraite sous réserve de leur approbation par la Régie des
Rentes du Québec, Revenu Canada et de toute loi provinciale
pertinente.

4.1 Tout membre prenant sa retraite après le 1 mai 1982 et
avant le 2 mai 1984, selon les dispositions du régime qui
s'appliquent en cas de retraite anticipée ou de retraite
normale, recevra une rente égale au plus élevé des mon-
tants ci-dessous:-

a) La prestation accumulée à la date de la retraite en =
vertu des régimes existants; {
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b) 1.65% des gains annuels moyens du membre durant les
cing (5) années antérieures au 1 mai 1984, pour lesquel-
les ses gains ont été le plus élevés, multiplié par le
nombre d'années de service crédité avant sa retraite,
moins 1/35 de la prestation du RPC/RRQ en vigueur durant |

l'année civile de sa retraite, multiplié par le nombre x
d'années de service crédité entre le 1 janvier 1966 et :
la date de sa retraite.

Service crédité B

Pour les fins de calcul, par "service crédité", on entend

les périodes d'emploi pour lesquelles le membre a versé
des contributions au régime depuis sa dernière interrup-
tion de service. Les gains pour les fins de ce calcul
excluent le temps supplémentaire, les indemnités imposa-
bles, les paiements ou les avantages spéciaux et les rem-
boursements de dépenses. à

Annualisation des gains
 

Advenant que les gains d'un employé au cours de l'une (1)
ces cing (5) périodes de 12 mois précédant immédiatement
sa retraite ne reflëtent pas son horaire annuel normal de
travail pour cette période, pour des raisons autres qu'une
absence autorisée, les gains dudit employé pour ladite
période seront rajustés pour refléter son horaire annuel
normal, à condition que l'employé ait été activement au
travail pour au moins trois (3) mois pendant cette période
de 12 mois.

Age normal de retraite

L'âge normal de retraite est de 65 ans. Si l'employé de-
meure à l'emploi de la compagnie après son 65iëme anniver-
saire, ses contributions cessent et les crédits de rente
cessent de s'accumuler. La rente deviendra payable à
compter de la date de retraite effective du participant,
ou antérieurement, si requis pour rencontrer les normes
gouvernementales d'enregistrement, et le montant en sera
ajusté actuariellement.

Supplément d'appoint

Tout membre qui prendra une retraite anticipée, directe-
ment du service de l'employeur alors qu'il est âgé de
61 ans ou plus, aura droit, s'il a accumulé au moins 20
années de service, à un supplément d'appoint de $16 par
mois, multiplié par le nombre d'années de service crédité,

  

 



   

4.5 Supplément d'appoint (Suite)

jusqu’à concurrence de 30 années. Le supplément d'appoint
commencera le jour où le membre commencera sa retraite
prématurée, et se terminera avec le paiement le premier du
mois au cours duquel il deviendra admissible au paiement
des prestations provenant du RRC/RRQ ou de la Loi sur la
pension de sécurité de la vieillesse, ou bien avec son
décès, soit la première de ces éventualités.

Service continu
 

Explication: La mise à pied temporaire n'affecte pas le
service continu.

5. JOURS FERIES, CHOMES ET PAYES

Le paragraphe suivant sera inclus dans la convention collec-
tive de travail:

"Les congés mobiles prévus dans cette convention tiennent lieu
des jours fériés, chômés et payés."

Les clauses relatives aux congés d'usine et congés mobiles
seront modifiées en conséquence.

6. REGIMES D'ASSURANCE

a) Aux fins des Régimes d'assurance, tout employé actif
de 65 ans et plus, qui continuera de travailler, conservera
seulement les couvertures d'assurance suivantes aux conditions
prévues dans la convention collective de travail:

- Régime médical majeur (RCAHAM);
- Régime d'assurance dentaire;
- Assurance-vie pour un montant de $5 000.

b) Invalidité à long terme
 

i) Le maximum de $1 300 est porté & $1 500 par mois. Cette
modification ne s'appliquera qu'aux cas d'invalidité dé-
butant le, ou après le, dimanche suivant la date de ra-
tification.

ii) Définition du terme invalidité
 

Invalidité signifie qu’un employé assuré qui a reçu 52
semaines de prestations du Régime d'Invalidité Hebdoma-
daire ou des prestations de la CSST suite À un accident

../4
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ii) Définition du terme invalidité (Suite)

de travail, et qui pour une période subséquente allant
jusqu'à 12 mois, est incapable, uniquement à cause de
maladie ou blessure, de travailler äà son occupation ré-
gulière, et après, est incapable de s'acquitter de toutes
et chacune des responsabilités de toutes fonctions dans
l'usine pour lesquelles il est raisonnablement préparé
par son instruction, son entraînement et son expérience.

c) Soins dentaires

La cédule des tarifs 1980 pour actes bucco-dentaires approuvés
par l'Association des Chirurgines-Dentistes du Québec sera ap-
pliquée à compter du premier du mois suivant la ratification.
La cédule des tarifs 1981 sera appliquée à compter du 1 janvier

7. VACANCES SUPPLEMENTAIRES

Le régime supplémentaire se termine lorsque l'employé atteint
l'âge de 65 ans.

8. INDEMNITE DE PRESENCE

Les clauses d'indemnité de présence sont modifiées pour lire
3 heures là où il est mentionné 2 heures.

9. CONGES FUNERAILLES

Conjoint: Pour fins de congés funérailles, la définition de
conjoint stipulée dans la loi sur les normes de travail est
appliquée.

:ch

Baie Comeau, Québec
le 7 juillet 1982
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ANNEXE "A ”

ECHELLE-REGIME CONJOINT D'EVALUATION DES TACHES

ler MAI 1982

ECNG

11.38
11.515
11.65
11.795
11.97
12.135
12.23
12.425
12.58
12.78
12.98
13.15
13.34
13.53
13.73
13.96
14.17
14.38
14.62
14.84
15.06
15.27
15.51
15.74
15.96
16.16
16.40
16.63
16.83
17.07
17.28

 

Q.N.S.

11.41
11.565
11.72
11.865
12.01
12.165
12.32
12.495
12.67
12.82
13.03
13.22
13.40
13.59
13.78
14.00
14.22
14.46
14.67
14.87
15.10
15.34
15.55
15.77
16.00
16.24
16.44
16.67
16.90
17.12
17.35

lé MAI 1983

ECNG

:12.52
12.665
12.82
12.975
13.17
13.345
13.51
13.665
13.84
14.06
14.28
14.47
14.67
14.88
15.10
15.36
15.59
15.82
16.08
16.32
16.57
16.80
17.06
17.31
17.56
17.78
18.04
18.29
18.51
18.78
19.01

Q.N.S.

12.55
12.725
12.89
13.055
13.21
13.385
13.55
13.745
13.94

14.10
14.33
14.54
14.74
14.95
15.16
15.40
15.64
15.91
16.14
16.36
16.61
16.87
17.11
17.35
17.60
17.86
18.08
18.34
18.59
18.83
19.09
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ANNEXE "B"

SOMMAIRE DES ENTENTES SUR LES CHANGEMENTS

CONTRACTUELS SURVENUS ENTRE

LA COMPAGNIE DE PAPIER Q.N.S. LIMITEE

et sa subsidiaire

LA COMPAGNIE HYDROELECTRIQUE MANICOUAGAN

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER,

Section locale 352

A moins que spécifié autrement, tous les
changements apportés lors des négociations
locales deviendront en vigueur le dimanche
suivant la signature de la convention col-
lective.

ARTICLE 6 —- SALAIRES

6.03-b iii) La dernière phrase de la clause se lira comme
suits-

Lorsque les hommes de métiers de la Centrale Hy-
droélectrique Manicouagan accompliront la tâche
de répartiteur, cette clause s'appliquera.

ARTICLE 8 - TRAVAILLEURS DE QUARTS, HEURES DE TRAVAIL ET REGLE-
MENTS POUR TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

8.04 La clause se lira dorénavant comme suit:-

Quand un travailleur de quarts est inévitablement
empêché de se rapporter au travail au début de
son quart, il en avisera son contremaître en de-
voir ou l'agent d'usine au moins quatre (4) heures
avant le début de son quart. Les travailleurs de
quarts de la Centrale Hydroélectrique Manicouagan
devront donner un avis semblable À leur surveil-
lant ou au répartiteur de charge en devoir.

ARTICLE 17 - VACANCES

17.01-a En annexe à la convention collective de travail,
le calendrier des périodes de vacances annuelles
(1983-84), sera inséré. (Clause de la convention
collective de travail demeure telle quelle.)
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i)
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ii)

ARTICLE 20 - CONGES D'USINE ET CONGES MOBILES

CONGES D'USINE

L'Article 20 de la convention collective de travail
sera modifié pour permettre que:-

1. Le congé du Jour du Canada soit joint au congé
de la Fête Nationale, de façon permanente. Ces deux
(2) congés seront pris les 24 et 25 juin. Cela au-
ra pour effet un arrêt de l'usine de 48 heures, et
les employés seront rémunérés pour huit (8) heures,
à chacun des deux congés, selon les modalités de la
convention collective de travail.

2. La compagnie paie, aux membres de la Section
locale 352 du SCTP, un (1) congé mobile de plus que
ceux prévus à la présente convention collective de
travail. (7 au lieu de 6)

NOTE COMPLEMENTAIRE A LA
CEDULE DES TAUX HORAIRES

Employés de la production

La compagnie, sans aucun engagement de sa part, étudiera, du-
rant la vie de la prochaine convention collective de travail,
les modifications possibles aux cédules de travail des employés
de production, aux conditions suivantes:-

Les cédules devront être propres à améliorer la producti-
vité et à diminuer les coûts.

Les heures de travail actuellement prévues à la convention
collective de travail, devront être respectées.

DEMANDES D'ORDRE GENERAL A FAIRE PARTIE DU

MEMOIRE D'ENTENTE SEULEMENT

SURVEILLANT DES PILES

Le surveillant des piles recevra le taux moyen entre le contrer
maître-remplaçant et le grutier.
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3. a

PREPOSE AUX POMPES = LAC LACHASSE

Hs Un habit de motoneige sera fourni au préposé aux pompes du Lac
Lachasse.

:ch

Baie Comeau, Québec
iB

le 22 juin 1982
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Année 198 3 CALENDRIER DES PERIODES DE VACANCES ANNUELLES
 

JANVIER FEVRIER MARS MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE] OCTOBRE |NOVEMBRE| DECEMBRE
-

1 8}1522|Ÿds [ ; 2h62 12 9162388 |6 h3 alla
- a
>aT

7 |14, 2128| 4 |1 1855 adeat0- ad-ér515027131011424 11s jis] 2229 5/1 ]

Année !98 4

JANVIER FEVRIER “ARS JUILLET AOUT SEPTEMBRE CTOBRE |NOVEMBRE| DECEMBRE

v

180.54 222! | | : : | ! 714 121284 h11s

~~

ériodes de vacances donnant droit aux quatres (4) heures additionnelles a ° ‘ Périodes estivales

I =
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' SIGNE ET EXECUTE A BAIE COMEAU, QUEBEC, RK

* ce vingt-neuviëme (29iëme) jour de juillet 1982.

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAIL-LA COMPAGNIE DE PAPIER O.N.S. LTEE
LEURS DU PAPIER

AC SheHSS ser
P.G¢/Bourassa,
Directeur général de l'usine

 “ Edmond Gallant,
Vice-Président - Région 2

ArteAest-ices
Wellie Desbiens,

     

 

-—

lien Michaud,
| ec - Relations Industrielles Représentant - Région 2

Michel St-Laurent,
résident - Section locale 352Directeur du Personnel - Usine

LodHIN
André Thellend,
Vice-Président - Corps de Métiers

Jeannot Bossé, lL
Vice-Président de Ta Centrale
Hydroélectrique

  

  

 

  
Jean-Paul Massé, | |

/ Vice-Président - Dépt Fxpédition ue
et Employés temporaires =

:ch

Baie Comeau, Québec
le 29 juillet 1982

 



CONVENTION DE TRAVAIL

entre

LA COMPAGNIE DFE PAPIER Q.N.S. LIMITÉE

BAIE COMEAU, QUEBEC

et sa subsidinire

LA COMPAGNIE HYDROFLECTRIQUE MAN I COUAGAN

ci-après appelée "La Compagnie”

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 352

ci-après appelé ‘Le Syndicat”

1 mai 1973 - 30 avril 1980
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ARTICLE1

BUTS DE CETTE CONVENTION

1.01 Dans 1'intérét mutue! de 1'cmployeur et

de Y'employé, les buts de cette convention

sont d'assurer le fonctionncaent avanta-

geux de l'usine, selon des méthodes capa-
bles de garantir, le plus possible, Ja

sécurité et le bien-être des employés et

l'écononie dus opérations, la qualité et

la quantité du rendement, la propreté de

l'unine et la protection de la propriété.

Cette convention reconnaît que le deve ’r

de la compagnie ot de 1l'employl est de

collaborer pleinement, individuellement

et collectivement cn vue d'obtenir l'ané-

loration des conditions précitées.

ASASSSI ITonsan dentaTSHDSVSEBSAGn
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ARTICLE 2

DUREEDE_LA CONVENTION

4

- 61 La présente convention, dans tous ses ter-

mes et prescriptions, demncore-a en vigueur,

du ler mai 1978 au 50 avril 1750 et sera

renouvelée d'année en année par la suite

dans sa forme présente, À moi qu'avis écrit

du désir d'amcader, modifier ou abroger tou-

te portion de quelque partic des stipulations

de la présente, soit communiqué par l'une des

parties à l'autre en dedans de soixante (60)

jours précédant immédiatement 1'cxpi ation.

senuesaueu»s

 
  



 

 

ARTICLE3

RECONNAISTANEL 1, DUTHICIION

3.03 la compagnie reconnaît le Syndicat Cana-
dien des Travailleurs du Papier comme le

seul intermédiaire pour fins de népocta-
tion collective,

La compagnte n'aura pas À interventi dans
Jen questfons de juridiction entre les evod‘cats.
Cem questions de juridiction devront Être réfé-
réca par len ayndicats intérusaés aux autoritéa
compête ter peur décision.

Leu cmployés réjis par cette convention com
pronnent coux dont les classifications appa-

raînsent cn Aunexe "A" de cette convent fon,

Tenant compte de leur anctenncté, tour leu
employé + temporairen qui sont membres du syndi-
cat algnataire, recevront la préférence, quand
11 y aura du travatl danu cutle catégorie.

CEERIOhGeDE«ANS

 



SPCURITE,SYRDICALE

Un nouvel employé, qui ne fait pas partie
du tyndicat ripuataire, devra en devenir

pestre dans les trente (30) Jours suivant

la daté de son entrée au travail. De plus,
tous Jec employés devront, pour s'asnurer un
travail continu, maintenir lcur adhésion en
bonne ct due forme. | .

La compagnie rematiia au ayndicat: le nom,
pmro matricule et la date d'embauchage
da tout nouvel cmployé qui est sous an ju-
ridiction. Le Futea:s d'Meploi remettra À
chaque nouvel employé, une formule provenant
du ryndiret siguatatre indiquant: les condi-
tion: d'adhéntion audit syndicat afnut que
son nom, adresse ol sumo de téléphone.

Le nyndicat remettra À la compagnie pour cha-
eun de zen membres, Une autorfnation signée
indiquant Îe moutant des cotisations régu-

Mères mensuollen et, JA où Jo ces s'applique,
3e htnnt du droit d'initiation déductible
de Fon ualaire.

Sujet aux exigences de toute loi provinciole
ou fédérale, la compagnie décsira du salaire
d'un enployé qui l'a autorisé, les cotisations
régulière, mensuolles et, 13 old le can a'appli-
que, le montant du droit d'initiation indiqué

dann Indita autorfration.

La compagnte remettra au syndicat, chaque mois,
len cotisations régulières mneusuelles et Jen
montontdes dunits d'hpitiation déduita. Jette
remine neva accompapnée d'un relevé en duplirata,
donnant les noms des employés et le mont-al total

déduit pour chacun et également, Tes nom es.
employés ponr qui aucune déduction n'a ête faite
du à deco gaîns insuffisants.

ÆVn exployé qui a avtoriné Ta déduction de sa co-
tization au tyndicat ne peut révoquer cette auto-
rfisatici pendant la durée de la convention pour
Jaguclle A1 à sipmé l'autorisation, à moins, qu‘£l
ue crue d'être vu enployé nous la juridiction du-

dit :viulicant.

2 
“
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ARTICLE4

SKCUKTT: SYXDICALE (suite)

4,01-e L'a ts nation d'a employé fui. aulamataque-

ment 1: wuvelés d'année en année, J motos que

la ceaspaynie ne seçuive de d'eupleyé, au moi: :

une (1) reeatne avant la fin de la présent.

convention, un avis écrit our li feraule duuti-

née à cette fin afgnlfiaat qu'il n'a par l'in-

tention de scpouveler son autorination. Copie

de la révointion scva remise au vyndiçat. Le

syndicat fourntra dea formules de révocation au

lurcau d'Læplok.

 
©
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.IMRAUCHA © TROWITIONSET MISESAPIFD

5.01 Pour fins d'identification, les employés
acront clasnifiés «conne nuitz-

$.01-a IPNPIOYE RECULIFR

On appelle “eyplox/ gépulier”", tout employé cul

travaille de façon Continue 3 une pccupation rè-

guiltre dans ve département de l'usine où du

centralen hydroélectriques. Cette catégorie

d'axployés ponsède une carte de temps blanche.

3,01-b EMPLOYEDE_RELFVF
sow cw

On appelle “guplove de pelive, tout employé tom
poralre sequin de travailler come substiiut on

eau de miladtie, Vacances ou autres besoins. Cetto

catégorie d'employtu possdde aurai une carte de

temps blanche cot, leur nombre ent déterminé par
la direction apr®r dincusafon avoc le syndicat.
Quoique l'employé da relève ne peut être ansuré
de quarante (40) hewmes de Lravail par peine,

11 ent admissible aux mfm » bénéficen que l'e:-
ployé répulier ot est nsmujett{ aux mémen cxigences
d'adainnitbilité,

S.01-c PHFLOYF. TINPORAIRE
On appelle “employé tonpoyaire", tout employé re-

quis do travailler uccasionuelirment come resplas<

cant, loin de maladie et/ou de vacances, à dus

Chararments et déchirgements de bateaux, h des

travaux de construct 5 où À Certains autres Lra-

vaux de nature temp aire. La compagnie déicre

mincra de trmps À autre, le nombre d'homme: ainsi

requis pour accomplir ces genres de travaux.

FMBAUSHANES

$,02-a Fan clwliisnant va employé pour un emploi permanent,

Ja comp«nîe Liendra compte de l'insfruction, de
l'expérioæe et dv l'ancienneté, La déterminition

de Li cooyftrnce dræcurera du ressort de Is direc-

tion. Pres le can, 1h quelqu'un de l'extérieur
serait cnhvuché, la compsnnie Informera le cyndicat

de non cloix au min. «ten (9) jours ouvrablee avant

de confirser lodft et. “cime. |

.

../2 
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ARTICLE S

ENRANICHAGES, (suite)
5.02-b

5.02-¢

5.02-d

5.92-c

La direction engagera des ouvriers spéciali-
sés de l'extéris w pour remplir des poste.
vacants, si clle juge un tel engagement néces-
saire pour assurer l'efficacité de ses opéra-
tions. Elle donnera cependant, cemme par le
passé, de l'avancement à des ouvriers faisant
déjà partie de son organisation et, dont l'ha-
bileté et La compétence sont adéquates pour
assurer l'efficacité de ses opérations.

Tout employé choisi selon l'artic!e précité,
sera soumis à une période de probation de soi-
xante (60) jours. Durant cette puricde, co
employé sera considéré comnv étant à l'essai et,
31 pourra être mis Ÿ prect rans poiveitr recu
À lu procédure de gricfs. Si cet employé avait
transféré d'un autre département, il pourra »c-
tourne” À son occupation antéricu, * sans perte
d'ancienneté. La période de probarion pourra
être prolongée après entente mutueile entre la

direction ci le syndicat.
,

En embauchant de nouveaux cmplo; és, la direction
accordera la préférence aux membres du syndicat
signataire, pourvu qu'ils rencontrent les exigen-
ces d'emploi de la compagnie.

Tout employé temporaire ses : Également soumis à
une période de probation de soixante (60) juuis
travaillés. Durant cette période, cei employé
scra considéré comme étant à l'essai et, il pourra
être mis à pied sans pouvoir recourir à la procé-
dure de gricfs. i

AFFICHAGES
5,04-a

5.03-b

Pour postuler un emploi tenporaire où permanent
décrit ü l'affichage, l'instuction minims- re-
quise sera ln neuvième (4ème) année, Aucune

demande ne sera acceeptle, si le postuJant 1: peut
produire une preuve de son curtificat do neuvième
(Diëme) annéo.

Les employés temporaires détonaunt l'ancienneté
nûcessauire devront postuler sur les affichages ot,

s'ils possèdent les qualifications et l'ancienneté
requises, ils soront choisis pour occuper les fonc-
tions telles qu'affichées.

Les employés temporaires qui refusevont une posi-
tion affichée alors qu'ils posséderont Jes quali-
fications «t !'ancienneté requises ne pourront
plus retourner dans Je département de la position
affichée. Um euployé qui aura refusé trois (3)
positions de cette facon sera romercié de ses sor-
vices. Cette wêre clause s'appliquera ä tous les
€ vés Limporaires qui signeront un refus pour

travailler das un départeuent désigné. 

EO



    

  

     

   

 

ARTICLE5

AFFICHAGES (suite)

  

    
 

5.03-d Lorsque dans un département, 11 se produit une

place vacante ou un nouvel emploi, la compagnie
affichera sur des tableaux, A 1'usine et au quai
ainsi qu'ä la centrale  hylroélectrique, un avis
concernant 1'emploi initial dans le dépariccnr

en question. Cet avis indiquera les qualif:ca-
tions essentielles 3 l'aviricenent dans ce départe-
ment ct, cet affichage sera pour une période de
dix (10) jours ouvrables. La conpagnie aura Je

droit de faire une assignation temporaire sans

pénalité.

   
  
  
  
  
   
   
  
    

   

 

     

 

LIGNES DEPROGRYSSIONFT_PROMOTIONSnw)

   

  
5.04-a La compagnie établira das Lignes de , "*ression

pour les employés régulters dans tous ics départe-

ments ct, ces lignes de progr- ssion feront partie

de la convention. L'ancicnneté pour fins de pro-
gression sera déterminée d'aprés le niveau d'occu-

paijon. Dans une ligne de progression, l'ancten-
neté prévaudra pourvu que l'employé possëädu la
compétence et l'habileté requises. ' .

     
   
       
   

  

5.04-3 Dans le cas d'une pronotica à 1'intéricur de 1'uni-
ré de négociation, si l'employé promu n'est pas le
plus ancien du départcnent concerné, la compagnie

informera ic syndicat de son choix au moins cing
(5) Jours ouvrables avant de confirmer ladite proz:-

tion. Le syndicat aura alors l'occasion de discu-
ter les qualifications de l'employé possédant le
plus d'ancienneté mo = Ja détermination de Ja cos-

pétence dincurera du ressort de La conpagnie.

   
  
  
  
   

   
  
   

  

   ’ 5.04-¢ Lo compagnie affichera dans chaque département une
liste indiquant pour chaque employé régulier, l'ar- ‘
cienneté d'occupation, de département ot d'usine.

Cette 1Jslc sera mise à date annuel)racnt et, dew _
viendra officielle trente (30) jours aprés son afii- =
chage; une copie sera transmise au syndicat. Les
demandes Qe réajustenent d'anctenneté ne pourront

Être acceptées que pour l'année écoulée et ce, seule-
ment durant les trente (30) jours de l'affichoge ce |
la linte.

  
  
  
  
  
  
  
    

 

  

 

Un employé, qui refuscra une promotion temporaire cu .

permanente, signera une formule dont une cople sera .
trancmice au syndicat. Get employé pourra, lors de
prochatnes promotions, indiquer son désir d'être pro-
mu. S'il est choîsi, son anclenneté dans ls lipnè
ée propres ion rura la date à laquelle il aura été -
choisi. ’
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QUALIFICATIONS

5.05-a Dans le cas d'emplois conduisant à des situa-
tions qui exigent des certificats, les nouveaux
employés ou les candi lats à ces emplois, devront
posséder assez d'instruction pour subir les
exzmens Écrits pour ces certificats. De plus,
il est reconnu comme étant dans l'intérêt mutue!
de la compagnie et du syndicat, que la compagnie
doit employer dans les catégories initiales de
certains départements, un nombre substanticl de
personnes susceptibles de promotion à des emplois
sequérant ure spécialisation plus avancée.

Four promouvoir un employé d'un emploi temporaire
à un emploi régulier couvert par cette conventicn,
les qualifications ct la durée de service de cet
cmployé seront prises en considération. Les qua-
lifications corsisteront en la capacité de cet
employé à être promu À des occupations plus avan-
cées, de son habileté ct de son état physique.

CLASSIFICATIONS
5.06-a Un programme qui fait zorps avec la présente conven-

tion est prévu pour les classifications des hommes
de mfticr: en 3 catégories: A, B et C, avec 2 clas-
ses: A ut B pour les aides aux hommes do métiers.
Toutes les applications reçues pour le reclassement
des hommes de métiers seront revues deux fois par
unnée par là direction afin de déterminer si les
postulants sont qualifiés pour l'avancer nt d'une
classe à l'autre. Un homme de métier classé "A" pour-
ra faire une demande de reclassoment aux différentes
positions de techniciens après qu'il aura svivi lo
cours ct passé les examens préparés pour la pesition.
Les applications pour le reclassemont devront parve-
nir au Burcau d'Emploi avant le 1 avril et le J oc-
tobre de chaque année ot, les résultats de ces re-
classements entreront en vigueur le ler du mois qui
aura suivi chaque sfance de reclassement.

Lorsque des hommes au taux de base seront temporni-
rement cmployés comme aides aux hommes do méticrs
pour unc période continue de travail de deux (2)
semaines ou plus, te! temps travaillé sera enregistré
ct sera reconnu comme tel service pour qualifications,
lorsque l'employé scra promu cn permanence comme aide
aux homncs de métiers.

 



ARTICLE 5

CLASSIFICATION (suite)
5.06-¢ Lorsqu'un mécanicien est temporairement muté pour

resplacer un autre mécanicien, il recevra le taux

applicable au mécanicien qu'il remplace. Ceci ne
s'applique par aux aide-mécaniciens qui travaillent
lorsque le uécanicien est absent. Durant l'absenec
d'un nécanicten, l'aide-mecanicien sous sa surveil-
lance sera assigné à un avtre mécanicien, sauf pour
accomplir Je travail qu‘:! peut faîre seul d'après
8u description de tâches.

MISFS-A-PTFD FTRAPPELS
EmployésRégulfers

5.07-a Dans le cas d'une réduction dans Ja force ouvrière,

les employés recevront une démotion de pas à pas sui-

vant 'a ligne de progression ea raison inverse des
pas de leur promotion. Pour les mises À pied, la
considération sera l'anctenneté sur une base dépar~

tementale suivie de l'ancienneté d'usine. L'ancien-
netë d'usine est le classement des employés en dedans
des cadres de l'usine, depuis la date de la dernière
entrée en service.

5,0/-5 Love le can d'ene réduction parmi les corps de métlors
goumis À du y. TÉdure de reclassification, la clause
suivante sora observec:

Les hommes de métiers clannés neront rétrogrades uva
postes d'aifden, sans égard À aour classification et,
les moins anciens seront les premiers à être royés de
cette catëgorie. Toutefois, dans la pratique, les dise

pu! ions du présent alfnfa pourront être modifiées
dans ja mesu:e vrniue pout garder au Lravail le genre

d'employés possédant la npéctnlisation et la degré de
compétener nécessaire pour Assurer le fonctionnement

efficace de l'usine.

5,07 c Un employé mie à pied du classement fnitial dans une

Mgne de progression établie, pourra déplacer un employé
du classement Inatda) d'une autre ligne de propresaion
EtalVle, s'41 à une anctemmetf. d'usine plus considérable
que ce dernier ct s'il est compétent B remplir ler fonc-
Lions de l'emploi qu'il réclame. La dircetion indiquera

5 l'employé afnst mis à pied, Ics autres classements
Anitials “auxquel. son anclenneté et sa compétence lui

“permettraient de postuler.

5,07-d Quand un cxployé en déplacera un autre, 11 signora une
formule de transfert, 2°

fs 
Ÿ



ARTICLE -

MISLS-A-PIVD ETRAPPELS(suits

5. 07- ce

5.07-h

Les enplovés réguliers qui ont Cté mis À picd re-

tfendront leur ancicnneté nour une période d'un (J)
an, durant laquelle il: auront droit d'être ré-
engagés dans l'ordre Inverse de leur mise-a-pied si
des cwvertures se présentent. Toutefois, l’empioyé

dr retourner au travail dans les sept (7) Jours
qu + vent l'avis de rappel envoyé par lettre re-

cou « À la devnitre adresse contue de l'employé

et co, + de 1x lettre era envoyée au syndicat, S'il

ne Re présente pas au travat) dans le délai étahli
par cette clause, 31 perdra automatiquement son an-

clenneté ct au droits à l’auncfcnneté.

Le syndicat recevra un pré-avin de nofxante-douze

(72) heures, dimanches et fêtes nou-compris, quand {1
faudra mettre à pied, transffrer ou congédier des
employés réguliers. Le Service du Personnel fournira au

syndicat, une liste deu employés impliqués.

Fmployts Temporaires

Tour les employés temporaires engagés pour les opêra-

tione snisonnières seront mir & pied à la fin du ces
opfrations. Si du personnel supplémentaire nst requis
pour continuer la marche normale dec opérations, aculs,
les employés possédant un certificat de neuvibne (sire) |
aunée neront conafdérés.

Les employés Lemporairen ayant âté À l'emploi de Ja
compagnie durant une période continue de six (6) mois
et plus et, qui seront mis à pted à la fin des opéra-
tion: nal:onnières, conserveront un droit de rappel de
six (6) mois. 11x neront rappeléa dans l'ordre inverse

de leur mfse-u -picd, s'4l y n den emplois diuponihles.
Toutefois, l'employé devra se rapporter au Bureau d'Esplok
dans les sept (7) jours qui sufvent 1 avis de rappel ene
voyl pou Jetlie recommandée à lo dernière adresse connue
de l'employé et copie de la lettre sera envoyfr au ayn
dicat conceaués S'il Lu ue présente pan au travail, dans
1u délai établi par cette clause, 1] perdra autonatiquenest- §
ses ofits de sapped, Ce

Lanaienneté a'accmmulera neulement nur l'emploi continus
St un employé temporaire ne travaille pan durent un 1)

moin, 11 sera mis à pled.

EBONwn wetSAdoar
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6. 01-4

6. 03-a

La Cédule des Taux Moraires convenue entre la
cospaphie (1 Ye svudicat sipuatiisr est aanc-te,

fait patie de cette convention of, denen ora

en vigueur pour teute la durée de cetix convention.

Aneuce « claunifications de la edule des taux

hors. its pyrotainsant Cou votte Couav ut on Le seFa

Fist 0 eu ob ones WL shia Yque Taon we 0 oft,

à not. que l'eccupation ne soit élitdnce,

~
’
2
a
2

ll . epfiateurs de fru. Jeon tives, les op ateurs

doe pelle, Jen opirativen do Jecaralves ot tva (ré-

ports aux tras, Tosti pt eaployes pee tole

Vu rauisou, Rérent pavés à l'anave Jongue aux tans

priéve dun Va Célute ve 8 Taux floraires. Quand I! ne

Font oc tenuis 3 Jews travail alguller, ces caploye à

tenant an pire à d'autres tlauhos dot 11e à cront

r'acquitter à façonsatirfaissante 3 La copy cnfe.

Lew Noces enplayé= tesporairement corse aide t-récani-

chiens seavot paylz ou taux d'aide de la claste "8".

Si vu travalilew, de feur dans un corp: de sitters od

$1 crainte wie procédure établie du reclareiffcation

eal aged à oecuper V6 vecupation danp Le rêne nétter
qui conporte ue taux pluo CJevé, 51 recovre Je taux

Je plus (Load s'y rattachant de la façon suivautuie

Pers qu'anreique à l'occupation plus Alevée aprèn P:00 a."

pat: avant 17.C0 midi, 4) recevra le taux plu élevé à

pastis du tesps qu'il y eut acnigué jJuvqu'à 12:00 midi.

Len cqu'acs pré à l'occupation plur élevée aprèo 1100 ÿp. .

£1 pecevrs le taux plus élevé à partir du te qi guid

ent on ipué Ju-qu'à ce qu'il ait complfté 6: Journée €

travail.

Lar-ju'ann pré à l'occupation plus Élevle avont 12100 +

di et que ce travail ce continue apsox 1,00 p.n., 1 von

ecvra le taux plun Étevé Juaqu'it ce que no Journée de sa

voll soit coplétée.

bor:que lew homues de néticss do la Centrale Maricouapai
acccapiriont la têche d'eplsateur de relève, cette clau-
re taTigres , ,

A copter du dimanche, 23 juillet 1978, la prin- de quart sera
de dix-huit (1661) cents l'heure pour tout trava.l effectué
Quint Je quart réelosatuise de 4:00 p.m. À 12:00 minuit et
de vingi-trois (250) cent l'heure pour tout travail effectué
durant Je quart de nuit, zoit de 12:00 minuit à 8:00 a.m. |

À cowpter du 1 mal 197%, los primes de quarts scront sug

renicen de © 18-23 à 0-20-25 cents/heure. .

Qui! sin travailieur dy jour est appelé À travoiller sur

fa: apustt > D coups sinple, 31 réecavra Ja pros doe art

qui < rt peso per toni Pc trees fyaysiilé à pe toi re

voodools CEA EE an $4 vm pent +
4

fd€ 
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ARTICLE 6

SALAIRES (auite)

dépasse huit (8) heurcs et, pour lequel #1 reçoit

temps «t deni. Les primes de quart ne s'appliquent

pis nex trovaîlleures de Jour qui cont inuecnt dc Lra-

vnilies au delà de Jcure heures régulières et qui

seçoivent le temps ct domi,

Les emp! ch temporaires non aduinsiblen aux régi-

mes de à. t1alte, d'assurance et de bicn-ftiv de la

coupapaic ct, qui ont complété quatre-vingt dix (9¢

Jours de rervice avec lu compagnie recevront une

jrime de liceucicrent de douze (17/) cents l'heure.
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TRAVAILIA URLSDE.QUARTS,HLURLSDETRAVAILETREGLLMENTS
FOUR IRAVATI. SURPLIMENTAIRE

8.0} La «fdule dea heures pour Jer travailleurs de quarts et
Jes Neures auaquellrs ces changement < de quarts s’effec-
tueront seront de à 0 am à 4-00 p.u., de 1:00 pa, à
12:00 minuit et de 12:00 ainuit à S:00 a.m, ou tel
qu'enteshs nutuelieuent-

Les quart» seront établis de façon à comenir au fonc-
cionnement «fficace de l'unine et d'éviter toute inter-
ruption Ju cours normal des opérations.

Chaque travailleur devra être à sun poste lorsque débute
aon quart ot 1! ne le quittera pas avant que sa relève
ne soit arrivée ct n'ait assumé Jos Jevoirs et rexpon-
sahilités de sa fonction.

Quami un travailleur Jde quarts est tnévitablement eur 8 -
ché de se rapputter au travail au début do son quart, il
en avisera son contromaître où l'agent d'usine en devoir,
au moins quatre (4) houres avent le début de non quart.
Les travailleurs de quarts do is Centrale Manicouagan de-
vront donner un avis acmbiable B leur survelllant.

Si un travailleur de quarts ne su rapporte pas pour son
quart régulier, colui qui d.vait être relevé en avertira
son contremaître où le surintendant du département. 1)
demeurera À <on ponte jusqu'à ce qu'on lui obtienne un
wibstitut ct, au besoin, il ravaillora wn quart supplé-
mentaire; tel caployé ne sera pas requis de travailler
des quarts doubles, deux (2) jours conséeutifs. Toute-
fois, après avoir travaillé le premier quart sur la deu-
xième journée consécutive, l'employé qui n'aura toujours
pas de substitut avisera son contremaître vu son surin-
tendant et devra être rolevé de son poste dans un délai
no dipossant pas une (1) heure.

lorsqu'un employé ext appelé à travailler deux (2) quarts
consécutifs, la compagnie Jui fournira ses repos. La
compagnie fournira un premier repas À cet cmployé après
Qu'il aura tormin( une (1) heure de travail sur le deu-
xilme quart ct, un deuxième ropas après qu'il aura terminé
quatre (4) heures du deuxième quart.

Ceci ne s'applique pas pour les Javages ou Jans lo cas
d'une entente autuelis entre deux (2) employés pour échuan-
ger un quart après spprihetion du contrcmaître où du su-
rintendent.

Lorsjs'un cmployÉ s’est absenté de son travail pour une
janisnée os plus, 11 avertira sos contremaître ou son su-
rintendant suffisament À l'avance de sm intention de
reveni:. Cet avis sera dons huit (8) heures avant le
détut de in périade régulière de travail où »! prévoit
reprendre le travail. Si l'employé ne donne pas à son

#2

  

©



ARTICLE8

TRAVAILLEURS DE GVARTS, WEURESDE TRAVAIL ET REGLEMENTS
POUR TRAVAIL SUPPLEMENT:

surveillant un pré-avis suffisant pour Jui permettre
rajuster les quarts à la cédu)e originale, il pourra
retourné chez-lui quand il se rapportera wu travail.

Un employé en vacuncer ou autre absence autorisée

sera responsable de vérifier avec sou contremaître ou

surfiatendant de la date et J'heure de son retour au

travail.

Les travailleurs de quarts recevront temps et dent

pour tout travail accompli en plus de leurs heures

répulivres quotidiennes ou sur leur jour de congé cé-

dulé à l'exci ption:-

De travail dû au changement de quarts.

De tenps supplémentaire travaillé en ver’”.u d'un” entente

mutuelle entre deux (2) employés d'échanger des quarts

avec la permission de Jeur survetllant, lorsque ceci

peut çe faire sans frais ou pénalité pour la compagnie,
pourvu que cette entente goit foite au moins vingt-quatre

(24) heures avant 1e changement. .

Lorsqu'il est requis de rempiacer un employé en retard,

jusqu'd deux (2) heures.
+

4

Sauf pour les exceptions notées pluo haut, les travailleurs 7

de quarts rappelés en devoir en dehors de leurs heuras a

régulières, recevront temps et demi pour tout travail sup-

plémentaire et, en aucun cas, ne recevront pas moins de

quatre (4) heures de paie au caux »Cgu'ier, pour le travail

accompli & chaque appel.

Si requis de travailler sur ron jour de conpé cfdulé, un

travailleur de quarts en sera averti au moins vingt-quatre

(24) heures avant la fin de son dernior qua-L et, on lui

désipnera un autre four de congé dans la mê.e scnaiîne.

Autrement, 11 sera payé À “emps et demi pour tout temps

travaillé sur son jour de congé.

Les jours de congÉ des, travailleurs de quarts seront affi=

ché : dans leur département pas plus tard que 3:00 p.m. le

mercredi qui précède la savaine duraut «oquelle cos jours

de congé mont établis.

Le teups supplémentair” ne sera pas pyramidé ct, nn ne sn

serviva pas plus d'une base pour calevler le tops supplê-

mentaire pour couvrir cs mêmes heures.

 
 



ARTICLE 8

amu = 2m = sa eue

POUR TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE (suite)
TRAVAILLEURS DE QUARTS, HEURES DE TRAVAIL ETRECLIMENTS

8.10-a Un employé qui aura travaillé les deux (2) heures

d'attente à temps simple, aura le droit d'exiger de

compléter le quart débuté à moins qu'il n'y ait eu

entente préalable entre lui et son sub-titut. Le

contremaître doit être averti d'une telle cntente.

8.10-b La compagnie établira des règles et règlements

pour punir les employé : qui négligent de se rapporter

au travail ou qui, de quelque façon que ce soit, péna-

lisent leurs co-équipiers ou la compagnie sous l'entente

couvrant Je temps supplémentaire. Toute action disci-

plinaire sous ces règles et räglements sera sujette à

la procédure de griefs.

Pour muter un travailleur, par suite d'une place vacan-

te temporair” pour une période ne dépassant pas quatre

(4) scmaines, la compagnie aura le droit de muter un

employé appartenant ou quart dans lequel se produit la

place vacante.

PROPORSo20 vas wanpe oe $9TABY
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9.01

9.02

9.03

9,04--a

9,05-a

9. U5-b

    

 

A pie mess
ai’ 3 di se

.
:

cet avis est donné, les employés seront payés au tox
de temps sirple et recevront les primes €« quart qu.

s'appliquent. St cet avis n'-ut pu doar”, les em: oyés
recevront le taux de temps co deni pour le premier art

suivant le changement.

  
ARTICLE 9

TRAVAILLIVESDE JOUR, NEURFSDF,TRAVAIL, 4T_REGLEMENTS
POUR _TRAVAI1, SUPPLE: TARE

Les heures normales de travail pour les travailleur
vont de R:00 ax. À 19:00 midi ct, de 1:0os

Si 11 céunlc de travail est ungée de travailleur:

se Jour À travaflleurs de quarts, les cmployé: en s
ront avisés sefze (16) heaves avant le chonpercnt. S

-

~

Las travailleurs de jour seront à leur poste pric:
commencer le travai) à l'heure désipnée, La mach €

sera mise en opération pronptement cet les travatll.

de jour ne quitteront pas leur poste avant trois (, alt=
nutes avant la fin de lear période de travail cédul lo.

Jos travailleurs de jour sceront rémunérés au taux €:
temps et demi pour tout temps travailll en dehors dis

heuraos normales 4” travail.

Les travailleurs de jour qui seront requin do comp’ ter un
travail ou de travailler à un proprouame de réparat Mn,
aprds leurs heures normales de travail, recevront ::nps
ct demi pour le temps travatilé. 81 durant ce tems, tla
sont requis d'accomplir une tiche n'ayant wena relation
avec Je travall Snitial où le prograume de réparat {on pour
lequel ils avatent ÉlÉ recuis de demourer au trava::, ila

receviont un minfaumn de quatre (4) heures de pate = -ppié-
meutaires.

Les travailleurs de jour qui seront rapp>lés après

Tour: heures normales de travail recevront temps et demi

pour Jc temps travaillé avec un minimum de quatre (3) house
res de paie. Si durant ce Loewps, ils sont requin cC'accoz-
plir unc tiche n'ayant aucune relation avee la tâc*> int=
ti-te pour laquelle f1s auront été rappelés, ils reseviend

un minimum de quatre (4) heures. de paîc supplém-ntciras.

Lorsque des travailleurs de jour seront rémuntrés zu taux
de tops et deed pour un rappel et, que durant ce rappel,

il: errant requis A une autre tiche pour laquelle ils ses.

16,31 payés un wi drum de quatre (4) heures, le temps tra
valile I chaque wee nera déduit du temps supplésentaire
} y 3 ia too ue in tialc. .

fom eetSeat rents de travailler durant l'hzovo des
$1 rervvra teugs et dessin SE cet cmplayd esi requis

    
    
  

     
   

   
  

 

  
   
    

     

     
  
   
  

   
   
    

    
  
   

 

   

 

   
  

    

    
  

   
  

 

   
  

     
  
  
  
      

 

  

 



ARTICLE9

JRAVAVI LIT. DI JOUR, WEURTSDEQRAVAHITRIGLIMENTSPOUR
TRAVAIL SirITIAIRE (suite)

de faire un autre travail qui n'est pas relié à la

tâche pour laque}le il avait été requie, 1} recevra

un rappel. Ce paragraphe ne s'appiftquera pas aux

travaux reliés aux arrêts de maintenance cédulés.

9.00-3 Les verbres de l'équipe de Tipne d'urgence {pouvant être

compos den «er ployés de la centrale, des membres de l'é-
quipe de réparation du déparccment Élcetrique et, si né-
cossairé, des autres employés Ge co départenent) appelés

durant leur. heure norcales ce travail où rappolés après
leurs heures norsales, par suite d'une interruption du
courant QUI provoque où peut provoquer une interruption

des opérations, reecvront temps et demi pour le travatl
accompli et, en aucun cas, ne recevront pas moins de six
(6) heures à tenps sinple.

Dans le cas d'un appel durant les heures normales, le

temps travaillé durant l'appel sera déduit de la journée

normalr de travail.

Quand un employé cat requis de travailler aur une urgence

en lors d'une panne et qu'il reçoit le taux de Lemps et

dons, 11 continuera JT vivf À Lemps et demi Jusqu'à

ce que le travaf) soit complété; jutqu'u cu qu'on Toi per-

wutte de retourner chez-lui ©: Jusqu'À ce qu'1!l retourne

À son iravail réguleer.

S'il est requis de travailler pendant son jour de congé
cédulé et qu'une nouvelle journée de congé lui est assi-
fnée, celle-ci sera confirmée À l'employé avant Sh00 p.m.
l'avant-veille; autrement, 1! sera payé À temps ct deni
pour tout travail accompli lors de son jour de congé ori-
ginslement cédulé. soutcaus…, In “nr cas de chargements
de batoaux, un avis de 12 heures sera jupé suffisant ot
le temps et demi ne sera pas payé quand un tc) avis aura
Été donné.

Lorsque des travailleurs de jour sont requis de faire du

temps supplémentaire ou sont rappelés vu travail, la vom

pagnice leur fournira des repas aclon la procédrre vuivantai-

9.09-a Quand un travailleur de jour cst requis de continuer son !

trovall après se5 heures normale, 41 aura droit à un coupon

de repas s4 le travail auquel il est asnipné exige plus ;

d'une (1) heure pour Être comp lité. T1 lui sera alloué une

période de vingt (20) rinutes poux prendre son Yepas.

Un employé eqrin pou. iravafiler en dchors de ses heures

normales de travail aura droit ä un (1) coupon de repas, si

le travail ce prolonge aprês L'heure nurirale d'un repas.

Les heures de repas sent B:00 a.u,, 12:00 mid£ et 5:00 p.ñe-

Si un employé cet rap, 37 au travail pour plus de quatre

(A) heures duvant La nuit, il au droit À un (1) coupon

de Yepos peur chaque por tad de quatre (4) hour on travaillée

eraisyirgey Eien

43, 



 ET_RECLIMFNTSPOUR  TRAVAILLEURSDE_JOUR,MEURES DETRAVAIL.
TRAVAIL,SUPPLEMENTAIRE Gauite)
   
  

cédulés mur les quarts,
d'après Jes  9.09-d Pour les travaillours de jour

des coupons de repas l ur seront accordés

ftcms (a) et (b).

  
  
  

9.10 Lorsque der travailleurs de jour ont travaillé seize

(16) heures consCautives, ils devront aviser leur con-

tremaître ou surintendant et ils devront être relevés

de leurs fonctions dans un délai ne dépassant pas un

(1) heure. On entend par “période consécutive”, toute

pfriode de temps n'ayant pes ûté interrompue pour plus

de deux (2) heure. .

       

      

   
     

 

QO



DEMANDEURS, HEURES ET CONDITIONS DF TRAVAIL.

Les employés de la Section du Quai seront requis pour travailler au

Quaf lorsqu'il y aura chargement de bateau(x), selon le besoin des

opérations.

Pour fins d'identification, les termes employés se définissent cose

suit:-

FMAOYES PIRIANEHIS FT TFHPORAIRESRIGIXPARAFFICHAGES

On entend par “tuployés permanents el Lemporaires régis par affichages"

les employés ffqurant préseetemnt sur la liste d'ancicnneté du Dépar-

tement de l'Expldition, Scetion du Quai et, qui sont identifiés comme

tel.

FHPLOYES T'MPOPAIRES PROVIRANS DE DALISTEDERESERVE DU BUREAU D7140)

On entend par "caployés temporaires provenant de lo liste do réserve

du fureau d'Enploi", tous les caployés temporaires qui funt partie

de Yo tiste d'ancienneté coume tel.

POSTSCHES

On entend par "postee-c16s®, Ves postes de contremaitres-remplaçants,

de grutiers, d'homnes de treuils, d'upéraleurs de camions et siynaleurs.

Les horaires de travail de Ju Sortion du Quai seront répartis de la

façon sufvante: .

HORAIRE DF JOLR

10.0 Période du 1L mars au 31 décembre de chaque année: -

De 8100 aan. À VONOO p.m. (du lundi au vendredi)
De 8h00 a.m. à 5h00 p.m. (les sumedi et dimanche)

Période du Ÿ janvier au 15 mors de chaque année :-

be 6h60 àa.m, à 5h00 p.n.

Durant la période du 15 mors au 31 déceubre, les travailleurs,

sur l'horaire de jour, pourrent être appelées à débuter leur

trave:3 * 7h0U a.m. pour armarrer ou déplecer un navire et,

pourront ‘tre requis de terminer leur travail à I1hOO pm,
ou OLO0 p.m. , selon Ye cas, pour cospléter le chargement ou

déchargencat d’un navire, mis en avcun feaps, ne seront

requis de travailler plus d'une heure additionnclic.

10.01-t Durant Ya periods du V janvier au 15 mars, les travaidlaurs,

sur l'horuit#* de jour, pourrent Être appelés à débuter leur

trovail à 7590 ct. pour charrer où éfplacer un navire et,

port Ble requis de terefncr Tour travail a 6h pm.
pear Coin de chigeutil où d'chorgerant d'un navire,

Bois creer Tu, me cLront pes 6 on aucun temps de travailler
plus dti Bone additiannoiie. ’

. Rr 
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10.01-c

10.04 b

10,04-c

Les heures normales de travail pour les travailleurs sur

voie de jour scront:-

Pe BLED a.m. D 12h00 midi

pe WUD pom, 3 ShOS pm.

A la suite d'un avis d'ue raîs de la compagnie ou ty ulte

V'hosoire suivent de trevail à deux (2) q arts sere obses

De 71,5:0 am. à Ahp.m,
De 4hC0 p.m. à 1h00 a.m.

avec der périodes d'une 0) heure pour les repas, soit dt

V2h00 midi à 1h00 p.m. et de 8h00 p.m. à 9h00 p.m.

HORAINEATROIS (3)QUARTS

Advenant Te cas où 11 serait nécessaire d'établir un hor:‘re

à trois (3) quarts, l'horaire suivent prévaudrs:-

De 8h00 a.m. à 4h00 p.m.
De 4h00 p.m. à Y2hO0 ninuit
Pe 12100 min, à EhO0 a.m.

REGH HHSOURTRAVAJLSULVHENTAIRE

La semaine normale de travail sera de 7, 6 ou 5 jours, c'on

les braotns opérationnels. Les horafres do travail sores

sur une base de cing jours et, les omployés requis de tr:-

vaîller en dehvrs des horaires de travail précités, sere ©

payés à temps et dent.

Les esmloyés seront payés à temps’ et demi pour tout ten:

trava itlé en dehors de Jeurs heures normales de trevail 4e

la prime de quart qui s'appliquera sera payée à teups si Te.

Les cuployés rappulés, après leur journée normale de tra ai},

seront payés à temps et demi pour le tomps travaillé et, cn

AUCUN Cas, he recevront pas moins que l'équivalent de qu’ire

(4) heures à temps simplo. .

Les emnloyés, non réyis par affichages temporaires, sercit-

admis iles à du temps of domi lors d'une journée de cor

cédulée seuleurnt, après avoir travaillé cing (5) Jours =

huit (©) heures par jour. ;

Pour C1ablir le calcu) de la semaine normale de travail 42

quar. rie (40) heures, on ac tiendra pa, compte du travati

accoxzli au Quai le divanche sais, par contre, on tiendra. -

ccupte des hevres travaillées dins l'usine. EEAT

ee odd 
® ?

  



 

ATTRIBUTIOHDF_TRAVAIT

10.05-a Le charcement des bateaux sc fera selon les becoins des

opérations. Les pastes-clés serent attriluls aux esplayés

perssnents CL bessoraires régis nav affich-ces, Les équipes

seront cusufte commlétées por lez ceployés fespotaîres régis

par aff.chages s'ii oy a lice ot, par lasuits, par des ewe
piecesLovporairss provenant de la liste de réserve du Curcéu

, ‘

10.00 bh Pour Ye travail du vendre di cur les postes-clés, seront

appelés en prester lieu, les coployés permanents el

texporaire régis par affichges ui n'auront pas Com-

plot leur semaine normale ve travail de quarante (40)

heure-. S'il reste ovs postos-clés a combler, servant

appeice, Ve caployés faisant partie de co mime groupe

qui auront cus IJ complétd leur sezaine normale de

travail de quarante (40) heures.

Pour Ie travail les samedi of dimanche, los employés pore

mincnts et temporaires régis par affichages qui ne sont

pas affectés aux postes-clés, auront ; rélérence d'emploi

pour combler lez autres postes.

ATIRIBUTION DF (ILS
Les employés permancats ot temporaires régis par affichages

qui désirent être en congé, certains jours de Ja semaine

alors qu'il y a chargésent de bateaux, devront en faire la

domende aux autorités départesenteles, Ce congé leur sera

octroyé à la condition qu'il y aft un nombre suffisant,

d'enpleyés permancats ct ten oraires compélents régis par

affichages, pour combier les postes clés et qu'il y ait

un netre sufft-unt, d'enployls temporafres, pour combler los

autic, postes.

cranny

10. 0u-b S'il n'y a pas de charguaent de bateaux, les employés régis

por affichages temporaires de la Section du Quai qui ne sont

ps cédulés à Ja Sectien de l'Entropét à Papier et qui da-

airent trevailier le dimanche, devront aviser le Bureau d'Et-

ploi avent 5h00 p.m. Te samedi précédent. 
10.06-¢ Si à 8h00 a.m. Te dimanche, Jo Poteau n'est pas accosté et,

qu'vent CREO an, Ve direction retburne les employés, ceux-

ci recevront quatre (4) heures de paie à Lemps simple et, 7

ne seront pas rappelés pour travailler ls balance de la journée.

Cette clasée s'anpliquers aussi cn cas de mauvaise température

Eu Yrs de toute autre cireenttonre incontrôlable à l'excep-

tien, de bris «“canique expichant le chargement durant cette

jourrer, Si cette éventuetité survient, huit (8) heures à

Le<< -irmite seront payées au lîcu de quotre (4) heures. 8%

To brio ec ica survient errdès 5h00 a.n, et, Que les cuptoyés

senti à -Huvnos Chez-cec, ils ne recevront pat moins gue t'équi-

vétosi Ce rat (0 heures de paie à temps siest IEE 



| Astrant tree.
te, Voyés qui reviciment le vacances ot qui dds r

oitler Je diese le, devront avant SLED p.8, le srmect, en

avertir le Burcau du Quat vu le Bureau d'invloi, À cifaut de

quot, 115 seront cédulé: pour Ve lui,

Ady. vl Vs nécessité d'ure oplraties ge che peemL $F

Pe 10 ontor four unt [Sriode d'ou OÙPI um 1) ~ois

et plu , Yo céduls da, C5 tion de à jun s 2e sen

appt ten pt, XY en pa ont, les empls se ont céc,lés

pour # Sours dh congé din. J Jours de iraveis.

10.6. 1 Adv ron t Ye con oll un batru erat queues por le fin

Gene cee , Um avis d'infos alien (ndiquent ‘a vi ue “adil

bateau cord affiché au Purcou d'Emploi de l''sine el au

Quai, de Jeudi avant Jh£0 pow,

Sulte à l'avis d'infonsatio. pention.* à V'ertiole 1.061,
un second avi, indiquant le nb det © plage per, RC T5 et tee

porutre. régis j as àfftebnt,, « rrquis 4 trascillor, ttre

affiché avant 3,00 pm, le vendredi. S'41 7 à aran tion

aprèn cette heure, les eæljayés dont le nos apport sur

Va liste recevront quatre (6) heures à Luaps simpie, qu'ils

se présentent oo non su Lravail.

Adveurnt que ladite annulation était pour Ve somodd el, que
Yes employés dont 11 e“£ ques lion sont vapp les fue lo

dime he eb qr le travsil est & moulin antit, Sos vzaple, 89

receviont un eutre paicæmnt de quatre (4) heures à Le ps

sim-le, lors de cette deuxiter annulation.

$4) y à annulation entre 3h00 p.m., le Jeudi et 3hC. pm.»
de vendredi, dwn rappel ne sera poyé.

bICARECIATION ET HOBALITE DE DALLHLNT
Lore un Charan at ou déchai sement se teraine avant le (in C'ur quert

où ‘it le Lharguecns est interrcapu à cause de conditions etc: sp" ‘riquesie

10.07 Le. ceptoyës permanents cuntinucront de recevoir le taux Ce

chargesnt Jusqu'à l'heure du souper ct, f1s sort essigr”s

à d'autées travoux à l’iniricur de Jèur section.

Les eqloyés régis par of ficmges Lespova vis, seront affec-

tés à d'autres occupations, vit au Gui où à V'Ccine et,

velarrent au faux de leur carte où recovront Yo Lux de

Voccupation & Yaguelle 114 seront aficetés.

Le, autres employés Lespercires seront retournés au Tyrcau

d'iuploi 1 seront régis pue les régleneyts wappiig ant &

Ectte catégorie d'eaployés. 4

Lor-cutil n'y aurapagde travailauCai:-

W000 Les rods ponents sevoat affects à d'autrez travaux

a Visi citar du Pépartement cc Yixpidition, 
a)

a
h
c
d



WV

10.08-b

THHPS REQUTS

10.09-a

Les employés tenjoraires régis par affichages seront

affecté, au Départ tenent de l'Eédition, seclion de

l'Entrepôt, si leur ancienneté côpartementale ot les

besoins d'opération le justifient. Sinon, 015 serv it

retournés au Bureau d'Emploi.

FOUR COMPLETER Ut (HARGEHENTOÙ DÉCHARGEMENT

S'il est présuré que le temps requis pour conpléter lc

chargement ou déchargewent excèdera l'heure d'arrêt

nevi) du repas par plus d'une heure, 1 vanlement, le

travail sera interrcapu durant cette heure du repas

pour être complété par après.  Lersque ceci se produird,

Ces Cimiloyés recevront pas moins de doux (2) heures

pour conpléter ce travail. ,

S'il est pré .umé nue ‘e Lemps requis pour compléter le

chargement où déchargement n'excidera pas une heurc,

normalement, le travail sera poursuivi sans que l'on

fasse ui pause d'arrèt pour l'heure du repas.

FOUIPE D'AMARRAGE

10,10-a

10.100

10 106-¢

Une équipe composée de pis moins de 7 travailleurs séniors

pourra etre eppelée pour 7h00 a... pour anarrer, démarrer

où céplacer un navire, dans Yoquet cas, îls ne recevront

pas mCins de quatre (4) heures à temps simpte pour le

temps travaillé entre 7h00 am. et 8h00 a,m, CL, tops

simple apré, 8h00 a.m. pour leurs heure régulières céduléss.

Une équipe composfe de pas moin, de travailleurs séniors

pourra ètre maintenue au travail de GhOC pm. à 7h00 p.n.

ou do TIh0U pu. à 17h00 minuit, entre To 15 wars et le di

déceutre et, de 6h60 p.w. à 7h00 p.m., du 1 janvier au 15

mars, pour cmarrer, démarrer ou deplacer un havire. Ces

employés seront payés quatre (42 heures à Lemps simp!: pour

ce “rovail.

Lorsqu'une écuipe transférera un bateau d'un quai à un autre

que celui nore-lement utilisé par la compagnie, un rappel

sera bayé pour le démarrage et un autre rappel, pour l'amrrage.

OFLEATIURS SICEUES OU TRFUIES

10.41-a

10,51-b

Un donne de treuil de relève sera euployé suv des bateaux

de cine (5) treuc-+ où moins. Deux (2) homes de treuil

de vetive “event employés sur les baleaux de six 46) à dix

O05 trcuiîts, Trois (3) homne< de treuil de relive soront

coployos sur les batecux de onze (11) ircuils el plus.

Sur le. Be leaux où des trevits à contrôle 5 roues horizon-

talon cont en epfration, deux (2) hunmes par treuil seront

Capioyes. ’

Lorsqu'il y aure une ou plusicurs grues en opération offectées
*

 

®

+

 



  
   
         
      
        

            

 

    
        

       

  
  
  

  

   

 

(suite)

sur du travail continu, il devra y avoir un opérateur de

10.11-c

 

relève.

MOD] F1C T1005 APPORTÉES. AI h CFDULE_DETRAVAIL

10.12 Si un employé du Quai est renvoyé chez-lVui en dedans d'une

(1) heure de sa rentrée au travail, il! sera payé deux (2)

heures à temps simple. S'il est requis de travailler, il

sera payé un minimum de quatre (4) heures. 11 en sera de

même, s'il est requis de demeurer au travail plus d'une

(1) heure.

.
-

—HORAIRES DA TRAVAIL POUR LECHEMINDEFIRE+L'ENTRAPOT

16,15 tes horaires de travail pour Ye Chenin de Fer el l'Entre-

pot seront “tablis en tenant compte des besoins opéra-

tionnels du chargement.

HOWTO UT ITT
10.14 L'homme d'utilité (SOPOR) fait partie du Düpartement de

l'Expédition, section du Quai.

menus
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ARTICLE11

HOXATREMUDIFIE__DE_TRAVATL

Si un travailleur de four ou un travailleur de

quartSsur Je quart de #Ÿ J a.m, A 4:00 p.r. est

renvoyé chex-lui en dec ns d'unc (1) heure de

sa rentrée au travail, il gcra payé deux (2) heur:

a temps simple, qu'il travaille ou non. S'il es:

11.01-a

requis de travailler ou de demeurer au travail une

(1) leure ou plus, 11 seva payé un minimum de qua:re

(4) heures.

a.
~ a

Si un travailleur de nuit ou un travailleur de

quorts, sur le quart de 4:00 p.m. à 12:00 inuit

12:00 minuit À 8:00 a.m., se rapporte au travail

est immédiatement renvoyé chez-lJui sans travaille

11 vers payé deux (2) heures à temps simple. s'il

est requis de rester au travail, il sera payé que:ro

(4) heurce à temps simple qu’il travaille où non.

ra
.

-
.
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AGENTS D'USINE ET CONCIERGES

12,02-b

AGENTSD'USINE
Lorsque de nouveaux agents d'usine seront recuis,

il scra tenu couple du caractère particulier de

cette occupation. La direction donnera préféren:e

À des employés qui sont membres du syndicat =igra-

taire ct qui sont aptes à reuplir cette fonction

mais, o]le no sera pas nécessairement liée par 1'an-

cfenneté d'usine.

CONCIERGES
Lorsque la période de probation pour la mise on

application du nouveau rystdme sera écoulée, les j..rs
de congé pour les concierges travaillant de :00 p..

À 12:00 minuit seront les saiucdis et dimanches.

Lorsque de nouveaux concierges scront requis, la

direction donnera préférence à des employés qui son:

membres du syndicat signataire et, qui sont antes à

remplir cette fonction mais, _liv ne sera pas nécersal-

rement liée par l'ancienneté d'usine. -

PEQuSasdus vas usi WE Que Ut

 

  



    
  

ARTICLE.13

 

ARRET Di MAINTENANCE CEDULE SUR LES MACHINFS A PAPIER

 

   

    Les employés qui sont requis de travailler après leurs
heures normales durant les jours de maintenance cédulés
(ceci s'applique aux travailleurs de jour ct de quarts)
sont normalement payés au taux de temps et demi pour

Jes heures suyplémentaires.

13.01-a

   
  
  
    

   

Si des employés sont requis du travailler pour des

changements de treillis ou de feutres, après leurs
heures normales de travail, sur une journée d'arrêt
de maintenance cédulée, f1s scront payés au taux de
tenps et demi et, les clauses de rappels concernant les

treillis et de feutres ne s'appliqueront pas dans ce
cas.

 

  
  
  
   

  

 

i 13.01-c Les employés requis de travailler après leurs heures

’ normales de travail, sur des items soit de: réparations,

de changements de treillis, feutres, etc., se rapportant
à l'arrêt de maintenance cédulé, peuvent quelquefois 8-
tre appelés à accomplir un travail d'urgence sur une
autre machine ou dans un autre département ct, advenant
ceci, auront droit à un rappel pour ce travail de répa-
ration d'urgence. Le temps passé à ce travail d'urgence
sera déduit du temps supplémentaire total, si lo paie-
ment du rappe) est accordé.

   
  
  
  
  
  
   
   
   

 

  

 

Lors d'un arrêt de maintenance cédulé sur une machine
à papier, les employés des départements mécanique, é-
lectrique ct de l'instrumentation requis d'y travailler
av. ‘* 8h00 a.m., seront payés un minimum de quatre (4)
heures.

13.01-d

      

   



TREILLISFT FEUTRES

14.0)-a Lorsque des caployés attitrés aux chançcæents de

trefllis sont rappelé: à l'usine pour effectuer un

te) changement, il: secevront un rappel de six (6)

heure: Lorsqu'il sera nécessaire de faire un sex

cond changement de trefflls eur la mène rachine avant

que la feuille n'ait atteint la bobine, le mêne rappel

prévaudra pour les deux (2) treillis. Cependant, ces

employés seront pay®s au taux de temps ct demi, après

ler plrsodes spécifi£es au paragraphe 14,01-b.

Unc période de deux heures et demic (221) eur les ma-

chines non. 1 & 2 ct une période dé trois (3) heures

eur Jes machines nos. 3 8 4, seront considérées corne

Étant des périodes pour les chengements de treillis

aur les machines. Tout temps travaillé excédant ces

périodes se.a rémunéré au taux de Lumps ot demi.

14,01-c ler rappels pour changements de trefllis sur Je "Bol

Bafc Former‘ des machines nos. 3 & 4, s'effactucrant

Come buÎL:-

1) Dann le cas de rappels pour un changement de trefllis

supéricur sur le "Rel Bate Former", len employés rappe-

Jér recevront nix (6) heures pour le chougement de

trellis supérieur avec période de changement de deux

(2) heuren, Tout tenpz travaillé excédant cotte pls iode

sora réaunfré au taux de temps et demi,

Dans le cas de rappels pour un changement de treiliia

fuffrieur sw le "Bel Bale Former”, les cmaployés rappelés

recevront six (6) heures pour Je changement de tresllis…

inférieur avec pértode de changement de deux heures et ‘

demie (21). Tout temps travailié oxcédant cette période
sera rémun€ré au taux de temps et demi.

  Par. Ye cas de rappels pour changement nn des deux (2)

treflliis eur Je “He Bade Porner”, Jes cuplayEs rappelés

receviont penf (9) heures pour les changement: de tre (lis

vee ply lode de ehangenent de trois hevres et donde (31). Tout

temper travalilé excédunt cette péricde neva révuneré au 5

taux de temps et dead. .
ve

Si Je treiYlis supérieur et Je trefllti inférdcur doivent

five chaupés sur une hme machines, lors d'un orrêt de ;

machine non cédulé durant le quart de “our sur les wathie

‘nes non. 36 A et, que Je départ de la machine sur laquel=.

le le travail a été effcetuë n'a lieu qu'après la finde

quart, lio cwployiin recevrent neuf (9) heures pour les

Chrpenents, & moins que 1a machine n'ait été nine er

wirche Gta rar le tre t11i<) av-nt que Je nccond treillis

n'ait Gite eLanné.  Advemsnt ce cas, les érployes reccyrost

fix 09) heros pour chaque changeæent de trefflis, 
+



ARTICLE 14

JREILLISETFEUTRES (cuite)

14.02-a

34,02-b

24,03

14.05

14,00

D

Dans les deux cas précités, les périodes de chainne-
ments applicables nornalenent demcureront en vigueur,

Dans les cas de rappels pour changements de trei)lis

avec changements subséquents d'un où de plusieurs
feutres moufllés, de feutres d'assechunents, de cor-
dages etr., Jeu employés rappclés recevront stx (6)
heures pour le changement de trefllin et quatre (4)

hews s pour chaque autre changement subséquent énux2ré
plus haut,

Une période d'une heure et demte (14) sera considéréo

come Étant une période de changement de feutre sur

Jeu machines non. }, 2, 3 & 4. Tout tonpa travaillé

excfdant carte période se Enunéré au taux de temps
ct donf.

Six (6) heures supplimentaires scront payées pour un

changeæcnt de tro!llis et quatre (4) heures pour les
changements subséquents de frutres moufllés, cordagen
ou fcutres d'assèchements, Joriique ces changements cc
prolongeront au-delà de l'heure normale. d'arrBt de travail,

Lors d'un rappel de changes ‘nt de treillis, une (1) heu-
re additiounclle sera payée pour placer Le treillis sur.
son support.

Les ehaapemente de troillir, de feutres et/ou de corda-

ges seront considérés terminés, lorsque la feuille acra
rendue sur la bobine.

Lorsqu'un treillis est enlevé pour dos raisons d'entre-
tics où de reconditionnenent, pour fire ré-utilisE et
est r{- fnutallé sur len supports appropriés où roplacé
dans ra boîte d'expédition, l'équipe affectée À ce tra-
vail sera rémunérée de 1s même façon que pour un change-
ment de tref1lis.

Les périodes de changement scrant déduites dans le

calcu) du temps supplémentaire lorsque cette clavso
&'appliquera.

PDBEC1bn2tweT 
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   ARTICLE35
   

RECLIME 1 115 PYVENDICATIONS ET GRIEFS    

 

35.01 Le syndicat pourra désigner un de ses membres dans
thaque départe eut pour discuter la revendication
d'un «xp leyé vee V'ecployé concerné, Je contremaître
ou Ye sat fntontart départcaental, L'employé devra
Être woromp pe nL epee sentant départeental du
fo Vico eu du vace président de la section concernée.

Lo cyndicat fouminite hla coupagnic, une liste à jour

des wmbres du syndicat désignés à cette fin,

  
    

 

  
  
  
  
    
   15,02 à Afin d'emptet-r que des plaîniecr mineures ne devica-

nent des pricfn, Ja plainte devia d'abord être din-
cutle avec le contremaître concoeané, Si ce dernier

refette la plainte où de quelque autre Façon ne parvient

pas À une entente natirfatcante avec l'employé concerné
et nf la plainte provteut de l'interprétatton, applica-
tion ou violation d'une clause quelconque de Ia con-
vention collective ©» travail, la plainte devfent alors
un ptiof et ent traîtée de Ja façon sufvante:-

     

 

   
   

   
   

  STADE (1)

Le pric! oot soumis nu nurintendant dépariemental ou à son rem

plaant par Écrit où oralement par se comité dénigné par le ayne
dicat en dedans de trois (3) Jours ouvrables sufvant la réponse
donnfe par le contreraître concerné, Le surintendant dôpartemen

tal ou von remplaçant donnera ga réponse en dedons de trois (3)
Jourr ouvrabler additionnels. Si la répnnee n'eut pau antinfoi-
sante au syndicat, alors:

 

    

  
    

   

  

  STAM. (7)
Le syndic it peut prfuenter Ye grief anc surveillants Immédiote
des surintondants concernés ou leurs remplaçants en dedaur de -
cing (9) Jours ouvrables suivant Ja réponue donnée por le surin-
tendint départemental concernd ov son remplaçant. Le curveilja:*
imrédist Cu sut intendant concerué où ton remplaçant donneru pu

réper © en dedans de cinq (5) Jours ouvrableu et, sf celle-et
n'ont pus satisfafrante, alorsi-

   
  
    

   
        

 

STARE (7) .  
Le suatis 4 local peut alors puérenter Je grief au Directeur Gôné-
ral de l'a fne où sen remplaçant en dedaun de dis (10) jours ou- .

vrables suivant la réponse devace par lé survelilant fumfdiat du
wt intel concerné ou ron rerplagant et, le confié du cyndicat
pousta Être accouparu” du Vice-Président Rational du syndicat ow
de con vey “‘antant, Le Directeur Général de l'usine où son rom
plaçant devuers ta r'ponse au synbdicat en dedans de vingt (20) jouts

ouvi hin el ki, oa réponse n'est pan eatisfafsante, le symdicat |"
porrra a’or: da on Jeu vingt (20) jours ouvrables qui suivent avis 7
gor 1a ce. 5. pmie par Écrit de ron Sntention de référer le gricf à
va Coo 021 d'Arbitoane, :
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ARTICLE 15

REGLENTAIS DES REVENDICATIONS ETCRI——— cete rrpFS (suite)

15.02-b Tout grief qui n’est pas soumis au Stade (1) de 1:
procééure précitée dans ler vingt (20) jours ouvr«-
bles de son origine, fe scra 1Ccounu par avcuné € 3
deux (2) parties.

Dans Je cas 0d un e-p'oré est connédit pour causs.

la compagnie en avertira (mfdfiatonent le repel.
de 24 décision. St l'employé estime qu'er « ce -
une fnjustfioe à son gard, le svodicat pourra fu.
appel au Dirccteur Cénéral de l'usine en decane ©
cest- vint" (120) heures de l'aves de vongld,.mor,

ARBITRACH

Dans Jos trente (30) Jours qui aufvent l'avix prévu ou tre 12-
me atnde, un conseil d'arbitrage doit être Etahli, lequel s.ra
composé de trois (3) menbres: un nomsd par la compagnie, €
posse pur te pyndlcat ot le trofuilme, qui agira cone pre. -
dert de ce connetd, acta confuiniexent désigné pny les repyi-
acntante de la conpaçnte et du syndiest, 84 166 reprénent: La
de 1a compagnie ot du syndicat ne parvieruent pas À un ace +d
tur le elweix du président, lle pomettrons la question au’ nine
tee du Travail, lequel chofsita le président. Ce «.usetl C'ar-
bitrope sifgeta et vendts une décision en dedann de quinze 15)
Jourr cuvrables; laquelle décision sera fFlruile et liera to:"oa
Yea par des À la présente convention.

Le conseil d'arbitrage ne devra pas avair le pouvair d'ajo. er,
nousltaite ou modifies les termes de la présente convent 10: ou
dv toute autre convention nupplémentaire n'y rattachint,

Chaque partie rera responsoble de son propres dépenses Fu. ‘tent
de Ja préparation €t de la présentation du griol au connect’ 1. pa
bitrape, y comprin les frain de !eurt reprérentantr PesLB
wor le conseil et, lu deux (2) parties supporteront en pi: épa-
le des frais de l'arhitrage loi mine, v compris les hopota. fas,
ily on a, du membre impartial du conseil d'arbitrage,

Bon Te ean de conpfdiem nt ou de munpens ion ou pour tout . tre
filef entraîn:nt une perte de salaire À l'employé, le çcont«.
d'arbitrage avra le pouvelt de mafatenir, de diuinucr où d'nnulsr
Qu décir Ton patremale. Le connell aura également le pouve:- d'or-
dumir 14 re inteprstion du molar IT avec ses privilènes ct Cotes
acquit eu de décider du moutont de compensation pour calatr. perdu.

Dans Je can ou un pric! neat pas présenté su prochain eta): dans
la Meite do temps prévae antérieurement, Vo grief scva corridicd
alurn cocee Clint réglé de façon finale eu stade pricfdest. La
Jinite de taps entre les stades pout tre prolongée par cucante
sutuelle, :

As0 vaisda thSUISHO 290 
“
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ARTICLE16

INTEXRUPTION DE_TRAVAIL

16.01

16.02-b

-
‘

11] n'y aura pas de grève, désertion de l'usine,
contre-grêve ou toute autre interruption analogue

de travail pen tant la durée de la présente con-
vention et l'on devra s'efforcer de régler les

griefs selon la procédure régulfère définie dans

la présente convention.

Bien que les dispositions générales précédences

aient pour but d'empêcher l'interruption de travail

pour toute cause ou motif que ce soit, l'énumération

suivante cst sensée couvrir particulièrement les

causes qui peuvent survenir mais, n'est pas sensCe

exclure celles qui nc sont pas spécifiées:-

Le travail ne sera pas interrompu par suite de dispute

ou de désaccord entre les parties signacaire: cu entre

l'une ou l'autre et un tiers part+ quel qu':) soit.

Le travail ne sera pas interrompu par suite de dispute

ou de désaccord quel qu'il soit ent ‘e des personnes,

corporations, syndicats ou associations qui ue sont fas

signataires à la présente convention.

Fn cas de grove, lock-out ci arrêt de travail, les
services essentiels seront maintenus. Ces services
essonticls comprendront: la protection de l'usi: et
des propriétés, la sécurité de l'usine, l'opération
de Ja salle des bouilloires et de Ia centrale hydro-
électrique, de la sous-station et de l'approvisionne-
ment d'eau ainsi que les services roquis pour l'ex-
ploitation des installations ferro-portuaires. Des
membres du syndicat local seront appolés pur 1» direc-
tion pour accomplir ces tfches ot auront le libre aicès
nécessaire pour les accomplir.

EEden Lee den dedetente tel

 
+



VACANCES

17.01

61 ans

17 .01-h

17,01- cC

17.03--d

ARTICLE 17

Tous les employés régis pai cette convention seront
soumis à la cédule de vacances suivante:-

AnnéesdeService
à _5ans semaines1

5 à 15ans semaines

15À 25ans semaines
25 à27ans semaines
27 ans et plus semnines

A compter du 1 janvier 1979, le tableau ci-haut sera
modifié poux lire:-

12 à 22 ans 4 somaines
22à27ans 5 semaines

Un plan dc vacances supplémentaires privoit que les
employés qui ont complété 25 ans et plus de service
continu avcc la compagnie ont droit, en plus de Jeurs
vacances réguliëres, à des vacances additionnelles

basées comme suit: -

Lrsque l'employé, au l janvier, est âgé de:-

scmaine
semaines
semaines
semaines
sema:nes.

60 ans

62 ans
63 ans
64 ans [e

n]
a
n

Ga
l
r
o
r

Un maximum de deux (2) semaines consécutives sera accordé
durant la prriode débutant la deuxiême sczaine cenplète
de juin ct se terminant à la fin de la devaière senaîne
complète de septembre, Les semaines de vrcrances addition-
nelles auxquelles un employé pourra avoir droit seroat pri-
ses À une autre période, à moins d'entente entre l'employé
et la direction.

.

Un employé qui prendra des vacances durant la période

du 1 janvier au 30 avril, bénéficiera de quatre (4)

heures de paie additionnellesä son taux régulier pour

chaque semaine de vacances. J

L'état de service pour fins de vacances sera calculé

de ln date d'enbauchage pour Ju première anuëe ed, por

1a sulte, de Ja date anriversatres

Li préparation des cédulus sera faire de façon & ce qua

len discussions eatve la direction, les coployfs et le

eyndicat pcient Jinalisfes avant 1tafficlage des cédules

de vacances qui aura Lieu pour la 1 mars. Le syndieat

convient de coopérer en autant que possible à la prépas"

ration des cédules de vacances de façon À assurer Ja con-

tinuité des opérations. .

12  



VACANCES

17.01-c

17.05-b

17.06

17.07

17.09

ARTICLE ‘

(suite)

Les autres règlements se rapportant aux vacances,

tel que prévu ailleurs danz cette convention, se-

ront observés.

Pour le calcul des vacances, la période de quali-

fication pour une année de service, sera de 1100

heures.

Le temps perdu on rainon d'accidents ou de maladfc

durant l'année de qualification sera considéré eur.

temps travaillé pour fins de vacances, pourvu que

l'employé ait travaillé durant l'année de qualific:-

tion.

Les employés qui terminent leur emploi pour toute

rafgon recevront les bénéfices de vacances auxquels

11s ont droit d'après la convention collective et,

en plus, recevront 42, A2, 8BZ ou 102 ds gains bru-s

depuis la dernière date d'anniversaire d'embauchaz -

à la date de fin d'emploi, selon qu'ila ont droit à

deux (2), trois (3), quatre (4) ou cinq (5) semat-

nes de vacances. 1) n'y aura pas de duplication cz

paie de vacances.

La pale de vacances sera pour une (1) semaîne de ç:ins
normale, ba--« sur le taux de l'employé À son trav.il
régulier, m'iiplié par le nombre d'heures normale: ent

prévu dans v… catégorie.

Tous les employés dont la cédule de travail contin:

comprend la journée du dimanche, seront payés qua::nte-

deux (42) heures § temps simple pour leurs vacance.

Cette clauue s'appliquera aussi, de la mime fagon “our

les employés temporaires qui out répondu 4 1'afficage

et qui ont droit à des vacances.

La pate de vacances pour un employé qui a travail:

temporairement au moins 50% du temps À un emploi 7 lus

réuunéré que son cmplol régulier sera calculée eur la

base du taux lc j:lus élevé.

Len vacances dues dans une année doivent être prises au

cours du cette même année; elles + peuvent Être accumulées.

Les vacances ne sont pas transformables et, un enployé

ne peut recevoir une paic au licu de vacances.

Si des ralsons particulidres autres, que mal. "ie

ou accidents, empéchent un employé de travailler le nom-

bre d'heures requis pour se qualifier pour des Vacances,

J1 aura droit dc soumettre son cas À la direction pour

considératiorparticulière. °

| 
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ARTICLE 17

VACANCES (suite)

17.10 La compagnie établira des räglements pour lc fonc-
tionnement d'un plan de vacances et, pourra reviser

ces räg)ements quand elle le jugera nécessaire,
après discussion avec le syndicat. La décision de

la coupagnic sera finale sur tous les doutes provenar:

dc l'administration du plan ou du fonctionnement de

la cédule de vacances.

Toutes les cédules de vacances acront soumises à
l'approlitior du Directeur de la Production qui,
tiendra compte de l'anctenneté départementale ces cm
ployés, en cas de conflits dans les dates choisies par

deux (2) employés ou plus.

Des formules à remplir seront remises aux employés où
ils mentionneront la période À laquelle ils désirent

prendre lcurs vacances. Une considération sora acc rite

À ces demandes mais, en aucun temps, ces périodes de va-

cances ne devront entrer en conflit avec les opérations

de l'usine. Quand in pértoée des vacances aura Été dé-
finitivement déterminée, chaque omployé s'en verra avisé.

 

  

 

 



 

ARTICLE18

CHANGEMENTS TH IGIQUES_ET_D'AUTOMATION /INDHINITE DE_
LICFRCHE01

18.02-n

15.00 b

CHANGIMENTS TLCHEOTOGIQUESETD'AUTOMATION

Les anélior (tiens tecimologiques et d'automation

peuvent avoir un effet sur les employés et sur

les conditions de t+ il. 11 ent euscatiel que

ces améliorat fons à utilisées aux meilleurs

avantages de la compagnie et des employés.

les changements technologiques et -‘autonition

peuvent aussi affecter les enployés de différentes

façons, dépendant entre autre des facteurs suivants:

les individus impliqués, J'état de service, l'habi-

Jcté, l'instruction, l'âge et le statut familial.

Chaque requête demande d'être étudiée selon ses pro-

pres mérites et chacune peut demander une panme de

wesures différentes afin que le bien-être et les

intérêts den caployés et de la Coapagnle soient adé-

quatenent protégés. la retraite anticipée, lrg “owns

de recyclage, les transferts à d'autres occupations

“u à d'autreu tâches et, la dis; onibilit: d'aide du

gouvernement, sont autant de points qui peuvent être

considérés avant qu’une recommandation soit faite

au Directeur Général de 1'unine,

Conséquemnent, la compagnie s'engage:-q por

A mafntc- :1 le comfté conjoint sur l'automation con-

sintant «. 3 personnes représentant Ja dircetion et de

J personnes rep 'ésentant le syndicat. 1) est du res-

sort de cu comité d'étudier les effets de ces change-

ments sar Jeu employés atnsi que sur le conditions de

travail dan: l'usine et de snumett € ! . recommnndat ions

adoplées av Directeur Général de lus

Hormalenent, Te comité ze rencontre Jorsqu'avint par

la direction de l'ustne, qu'il n 66 décidé d'Introdui-

re de tels changements. Rien n'empêche copendunt le

comité, R'11 Je désire, de discuter des cffets de l'auto-

wat fon vicar ailleurs dans l'espoir que leur expérience

alder XN solut fonner les problBses qui peuvent survenir

À l'usine. ‘
‘

.

A avirer le comité aussitôt que possible et, en toute

occa den pas moins de soixante (60) jours avant 1'intro-

duet'on de tout changement techmelonique et/ou d'automa-

tion qu'elle auraît décide d'introduire et qui entraîne-

roit de. liccuchements ou -nutrés changements importants
*

dian Ye statut des 4° .

.  
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ARTICLE IP

05 TI CHOOTOGTQUESà: iL'AUTOMATION/INDMNITE DE

LICL: LT (suite)

18.03-a

18.0% à

JBR.03-¢

18.03-4d

18.03-e

18.01 f

16,6% 4

La compagnie s'engage de plus:-

A réduire les Équipes, au cas ol) cela seraft nécessai-
re, ct cc, conforméacnt aux dispositions de Ja conven-

tion,

A tafutuoir, à l'E plové qui serait rétrograde de fa-
con permanente A un caplol qui conporteraît un taux

inférieur, le taux de son ancliente occupation pour une
période de 611 6. 11, pour une autre période de 6 mois,
À Jui payer un tou Intermédiaire entre Le taux de non

ancienne occupatios et celui de ma nouvelle occupation,

A la fin de cette période de 1? æois, le taux de 8a nous
velle occupatton s’appliquera,

A donner au moins 3 mois d'avis de séparation À l'empl yé -

pour lequel aucun emploi ne serait disponible À cause ‘eo
son ancienicté avec la compagnie.

A payer l'indemnité de licenciement, conformément aux
dispositions de ladite clause à l'enpioyé qui serait en-
levé de la Jiste de paie.

A accorder, suivant Îcn exigences d'opération de l'usine,
des congés d'absence pour vie période d'un (1) mois ou
toute autre période convenable, À l'employé qui soralt
transfcré à la Jinte de réserve dû directement à un de
ces changowents pour lui permettre de se chercher un esploi
ailleurs.

A lui denner le cl» 1x entres demeurer dans l'équipe de
féserve où recevoir l'indemmité de 1£cenciement, sf rêtro-
fraude à la liste de réscive,

INDIEDE LIGIER

Toys les employés régullers qui ent une (1) ante ou plus
de service coutinu auront droft à une indemsité de Jicèn-
clearcut, ' tly sont licenciés par suite de changements

technologiques, où d'autonation et, ff aucun trvail auquel

leur anctenuelé leur donnerait droit, n'est disponible,

Ua esployé afnul Wcencté se verra accorder le palenent

d'une (1) neustue dc paie de nlparation pour chaque année
den. dernière période complète 46 Davall, La première
malt ic Tut sera payee Jor:.que l'erployÉ aura êté licencié
pour ue périotle de vix (6) semaines et, Ju deuxfiène noîtié,
Jovani) auvr ÉTÉ ticecncié pour uno périods de trois (3)

mol, .

3 

 



 

    

 

18.04-¢

18.04-d

  

(CAN CENTS TECHNOLOGIQUESETD'AUTOMATION/INDEMNITEDE
Le CRMLE (suite)

    

ARTICLE18

    Ses droits de rappel ne reront d'aucuno mantèrc af-
fectes par Je paicnent de l'indemnité de licenciement.

Toutefois, si con rappel surveuait avant l'échéance
du patenent, aucun palenent ne serait fait, Ou, #:
l'employé étatt rappelé, selon les disposition aprve-

prison À son cas ct qu'il refusait, tous ses diocits
de rappel et d'indemnité de licenclement serajont «or:
automatiquement cancellés.

    
   
  
  
  
  
    

S1 l'employé eat rappelé après avoir reçu toute l'in-
demsité de licenciement A laquelle il avait dreit, 21

recommencera, À partir de la date de son retour, à
accumuler une nouvelle période de temps qui Jul sera

créditéc envers tout licenciement futur.

    

       

     

Si l'emplay”, est rappelé après n'avoir reçu que la

moitié de l'indemnité de licencicnent À laquel!« 11 avait
droit, 11 conservera, à sou retour au travail, le éro::
sur la portion impayle et, recemsencera à partir de Le

date de aon retour, 3 accumuler une nouvelle périoce ce
temps qui, en plus de Ja portion impayée, lui sera créli=-
téc envers tout licenciement futur.
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ARTICLE19
aES

CONES 14 PACE

39.01

19,01

19.01

19,01

19.61. ¢

0

Lorsque le déce< d'un membre de la fam:lle immédiate
d'un cæeployé survient, l‘employé se verra accorder un
conpé d'absence payé de pas plus de cing (3) jours ou
de trois (3) jours réguliers de trav dl, sclon le cas,

roc luant son ou ses jours de conge cédulés. Ces cing
: ! Où trois (3) jours devront être pris en dedans de
"pt (7) jours de la daté du décès.

tu ‘mille immédiate est con-iderée la suivante pour
le «--npé d'absence de cing (0) Jours:-

fous, épouse, enfant, enfant adoptif et enfant du
conjoint de l'employé.

La famslie immédiate est considérée In suivante pour
Je congé d'absence de trois (3) jours:-

Mère, père, frère, soeur, belle-mère, beau-père, doni-
frère, demi-sueur, grand-nère, grand-père, mère adoptivo
et père adoptif de l'saployé.

L'employé sers payé pour huit (8) heures à temps simple
pour chaque journée régulière de travail perdue, Ce-
pendant, aucun palenent ne ‘era versé si l'employé n'as-
viste pas aux funérailles.

Le cale al du paloment se fera tel qu'indiqué à l'arti-
cle 17,06.

Si un décès survient lorsqu'un employé est absent soit
par maladi "0 vacances, 1] n'aura pas droit au paie-
ment du « ;« décès.

Pour avoir ‘rv à un tel congé. un employé doit avoir
30 jours ou , : de service avoc le compagnie.

IEE ES LR EE EXTERNE

 
 



ARTICLE70
vo ose 2op

CONGES1:0 SINEFTCOXCFSMOBILES

20,066 a

20.04 1

CONGES D'USILE
les jours suivants nont considérés come jours de

conpR- d'usine, au evurs desquels aucun trav fl ton

fndinpenaable ne sera accompli, la cédiie d'oyéra-
tien de l’u:ine prévoit un total (axfau” de c nt
safrnnte-hait (168) heures de for. elure pay Lande
2éparti -orsse suit:-

nur de l'An

dewdeL'oues
Elle np hootiate
purdu Cispnet

¥ite fa Traviil
Sun

Jour de Koo

Cliseun de ces congés pourra Être report( 3 une date
plus convenable après entente entire le syndic.t et la
direct iun.

Chaque employé aura droit k huit (8) heures dc pale
À chacun des cine (5) congés d'usine suivant sg

Jour de l'An

Bt__'çun Rip t into
—

gens thy Canada

1 r dh Trova ! ?
—e

leurdeRori2

Tout enplayf requis de travailler le jour préc{Jen: ou
Je jour suivant où Je dernici quart cCdule av: .t l'un
de ces congés d'usine, sera payé pour ce congé.

Lorsqu'un conpé d'usine payé surviondia pondont qu’un
cmployé ent en Vacances amuciles, §1 aura le choix entre
sercvoir In paie dudit congé en plus de sa pu ‘ec régulière
de vacances où d'extensionuer ses vacances d'une (1) jear-
wie, toit o. début où à JA fin, aprèo entente Dvec son
surintendant.

Wa coploy® sequir de travailler dinaut l'un de ces conte
d'asine, vers payé nv taux de tons et deal poor le ter;
UVavailie, 1h aura droit de prendie une (3) Seusree de

cacy, En dedavrs de quatre (4) ne afpen euive. 1 Jedtt
tecpe et, cela, À une dite comensé entre l'es plesé et
bou Eurintendaut.

Ut enployé qu! travaille Jorg d'un ces né d'usine sera puyt
deux foin ten tou! régelier pour toutes les fu sres Crav. ile

1èe… au-detit de huit (6) heures consécut'vors, Jors d'un
tel congé d'usine, .

.

02 
‘>
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ARTICLE 20

CONGES 'USINE LTCONGESMOBILES(suite)

20.06 -c

20,07

20.08

Les employé: qu: entroront travailler pour ia mise en

marche de l'usine avant que le congé d'usine ne soit
Lerriné, recevront un minimum de juatre (4) heures
de paîc.

Si un employé est mis à pied avant la fin de la pério-

de de quatre (4) semaines cL qu'il n'a pas encore pris
son congb avec pale, un jer de pale additionnel sera

ajouté À ron salaire de mine 3 pica,

CONGESHOBTLES
Tout empl-y€ régi par cette convention cot, qui n complé-

té six (6) mols de service contion avec la compagnie,
aura droit à six (6) congés mobiles avec paie. Les mê-
mes rêgics de qualification -‘appliquerent que lors de

congés d'usine, Cependant, «es congés mobiles ne devront
en aucun tempe, entrer en confiit avec les opérations de

l'usine. De plus, aurun salaire ne sera payé en vertu
de cette clause à moins que l'employé rée?’loment prenne
son congé.

Les congés - -biles qui n'auront pas été pris au 1 décom-
bre de chaque année, seronr cédulés conjointrment par le

contremaître fwnédiat et l'employé concerné. Advenant 'm
désaccord, la décisJon finale sera prise par ie surintan=
dant responsable.

Si un employé travaille lors d'un congé mobile, après que

des dates définitives avaient été convenues pour ledit

consé, 41 sera rémunéré à temps ot demi pour tout travail
accompli ce Jour-la.

Le caleul du patoment de ces congés se fera tel qu'indi-
qué à l'Article 17,06.

ShySrSBAASGe we 0e 10 es 0

 

 



   
  
  
  
   

  
     

  
  
  
  
  
   
     

    
   
    

    
   
  
  
     

  
  
   

  
  
    

    

  
   
   
  
      

  
  

    

ARTICLE21

REGIMES DFE KLTRAITEETD'ASSURARCE
21.01 Les dftails des régimes de retraite ct d'assurance

sont contenus dans des brochures explicatives à
cette fin et font partie de ia convention collective.

21.02 La compagnie paicra la prime totale de l'assurance
Hospitalisation de la Croix Bleue pour la période du

1 mai 1978 au 30 avril 1980.

21.03 La compagnie paîera jusqu'à un montant moximum de
$).00 pour les célibataires et jusqu'à un montant
maximum de $3.90 pour les gens mariés de la prime du
Régine d'Assurance-Maladic Complémentaire, pour la
période du 1 mai 1978 au 30 avril 1980. 5

0 La compagnie patera 70% de la prime totale du Régine

d'Assurance Indemnité Hehdomadaire.

21.0%-a La compagnie pajera la totalité de la prime du Régime
d'Invalidité à Long Terme, pour la période du l mas

1978 au 30 avril 1980.

21.05-b Depuis le 1 janvier 1974, le montant maximum des pres-
tations mensuelles du Régime d'Invalidité à Long Terne
a Été augmenté À $800. Cerendant, cette augmentation
ne s'applique pas aux employés qui retiraient déjà des
prestations d'Invalidité à Long Terme antérieurement,
A cette date,

21.06 La compagnie patera 75% de Ja prime de l'Aassurance-Vie

Collective, pour la période du 1 mai 1978 au 30 avril
19 80,

21.07 La compagnie paîera la totalité des primes de l'assurance
Nospitalisntion de la Croix Bleue, de 1'Aseurance-Vic et

du Régime d'Asaurance-Maladic Complémentaire aux employés
retraités.

e

23.08 Le comité cunjoint d'assurance continuesna d'étudier la

quest fun dus bÉné!ices couvrant les employCu retraîtés.

. 21,09 Statut des dDénélices d'assurances durant une grâve lépalot»

21,09-a Durant une grève Jégale, los bénéfices d'auaurances, cx

cCluant les assurances Indemnité Hebdomadaire et à Long

Terme peront maîntenus, en autant que les employés où Je

syndicat en p Lerort la prime totale à leur retour au

travail.
.

.

21.09-L Les prestations d'ansurances Indvmnité Nebdomadaire et à

Long Terne en cours, au début da Ia grève ct, qui pourront

être attestées par des certificats médicaux lorsque Yequis,

continucront d'être payées. '
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ARTICLE 22

PAIEDi:JUKE.

22.01
Le temps perdu, par les employés requis de servir

comme juré, sera compensu de Ja façon suivantes

L'euployé remettra au Service du Personnel, un

reçu officiel indiquant le montant d'arnent reçu

ainsi que les dites pendant lesquelles il a agi

conne tel, il recevra alors 1a Jifféreuce entre

sa paie de juré et Je salaire auquel 1) aurait cu

droit pour ses jours de travail normalement cédudG à

l'usine, à temps simple.

Le caleul du patement se leva tel qu'indiqué à

l'Article 17.06.
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ARTICLE 23

FROCRAMME D'APPRENTISSAGE

I! est entendu ct convenu par et entre La Compagnie de Plepier
Q.N.S, Limitée et le syndicat signataire que le programme

d'apprentissage suivant devient partie intégrale ce la pré-

gente consent fon collective de travail,

23.01 Ce programme, mutuellement consenti par l:s partie
concernées, est préparé en vue d'entraîn:: des agzrer

tis dans les divers métiers en usage à l'-sine et à
la centrale hydroélectrique de Manicouager.

Aucune disposition de l'entente d'apprentissoge, à
moins: que spécifiée autrement, ne devra crireindre

les dispositions de la convention collective de tra

vail,

Tout différend s'élevant entre la compagnie et le synii-
cat sur l'interprétation ou l'application des terces

de ce progrmmme d'apprentissage, scra souris À lapre
cédure de priefs telle que spécifiée À la conver:
collective de travail.

23.04 Tout apprenti embauché scra cousert par zne enterte
d'apprentissage signée par la compag 10 et par l'apprents,

23.05 Le nombre d'apprentis sera déterminé d'apr&s une pro-
Jection de besoins futurs d'homues de mé:!ers et pour

assurer le remplacement normal afin de na!ntenir les nore

mes de l'usine et de la centrale,

Tous Jes apprentis À l'emploi de la comp:ynie devront
travailler un terme de 9,760 heures de travail (5 ans),
période durant laquelle, Ja cempapnic s'cforcere av leur
accor lo toutes les opportunités possible: pour apprine-

dre , + Lier en variant leurs tâches cù conséquence.

23.07 Pou: Cire ¢l ible au programme d'appreniissage, les
pos! pt. "ent avoir entre 18 et 35 con, posséder

une ©" litre) année ou l'équivalc: ï, passer avec
BUCCu:, on médical, les testo d'aptitude et d'ié-

winnion. ... sélection des postulants scra faite d'e, res
la procédure établie.

Mêne sl Ja compagnie peut chotetr comee cpprenti tout
candidat dont les qualifications rencontrent les exirances,

elle donnera néanmoins préférence à des coployés régzl4cts

ou À des fils d'employés résidant dans Ja région de foie
Comcau, lorsque l'habilcté et les qualifications scrent
Epales, ,

Les aides Classe “AU présentement À l'epploi de la cerpa-
nice auront le droit de s'inscrire au prograzme d'ap; ren
tinnage pourve qu'ils rencontrent lens exigences d'aduise
sion précitées. Les aides Classe "A" qui s'inseriront a:

~

pronase d'apprentisione coutinueront à recevoir les

©
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ARTICLE 23
erp

PROGKAIEIF D'APPETTCISSAGE (suite)
23.09

23.J0-b

taux de salaire prévus pour les aides Classe "A"
à Ja Cédule des Taux Horaires du la convention collective
de travail, jusqu'à ce qu'ils se qualifient pour
un taux supérieur à la cfdule des taux des apprentis.

Les apprentis seront requis de subir des examens

de leur travail en atelier ainsi que des études s'y
attachant M la fin de chaque période d'apprentissage

de G mois.

Si un apprenti ne réussit pas de façon satisfaisante
un examen, la compaguie pourra, à sa discrétion, soit

exiper de Jui qu’.1l répète le dernier semestre d'ens

traîneuent au taux de salaire prévu pour telle période

Ou annuler ron coutrat. Sur annulation de son con-

trat, 1) acra transféré ou nie à pied conforniment aus

dispositions de la convention collective de travail.

Les approntis ayant déjà reçu une formation technique
pourront, fur demande écrite, se voir accorder des cré-
dits pour les cours qu'ils ont déjà puivis el qui sont

inclus à leur progratme d'apprentishage, vourve qu'ils,
parnent des examens qui atlesteront leurs cnnaîssances.

Ces crfdits ne modifieront cn rien la périede de 9,760
heures qu'ils doivent neconplir avant d'être clancés
hommes da métiers, clause "A",

Len apprentis assisteront à d.5 cours se rattachant a

leur métier pour un minimum de quatre (4) lLoures par

ecnaîne ot ce, pour unc durle de temps qui sera Évalube
por la direction, selon les benofna de fr mation relatifs
au métier et les ressources de foamatie « disponibles,

Les apprentis seront payés les pourcentsges suivants
de la cédule des taux standards d'un mé.anteien "A" pour
chaque métier et le cédule den Laux des apprentis ne

duvra pas Être modifiée, sinon pac l'application de cette

formele:-

bE 14 316 heuresdetravail 26%
, 7 " 102

’ " 167.
sw.4; |
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A coupter du dimanche, 23 juillet 1978, le taux minimum
des apprentis ne pourra Être moindre que le taux de la
classe "1" du Plan de Classification des Tâches,

 

 



 

ARTICLE23

PROGRAMMED'APPRENTISSAGE (suite)
23.13

23,18

Les apprentis qui complèteront de façon satisfais:-te

In cédule de leur travail en atclfer et de leurs :JTrS,

recevront un certificat d’'epprentisrage et seront :las-

gén comme “hommes do mel icre® classe "A",

Durant Je terme d'apprent fesage de 9,760 heures, -.5

apprentis recevront dos enseignements dans toutes (as

parties du mËtier choisi compatibles avec les cor.ifez

du métier.

L'ancienneté d'urine débutera à ls date d'enpgans ©: €:

tout nouvel approrli qui passera avec suce®s la} lode

d'ensai de 6 mois du programme d'apprentissage, Cat

qu'aux apprentis qui étaient déjà des employés rk. licvs,

f3n rotfendrent leur ancfenneté d'uuine.

Si ur: appronti durant len premiers 6 mois de son : pren-

tissage s'avère (napte à apprendre le métier choi.:, Can

l'apinion de Ja compagnie, 11 pourra Être renvoyé ‘a teat

tem; durant la période d'essai. ’

Auveusnt qui anprenti, durant les premiers 6 mous de st:

engagement, découvre qu'il n'est pan qualifié pu, ce tra-

vail et désire Otre Jibért, la compagnie, aux der‘de

écrite, pouiro le libérer de son entente d'appror ssa 4.

Il n'y aura aucun remplacement d'aides, sauf, par ‘‘en-

gagcment de nouveaux apprentis qui aniront come des

durant leur entraînement d'apprentissage.

Dan: le cas d'une réduction dans la force ouvrièr.. les

apprentis seront soumis à l'Article 5,07 de la cc. ent£on

collective de travail,

RIDInIMa SarSOSsSESadASat
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ARTICLE24  
  REGIME CONAQINE DECLASSIFICATIONDESTACHES   
      

  

24,01 Définition

  

Composé de représentants du syndica.

   

 

le régime conjoint de classification ' ste
tue Ja vase servant à déterminer la €!
applicable À tonte tÎche existante, no Co  ou ayant subi des changements.
    

 

Céduledertauxhoraires  
La cédule des taux horaires établie pour les diver: se
classen den tffiches ent énoncée en annexe ot fais ; rti
de 1s prérente convention.     
  

 

        int do classi.caticn
gm >bYAtl 2cas.Fâchen3n-luneedanaderégime conjo

A l'exception den hommes de métiers et des tfch. suné=
réca ci-après, touteu ics auires tâches de l'usin: sont
incluses dans lv régime:-   

   
  
  

 

Contpemnltre-remplacant

BexploçoutIoypectourd'inscodés
Lomols

dorerdeTyveluctionRemplaçant
Mécoutsicn divine - praigyenr

Tuxavt-ur—Macllundminier
Guutier es Mérantesen d'uniue
Jechnte ton

m wy

epon aux Moteurs
AARatSERA

Ppfrater de Sou Station

Bleciric fon de Quarts
i + “pr + * .Marantphor dtat ily

Polinseur de Rowley
BI Justeeat

Qimgnt er

Dynamiic.r
Réparataur an Qual.

Les tâch:s non-{ncluses dans le régime conjoint de classi-
fication der tâches apparaîsuent à 1'Article 26.0:, poure
ront être discutées Jors de négociations locales, :l des

changements majeurs survenalent doux leurs respons. bilitée,
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ProcéduredeClassification

 

   26,04-a Advenant la création de nouvelles tâches ou de char gesants

Inpertarts dant des tâches dfj3 existante, l’une cu l'aue
tre des parties en cause peut demander au craîté local de
s'occupor de faire préparer une deserfption de ti: et
de la nounettre au comité confoint de classificatin.

.
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24 .04-b

24.C5-0

24 0%b

24 .05e

   

ARTICLE24

RÉGINU CHYIJOINT DE CLASSIFICATION BFS “ACHES (suite)

Le comite conjoint de ci n évaluera la

tfiche et aviscra le comi la classe appli-

cable à Jadite tâche.

$1 de comité conjoint de ci thon ne peut en
venir À une entenate sar Pleveie fon, la question sera
poutre pur décisfen flute à un confté composé d'un

(1) ot: seu national de sijné par le syndicat et d'une
(1) pursenne désigu- rar la direction. Cu contté

inforvers ensuite le (confté conjoint de clnseification

de na décision relative À son can,

Lea titulaires de Ja tâche en queat{en recevront le
taux applicoble à la clanre déterminée pour lidite tâche,

selon l'Enoncé ct-deasun, À compter de la date où la

nouvelle tâche aura Été créée où do Ja date où lea chan-

Rements importants néront AUFVLAUE.

Si le comité conjoint Jocal wat d'accord, 11 peut deman-
der que l'évaluation d'une nouvelle tâche où d'une the
modifiée, roit reviné.: par le comité conjoint de clauai-
fication, St cette revision à pour résultat de changer

Ja clasgif ication, la dite d'entrée en vinueur de ce

changement nera Ja date od la nouvelle tâche aura êté
crête où colle où ten chanpementr Importants seront survonus
dans les fonctions de ladite tâche. ,

applicationdu regimeconjointdeclassification

Les taux payés le 30 avril 1973, aux catégories d'employés
énumérées ci-après et relevant du régime, ne devront
subir aucune baisse, lorsqu'un taux, d'apres la Codale
dun Faux llorairencnt Inféricar mu taux payé: d ces -aplozêse
Four ce false, on désipnera comme taux “encore dé road, un
taux individucl suplifcur au taux &tabli pour une täche
spécifique dans le cédule des taux horaire,

En conséquence, les caployés suivants sont Clipibles aux

taux encercl£s:-

Tuus lon cæployés répuiters identififs par les normes de

l'uxine ct, par la i+ d'ancfumneté départimentale de

3973;

Tous les cæployés pecnans ul ainsi que les exployés tçu-

poraires cho feis cur un affichage Comporaîre avant 1e AL

décesbre 1972 et, qui ent trava:116 à deu tâches supé-

ricuren À Tour classification dans leur llpne de progres-

‘tion donz l'année 1977;

Tour Les employén temporaires fuclun sur Ja lintc de pale

au 31 déceaine 1972 qui travailloront dans les tâches des

départeniatz cufvantsi-

#3
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ARTICLE 24
roue a Sot

REGIMECOsJOLIT_DECLASSIFICATIONDESTACHES (suite)

24,05-d

24,06

2h,0G-a

2h,06-b

2h,06- [oS

24 . 06d

2h,00-c

24.07

wa

SALLEDI:F110
Manutent { mnalre de bobinea

Chargeur de Bois

LOUABOTY
lrépor« à Ja pile à bois

SAI:SA_NOIS
Nettoyeur

RECO]
tanute-tionnaire (chargement)

Manutention mire (produce Lion)

INCHERGERITE

Conciecipe

MAGASTHS

Aide-Magasinier

COUR DU MOULIN
Journaiser

MONTE-BILLES

Journslier

BISULE] TE

Jigme Aide
YysTar A VAPEUR

Nettoyeur

SALLYDES MELARGES

Opérateur sur le carbonate de culcium

CONTROLE
Journalier sur l'essai du bo!s,

Toutos les t8ches du Quai.

Après chaque ajustement i l'échelle, des 2: cs dirarte~

meatales, indiquant len cop .oyls Cliyibles ©: < taux en-

cerclés rouges, seront affichées et une cop de cès

listes sera remise au syndicat.

Los dispositions suivantee régirnnt également Vl'alninis-

tration de ce régime:

Los taux oncerclés rouges individueln dinpuraître:t par

vole d'attrition.

LvA primes de saleté nos. 2 et 3 fncluses dann les notes

complémentaires à Ja cédule den taux horatres, cortinue-

ront de s'appliquer.

Les primen d'encouragement présentement nlloufua sur ét

pluyin de l'usine À vapeur coptinuvront Également de s'epriie

quer.

| tremititrés-renplaçants ne recoyrant pas moins qua

du 2 netuel et Ja marge exdistoute sera wi ints nug,

Ler ntations générales s'appllqueront a tout a lex

tact

Les ajustements à l'échelle ne s'appliqueront 740 356

dunt Joo taux meat encore las, 



ARTICLE 25

REGLES, ET_REGLIMINTS GFNERAUX
25.0)

25,04

25.05

25.05-a

2h,05-1

25,05-c

25,05-d

 

Tous les règlements de travait font partie de la

convention collective de travail, Les râglement s

discipiinaires ot de sécurité seront discutés ertre

la direction et le yndicat maris, ne feront pas rar-

tie de la convention. Toute action disciptiraire

prive par Ja direction en marge de brin de repierents

pourru Être sujette à la procédure Je griefs,

Absences

Tout cuployé qui a été abseni de son ta . il pour
trois (3) jours ou plus par raladie ne pourra re-

tourner au travail, sans s'être wunf au préalable
d'une "atteatation d- retour cu travail", signée
par le médecin de l'usine certiliant que l'employé
a été examiné et qu'il est apte à reprendre son travail.

rraati me reContratsA Forfait

Le compagnie s'engage à ne pas accorder dc contrat à

forinit pour des travaux de réparation et d'entreticn

normalement «ccomplis par l'équipe de réparation et,

pour lesquels, l'usine est équipée adéquatement, à moins

Que ces tra‘aux ne puissent Être accomplis par l'équipe
normale. Le syndicat sura fnforné sept (7) Jours

avant que tout travail à forfait ne commence.

Assemblées du Syndicat

Les employés qui seront appelés à remplacer des officiers

du syndicat qu' assistent à des réunions seront payés i

temps simple, en tout temps. Toutefois, ces derandes

d'absencen devront être soumises au surintendant du dépar-

tement.

Entrfnement
”~

Toute période de temps consacrée À l'entraînement, aux

tssemblées de sécurité et à des sessions d'inforaatian,

tenue cn échors des heures normales de travail, sera

payée à tenpa simple avec un winimum d'une (1) heure.

Leu employés qui auront À aosumer Ju relève de ceux qui

participeront à ces assemnblÉes acront payés à teaps sinple.

Les cmployés qui seront requis d'assister À ces sessions

durant leur journée de congé seront payés à temps simple

avec un minimum J'une (1) heure.

Pans le cas ob ua programme d'entraînement sorait organisé

en dehors des lirux de travail, l'employf sera payé à tceps-

simple pour la durée de l'entraînement. Toutefois, le paies

ment effoctuf ne dévra pas excéder le mixinua de huit (9)

heures par jour, cinq (5) jours par cemaîne.



ARTICLE 25

REGLES ET REGLEMENTS GENERAUX (suite)
 

Advenant que la période d'entraînement serait du lundi

au vendredi et que l'employé était cédulé pour travail-

Jer le dimanche précédent le début de certe période, il

pourra, après en avoir averti son contremaître, travail -

Jer le quart sur lequel it étart normalement céduté.

travailet Rémunération lorsdeFermetures

tes employés affectés aux départements dus o, ‘rations

qui se verront assignés à un travail quelconque Jors

de fermetures particlles ou totales, seront payé: a

leur taux régulicr ou au taux de la classification du

travail assigné, selon le taux Je plus élevé.

mm Emwm0
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SECURITE

26.01

  

ARTICLE 26

La compagnie et le syndirat coopëreront à la préve-zion

des accidents et maladics industrielles et prendre:

les mesures nécessaires pour assurer une sécurité eo:

un bien-être maximum À tous les employés.

Afin de poursuivre ce but, la compagnie maiîntiendra
son Comité conjoint central de sécurité d'usine, 1

fonction de ce comité sera de conseiller la compage-
sur tous Jes sujets concernant In securité des empl
Le comité se rencontrera lorsqu'il sera nécessaire
en temps normal, se rencontrera vne (1) fois par me =.

Les trois (3) représentants du syndicat, section lc.ale
352, siégeant sur le comité central seront payés à <>mps
simple pour lc temps de l'assemblée, s'ils ne sont -*s
cédulés au travail et qu'ils sont présents.

La compagnie revisera avec le syndicat, tous les rèyle-

ments de sécurité ou tout changement aux présents règle-

ments de sécurité. Cette revision sera faite dans le

but de renseigner et de donner au syndicat, l'occasion

de faire des représentations.

Si un employé a certaines raisons de croire qu’une pièce

d'équipement ou un endroit de travail est dangereu::, il

devra Je rapporter immédia:sment à son surveillant. si

l'employé n'est pas natisfait de In réponse de son sur-

veillant, 11 pourra en informer un membre du syndicat cu

comité conjoint. Le comité se réunira dès que pos :ible

pour étudier cette information ot, l'employé conecrné pourra

assister, s'il le désire, à 2a réunion pour explic.er son

point de vue. Si aucune solution n'était trouvée, le cor:-

té pourra convoquer une réunion avec le Directeur Sénéral

de l'usine.

IKAaawuSh
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ARTICLE 77  

 

CHALEUR ETBRUIT  

 

Bruit  
  

    
  

  
  

   

Des vérifications du niveau du bruit seront faites

duns l'u:ifne selon la procédure suivante:-
27.01-a

    

 

1) Une v -: vation jnitiale sera faite immédiatement,

ri cel i n'est pan déjà complétée.   

  

 

    Des vérifications du nfveau du bruit serout faites
lorsque des chanpeuents d'équipement ou de procédés
causcront des variations apprécfables danr le niveau

du bruit ou, Jorsque recommandŸes par le comité conje i.
Un dossier des lectures des niveaux du bruit sera m:-

À la disposition du comité.

 

  
    
      

27.01-b Tous les employés seront soumis À un test audiomêtii ue
À tous leo cinq (5) ans. Les employés qui travaille-t
dann les aires où le niveau du bruit excède 89 décitzis,
scront soumir à un test audiométrique à tous les si> (6)
mois. Chaque employé sera informé des résultats de on
test.

  
   
  
  
   
     

   27.01-c Des dispositifs audio-protecteurs seront disponibles pour

tous les employée ct seront obligatoires dans les enlroits

où le niveau du bruit est au-deld de By décibels, à voins
que pour des raisons médicales, un médecin qualifié ra-
commande que cette pratique soit abolic dans certains cas.

   
  
  
    

 

27.01-d0 Dev Études seront faites périodiquement dans les aires
bruyantes et les divers moycan d'anélioration seront Stu=

diés ct appilqués d'après une cédule définie au coni:s,
1à où ceci s'avèrera économiquement possible.

  
      
     

 

   

27.01-¢ De temps en temps le comité canfnint passera on reve. les
conditions existantes des différentes atreu de l'usi:- et,
après, soumettra et discutera avec la direction de sv yens
raisonnables ct praliques pour amélforer les conditicas

jupes nécessaires, ,

  
   
  
  
        

“

27.01-f La section technique du ACPP sera invitée à rencontrer,
sur une base annuctle, le Connell Ratlonal de Recherches

aux fini d'être Informé:des nouveaux déveleppements (ang
le dowslne de la réduction du bruit et de discuter l-
pousfblittée de mettre en application ces devetoppeme

dans te unines. Les complez-icudus de ces renconte

ront présentés av, comités patronaus-oovriers, Les vo

présidents syndical et patronl du Coufté de Chaleur ce

Eruit de l'ECNG, assisteront À ces ascenblées,

  
   
  
  
     
   
  
  

 

Chaleur
Pr —eir .  

 

27.02 La compagnie continuera d'améliorer les conditionsdans
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SIGNE ET EXECUT'. A BAIL CONLAU, QUEBEC,

ce:- vinpt- cinquidme (25Sième) jour de septembre 1978.

LA COMPAGNIE DE PAPIER Q.N.S. LIMITEF
BAIT COMIAU, QUEBEC

<ubsidiaire

LA COMPAGNIE HYDROELECTRIQUL

bir cteur du Personnel
_

LE SYNDICAT CANAD! wv DES
TRAVAILLEURS DU ..PIER,

Segtion locale 352

M. Corriveau
Président

 E. Gallant
Administrateur - Région Il

5 ,

laude Trembla
Vife-Président des Quai

Employé Tens ragres
7

Claude Guitar

Vice-Président de 1a Centrale lydroélectrique
Manicouagsn 

0

 

 



NOTESCONPTEMENTAIRYS A LA CETRLE DES, TAUX HOTNIRES
1. Une prive horatre de 152 sera payée aux tuyauteurs,

réparateur el afdevréparateur:, pendant qu'ils tra-

vaillce sur lor goatcomity.

Les erployd: rufvent-, loroge ao inno 3 manipaler
du sho Len, ge 05 + eurhomre 3pocoongEE 5e 2 te —— rae mm

une prite Loraire de 15 au detss - de leur toux

régulfers:

a) Péhardeurs À l'arrimige

b) Débaidem es nignaleure
ce) Débardeurs aux vasons.

d) Contra. ttrer-renplagani:
©) Opérateurs de locus:t {ver
£) Préponds aux train:
£) Nomwe: de maîntencuce repavant dans le cale duvant

un  déchatguuent
h) Journalicie déchargeaut de: wagons
8) Cunducteurs de tracteur-nivelaur sur Ja pile a

eharbon chargeant ou déchargeant les routes A

charbon.
$) Grutters sur hoint chargeant nu déchargeant len

routes à charbon
k) Journaliera de l'usine 8 vapeur chargeant ou déechar-

peant Jes noutes À charbon
1) Journaîters enlevant lex ucorles der chavditren

À charbon.

Les employén nufvanto, lovsqu'lansipnés a Ta manotent fon

de Ia glpise, de Laden, de da ploreichaux où de
choudacalsty s 1 ecevront une prime horaire de 5é

au-desaus de lours taux réguliers:-

a) Mhardeura
b) Contremaîtres remplaçants
e) Opérateurs de Lacocotiven
d) Préposté: gux trs ins
¢) Bowne: de maintenance réparant dane Ja cale durant

un déchargement

f) Journaljervs déchogofut de. vagone.

Quint’ un weabre du syndical pers appelé ù re Yacer un

fn intd of ou un asstauLone infrat, 0 Tecevra une
pu Het bsg ata de 3% vu denna du ples haut tank régulier

dee Jour pavl aux couplage au tes ordres, durent fa pes

ÿp douce ode à vege tuo pd

Les remplaçants die contrenanoe adatovrifie Jon cù du
codaidedeYacerdyqeredontye recevront
ame purine horaire de 308 au-desres de Jeur taux régulier

de jour durant la période de reaplacenont,

Les remplaçants du ghef-cpncterer et, de Laushataut-sute
Yedddoardr arepntsdvipe, recevront var prime horaire
dc 154,

0/7 
€

 



NOTES COMPLEMENTAIRLSA 1A DES TAUX HORAIRES (suite)
> ateAoepun

7. Kerplaçant contremaître départemnt du contrôle

Le remplaçant contromaître au département du contrôle
recevin une prime de 39: l'heure au dessus de sun taux
répulicr de jour durant la période de remplacement.

Resplaçant -contrewaître de section

In res lecant centers te de co Len rove ane prime

horanr ob WO, at dessu au taux press paar cn homme

de etn, cfa -e CAT St un fochnicren travaille comme

ro plaant au Irenaître de section, 1 récetta vor prime
horaire de I0c au dessus de son taux établi.

tvrior surves lant

Chaque fois qu’un techa:cies ou qu'un mécanivien classe
"A où "BY, a tes responsabilité» d'un ouvrier-surveillant,
dans une Équipe de pas sors de cing i) homees, dont pas
mois de trois ($) sont mécaniciens vu Une équipe de qua-
tre (41 homacs qui sont tous récaniciens, pour faire de
la réparation ou de la construction, 51 récevra son taux
régulter plus une prime boruire de 20e durant lc temps qu’il
caerce cette responsabilité.

EquipedeLigned'Urgence

Les vêtements et accessoires rulvants seront payés par la
conpagnie aux membres de l'équipe de ligne d'urgence:-

Hatbits-thermos, casques de motoncige, habits de pluie,
gants de cuir ct de laine, bas de laine, lunettes fumées,
pattes de feutre, de caoutchouc et de cuir, 31 est en-
tendu que cet équipement ne devra être utilisé que pour
Joe travaux de la ligne d'higence seulement.

len membres de P'equipe de ligne d'urgence appelés pour
entraînement où travail J'urgence seront fournis trans-
portation ct repas et le tesps nécessaire pour prendre
Jeur repas, leur sera accordé sans perte de salaire.

l'équivalent du taux de lu classe “A” sera payé à chaque
meshro de l'équipe pour tout travail d'urgeisc” ou d'en-
trainement

EntentesInternes

Afin de clarifier certaines € lauses de lu convention col-
lectave ef d'établir certaines procédures de tr-vait, dif-

férentes ententes pourront Être convenues de la façon sui -
vante:-

Ententesdépartementales

Des ententes pourront Être conclues au niveau des départe-
ments, catre le surintendant concerné et lc représentant
d'atelier avec le vice-président concerné, en autant que
ces ententes n'affecteront pas d’autres départeucnts ou
l'opération générale dc l'usine. 
 



 

NOTES_COMPLEMENTAIRES A LA CFDULE LES TAUXHORATRES (suite)

Ententes inter-départementales

Des ententes inter-départementales concernant des di-

parte .ents sous une même autorité, 1.c., la product!si,
la mafutenance, Ja manutention, l'opération hy?roéli---
trique, pourront être conclues avec les responsable:
corzernés ot l'exécutif du synlicat, en autant que ‘cs

ententes n'affecteront pas l'opération geuérale de
l'usine.

Entertes - Opération générale de l'usine

Toutes les ententes concernant l'opération générale de
l'usine devront Être conclues au niveau du Directeu- Gézé=

ral de l'usine at du Comité Exécutif du Syndicat,

Dans tous les cas, la procédure sera de présenter, var
écrit, & l'autre partie, un document concernant l’e.tente
à être réalisée avant sa discussion, Si, après dis:ussior.
un accord survenait entre les deux (2) parties, un docu-

ment ser- préparé à cet effet ct. incorporé au procès-verba:.

Un représentant du Service du Prrsonnel asste.tera aux ren
-

contres ä tous les niveaux. ,

Ces ent.ntes ne feront pas partie des conditions de travail
prévues à la convention collective de travail,

Après acceptation écrite par le syulfcat et par la compa-

gnic dans les dix (10) jourr de la réception du ou Jos do-
cuments, clles seront distribuées par le Service du: Per-
sonnel pour insertion dans le Recueil des Ententes.
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+2% D- striuteur de bois 7,47 7.711. 8.14

5 Prépesé aux convoyeurs 7.365 7.605 8.035

:

,
a

Préposé aux convoyeurs et bois long 7.365 8.035

- After de couteaux 7.47 7.71 8.14

; 2€ ~
~

W
w
N
N

t
a

7.25% 7.49 7.92Nettoyeur

ny

Al
+

3

Ce

A
À

i ~~
TS a

rn
7

i

“+
Prey

Lo L-



   

  
   

» = ; ; cl Ti

ELE IMCL TAUX IRAN ETE
 

Ney Tube Cle se Titre db Ta tâche £1/05/18 23/22/72 01/05/79

   

USLE A
VRERUR Contremoître remplaçant 9.33 9.57 10.00

 

  
  

 

£-290 15 Oocrateur de bouilloire No 1 8.31 25 3.58 ©

6-254 11 Cofrateur de bouilloire No 2 8.38 8.62 9.05  

 

6-603 Aide-général 7.575 7.815 8.245  

 

6~277 Précosé aux parpes Lac Lachasse 7.578 7.815 8.245  
   

 

6-276 Txæiseur d'eau fraîche - Lac Comaau 7.25 7.49 7.92

  

 

Ganiien - Lac Lachasse 7.25 7.49 7.92

Nettoyeur 7.25 7.49 7.92

6-278

6-606 e
e

…—
&

  

 

Réparateur "A” 9.40 9.64 10.07  

 

Réparateur B” 8.14 8.38 8.81  

 

Réparateur "C" 7.54 8.18 8.61
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Mera do la tâche 61/05/78

Contromalure rexlaçant

Grutier (chergement)

Gratier (production)

Grutier (divers)

Manutentionnaire de rouleaux

Manutenticmaire de rouleaux (divers)

Vérificateur

Préposé aux coussins

Impileur

Préposé a la EOwpille

Manutteniiannaire de papier (pile

Manutentionnaire de papier (wmons)

Positionneur de wacon

Suspenseur

Manutentimmnaire de papier

 

 



€

e
s

io)

pct
L
e
s

a
n

=
P
E

V
a
s

A
%

pe
a

w
er

a
5,

Xe
a

ces
5

5
Les

it
[SN

F
e

À

of

4
DA

&
S
e
e

We
2es

"
n

w
y

i
n

4
)

m
m

c
e

O
n

m
m

i
\{r

.

“
r

(
c
o

+
T
s

O
y

if
c
d

e
t

(
|

a
t

-

e
La)

«
)

Lee)
w
w

EE

- 3

x
on)

£

a
uv)

w
«33

c
o

c
o

a

61/23/79

o
m

o
n

wu)

a
ro

=

fi

q
u

9
}

+

LE
u
i

A
)

a

4

4
4

1
L
J

a
t

nt
+}

h
A
]

4
1
5

|
R
E

[A|

—

[Ki]
t
h

‘
4

r
y

i

7
y
h

o
i

w
n

rl
w

œ
=

+
t

i
{te

{
.

“
a

uu)

J
fitEL

w
a

C
m
n

lal
i
n

n
m

x
w
e

(
y

+
e
c

9

I
~

‘
w
w

0
u
y

t
y

~
[
=

-

L
e

©
©
)

o
d

<
>

0

La
>

e
e

5
[te]

L
e

o
m

c
)

7

t
s

7.67

L
e

7.355

a

6.C2

A
b

«
©

I
N
E

pe

=

te5

ey
x
y

_
a

.

7)pi

se

ES!
“5,

~~

-.

>

etl.

-

acho«

-

Us,

-

5
y
e

o
b

EDULE DES TAUX HORAIRLS

=

-

Cargton-succion

-

ce tr

tre rampi
-

Canc

T

.
“+

as

-

~

v
a

A

eur

-

baiseur-

€

-

vv,

acteur

aleur

)

2 d'utilité (SCPOR)

»

-
Le

raeu

[es
-

.

rateur de

se
«

rat

~

cer

3

_

vo

-=>

-

~

ole

2

-

cr

-

w
d

>
—

>»

2
v
o
w

Cr

&

«

=
pe

És

-

C
e
e

~

*

_

Cormis

0

Ope

OG

S

Dé

Sus

Ç

G

Ré

Ww
:

ii
c
o

©
e
t

i
7
3
%

i

>

ae
TH

:
;

w
n

*

D
u

<r

1
-

ae

-

-

«
0

Oa

2

p
e

Zee
O
N

9

O
o

363

%

€

vu

3
ob

4

9

I
]

20-561

a

<

«
i

«
3

23-962

20-36C

a
]

-

-

25-994

[
2
4

~
~

r
d3

joy

i
pt

%

2 sem

atea an dl

LS

À

Gi
S
t

i
s

fi
Ko

Ca
Lh

E
r

bo.

se,

L
u

“et,
{2a

sé
2

ei

r
r
A
r
e
r
m
7

r
e
r
t
r
A

i
r

t
r

+
a
e
m
o

vers
m
e
e
m
e
e
m
i
n
e

e
s
—
e
o



8

€,

2
Has

>
4

p
o

7
R
A
T

-

7 a
p
r
e
s

55
-

iyA
»

=
*

e
s

3
es

=
cy

a
ie

na,
S
E

>
0

ot

i
i
V
E

Sih
i

os
da

-
Ee

i

@
€

ve

A
2

2F
n

EN
+

W
e

..
i

oi
e
i

a
H

Si
“

=
v
e

5
1

a
+,

a
)
V
g

S
h
e
e
r

34.44
in

T
E

s
A
N

yh
2

5
at

24
e
y

=
EA

i
axe

iz
i

x
(eae

12)
a
y

4
4WN

pro
rs

L
e
a

à
3.à

WW
i

re
u
ee
s

A
1

ee
4

rs:
3

wk
ft

Len)
aD
E

gis
=
~

Œ
=

/

E
s

1
°

LA

=
y

pe
“nm

s
e

-
r

3
2

[Le]
o
p

o
t

035

x
A

3.13

3
w

W
I

-

Oo.

21/3

“

<
I<

2
x
x

Es
y

i
vaTES

i

—

A
ti

RS

-

T
o

i

i
I

1%

A
l

»
r
e
y

À
+

s
a

o
y

a
a
m

a
oe

v
w

I
33.

fas
i

F
a
d
e

4
#Rrral

A
4

À
*

:

75

oF
g
s

EY
8
)

t
n

a
Ww)

{
=
~

f
-

“
i
0

mm

n
n

2
a

53

2.52

F
-

t
>

7.365

4

~-

vt3

= si

pi
A
L

ASA

=

&:
A
T

+

D
,A

A
i
ser

;
R
s
iS

x
i

L
A

1
4

=
44)

%
ES

sx
A

f

+

-

=
2

+

idJ
iM

ga L
e

Ath
¢

—aricue

A

q
4

23

-?
-

o
ù

is

4

a

n

ce LÉ

o
N

.
-

f

-2

Es
of

«

-

>
t
h

Le—

;
3

-

CEDULE DES TAUX HORAIRES

r
e

SPEC

à

ce

na

er sur l'essai du bois
.

L
Eve
f
s

U
l

“4

à

C
E
is

=

ey
cet

-

5
ÿ

ie
1

S
XEA

oe®,

a

ye

>
>,

.“
1

o
l

78

me

a
e

a
A

5G

À
à

S33

,-
ao

a
u

-

3
e
p

"
+

i
ti

fu

-
=
red

Toa

i
t

Zs

ws

|
2

i
154.

es4
313

Vi

Ë
¥

n
>

>
-

P
o

(
2 À

43;
f
q

i
Re

be
Ma

“
1
e

io
Lie

bn

[>
=

5

a
d

y
d

!
4
o
T

tes>5 c
e

-
=
?

-

>
4

L
i
v

$
U
n

5

U
N

2
Es

a

a
1

—————

=~

——

a
H
R

~

ie
ir

«
,

©
A

L
A

A

4

- a"

-

paFN

,

>

-—

$d
É

-
HARB

N
a
r

ts
ré

be
fa

1
s
i
e

4
H

e
u

.
5

x
a

if
Ë

Sr
SH

>
a

jo
ces

i
+

S
E

o
l

u
i

A
f

o

We
=

S
R
E

3}
F
e
l

—
i
]

ai
a

L
t

R
y

L
o
)

0.
i

a.
ap

A
A
v

a
4

Han,
T
e
r

T
o

A
i}

6
ad

FX

AS
a

ay
o
e

!
se.

“
2%

-
Fetes

a
J
E

Er
5

0
+

_
“

a
5sa

a
d

s
a

Res
os

5
ps

fis

S
U
R
R
Y

=
e
n
t
r
e
e
c
e
r
r
c

r
e
n
n
e
s
e
e
t
i
t
e
r
t
d
r
e
t
n
e
a
e
e
e
n

__.
S
e



-
I

-
e
e

e
e
r

r
m
—
—
—
E
S

o
s

u
e
e
e

e
t
e
r
m
r
t
r
n
v

pe
t
n
a
m
7
S
e
A
t
e

re
n
t
m
h
e
A
A
A
A
S
©

pk
=

J
e

ii
Hs

o
i

e
i
,

RO
rp
g

3
44
s

a
£7

a
is

d
s

R
a
r
e
s

es
4

Tu
j
a

1
s

7
a
g

A
No

Al
47

ab
s

P
s

E
S

RS
+

A
i

3
H
a
r

a
bel

py
i
l

4 5x
iT

a.

2 5
zi

7

;
Sn

A
B

7
H
a

7
ee

x
be

i
y

cn
fyi

pa
3e

>
x

£4
5

x

2
LG

L
É

i
i

Lx
F
6

*
Se

Le
cé

E
fu

L
Ive

o'
s

on
>

4
T

F4
5
x

p
e

43
A

ze
A
y

Go
d

i
s
,

ve
;

J
E

w
n

cs
a
g

“
o
r
k

x
t
eo

nd
ur

7
N
e

k
a#
5
1

À
n
é

20
x

i
s

B
h
o

U
T

“n
é,

Th
Le

pa
2

we
a

=
x x

ie

En
vi

a
rs

Ë
i

i
E
s

a,
Sh
i

“
hs

>=
Se
re
r

N
o

=
2

a
ci

3
K
,

É
pe
us

S3
1

S
i
h

4
f
i

a
b

ot
i

i
:

o
Y

a
i

73
%

>
23

25
30

5
S
c
i

e
t
s

ca
n

in
5

a
5k

R
G
R

é
s

oh
oi

p
a
s
o
s

5
g
t
sL
as

pa
Lg

©
5

ob
2

Es
e
e

=
=

Fa
24

a7
prs

né
A

Pa
po

p
o

ai

i
-

+
8

or 35
so

1
3

X
a

k C
o

T
L

0!
e
n
e

@
4i

S
U
R
ES

+
Ho

£
3

Ry
ii

Ww

N
T

a
US

t
n

xe
{i

o
r
a

fi
r

J
i
y

3
ie

+vi

SE
E

a
r

4
7

Gi
i

9)
3

i
4

W
i To
o

=
3

7
7
x

7
i

i
>

a

No

hE
a
y

Fa
3

Pr
é

a
pi

|
5

A
d
v

4
A

-
mn

¥
12-50

3
6

C
“

.
2

x

A

e

at

—

>.
3

A
SR
A=
“l
r.

o
t

a
Xe

=
£

S
i

;
%

si
A

%,

+

es
7

3

a
e

Lu
ES

-

5
w
w

ts
x

5
7

a
k

i
y

%
oo

is

asse

G
o

ge;

A
c
a

3
xs

s
x

Es

“4
34
8

i
*

4

T

8
3

24
5

i2
i

7%
A

:
ÀA

2%
= 2
%

=
2

te
po 2

5
x

te
i

Es

i
H
E

ix
At

tre de la

à
FA

Agent d'usine

eo

e

E
o

"R
E

3
i
2 ok

y

0
a
p

a
“a
i Bs
o
N

fi
s
e

7}

sa
;

se
2

i
i
5

Hy
is

!2
a

Bi,
oy

s
d
e

Ÿ
gr

i:5
4

im
q
e

e
t

=
ES

Me
i

E
s

ks
43s

=a
C
R
E

3X,

a
t
i

i]
F
e

£
p
e

©
%

3
A

i
re
ne

2=
}

A
N

2x

rh
2

f
h

fe
pa

EY
%

="
it,

i,

CEDULE DES TAUX HORAIRES

A

S
E

i
5

à

Le

5)
(e
a

e
h

es)
be

5

H
e

re

ii

p
v

—,

At
v
a

A

/
’

N
y 3

4
i

i

WW
*

=

7.47

Ra
a S

s
e

pe
L
E

15

5/78

iA
se

s
e

Sh
e

B
i
t

15
8

iz i
f
e
s

d
i

A
S

pi
S
T
7,

%
ve

c
h
e

ri
da
n

a
n

i
Py

12

2

5
0

SE
o
y

GVi
L
E

-

-

x
C
a

ol x
ne -

ik oe
$

Bs
A

ST

|
#

ZE
N
E

L
e

i
A H
a
koe

-—— —

5
af

5,
5 ae

=
T
e

re
nt

R
é

er
N
O
T
,

22
02

2S
i

1:
@

L
a

35
4

e
e

La
A

a
27

a"
iY

i
T
T

i
a

hs
|

se
;

#
pe

ë i
9

a
=?

i
Yi

i"
#

Le

8.14

ne
ur

8

a

01/05/79

bs

I
H
S
i

2 v
e

é
s

f
i

5
a i

a
2

=
vs

€

me
.

fo
ns
,

Fe
d

p
s

yo
Ga

=
(hs

h
E

=
F
T

Fe
n
e

ee
7

Ml
=

.
r
a

5
a

E
Lh

A
æ

54
a

5
M

e
s

D
e

3
su

=
e
e

be
e

a
ix

ue
, L

A
;

R
o

p
r

si
.

%
=

7
37

8
2

i
a,

a
ce

in
a
a

E
s

iG
a

Eh
)

te
3

SE
5

2
Es

7
ox

a
ES

P
i
t
t

Te

nf
Le

bs
$

A
=

se
}

i
n
e

oi
su

wf
oe H
a
s

4
u
k

©
in

i
w

B
R
E
T
O
N
,

p
r

o

-



a
—
_

—
—
—

=
po

s
—

r
e
s

P
S

ps
TY
R

E
P

P
S

>
on

=
n
e

Se
e

es
s
e
n

G
r

p
i
t
s

By
dt

me
s

TE

gh
A

"a
r
o

Ei
s

RY
$i

>
PN

3

rd
f
é

E
s

“
w
i
d

Bt

$

ss

i
2f
o

2%
ZE,

i
A

p
a

it
n
s

fs
=

E
S
S

i
E
L
a

t
s

pi
s

b
é

s
o
i
s

LR
ji

je
a

4i
G
n

5
a

5
fie

d
a
h =

S
e

d
a
t
,

L
r

27
46
A A
C
N
T H
r

i
Y
e
r

m
p

b
y

C
A

#1
.

S
H

p
e
£

i
46
30
8 p
e

»
x

chy
p
e

55,
S
E

I
ve

ry
i

{5
HO
RE

22
pe

IN
vi

Vi
r

1
#
4

wa
Pa
t

sr
k

L
E

cu
ju

2
a

2a
Ë
a

$7
,à

25
4

g
“,

ë
Fa

«on

P
e

Li
e

5

Nw amin

Ny
=}

=
3

a
i

>
PR

CE
ty

H
a

L
5,

La
oo

a
agi

t
A
f
a

-

A

pa

-

[
oy

b
E

at
I

-

2 1
re)

3-3

W
w

2

b
e
r

fa 21

v
~

La
)

4
=

Di
,

5

25
5 h
l

5
i

A. o
e

ot
ë

baa
t

a
$
d

a
f

=
3

ekB
i

a

v
e

1%
w
d

i
3

of

©
3

+
7

B
e

f
f

i
Af

D
it

®

pe
re

C

+1
.

—

7

LU.

i+

An
i

3
w

of

i

Nia she

go

.pe
.

om my

re

J

-

-'

-

7.

e-

8
i

ur

ve

zy
22

4
x

ve

L
s

oe

2
;

St

-

-

=“
+

if
f
o
n

-

erce (

{

2
à

-

4
«

ve
À

_—

K
5;

$a
o

-

os

.

as

-

L
A

H
a

F
E
T

Ta

our

soir

a

J
=

4
\

hes
Da

;

te

5
gi
s

=
5 A

LE
ti 5
5

1
H
i
e i
i
o

2
8

CHLULE DES

&
=

s
u

>
S
A
G

ss
» +

p
e
n

3
5
5

f
i
t

a

TAUX

3
+

i
fi

a
je

21

5e
M

i
a

5
x

3
=

a
pe

7H
pe

HORAIRES

po
r

vez
he
r ge

Ÿ
+

>
it

i
3

“
+

+
in

3
hs

8
J

[3
%

ww
$

=
*2

4
W
w

W
w

J

3
i

-
3

>

o
w

£
J

0
B
e

a
1

x
a

4
BE

i
ES

LS
eat

LE
;

fe
n
s

*
+

+
As

3
3

“1
5

>
w
s >

Te
ay
.

oF
J

A
ES

F
a

i:
b
s

E
L 5

a
pt

|
)

£
sa

i
Fu
gi
t x

P
e
n

ae
Sr2

a
oy
=

= 3
,

3

~
1

”~

t
h

i
or

Jr

1/

‘
a

=

A

oha
bs 4

a
t
o

7.92

iu
5
#

A
L by

pS

5
;

L
x

5/79

Bi
ce
.

2

5
i

if
34

pe

f
i

5
5,

ex
a

Ce
se

y
h
%

»
5

Le
ês
É

S
E 5

>
3

F
R

;
t
i

a
An

PS
>

Fe
bi
t

a
ii

r
n

N
E

e
s

T
e

A
p
y

pi
s

L
i

a
a
h

oN
Se
.

cg
+

I
p

+
a

o
s

Te
ve

>
A

w
o

7
a
s

Es
€

SF
ne

>
ac
ts

TE
A

3
ax

S
H

z
H
i

a
5

1
3

pe
Lo
r

wh

a
«

pe
a

AT
5,

À
=

+
5

5
f
d

2
5x

3%
,
5

Ta
x A

i, TE
ai

5
a
.

Ai
d

har 37
Zz

ni
i

a
3J.

€
pe
r

E
e

3
gs

ai
ge

i
+

>,
i

L
a
l

or
o

E
N

Es
an

À
x

x
i

=
Hi

a
,

je
de

x
4

oe
a

f
r
a

i
s

“a
es

Lo
A

22
3

pe
ak

va

i
A

Br
x

,
€

H
a

u
y

L
i

ou
P
E
,

n
i
c
i

pe
ws

D

|



e

R
Y

rims

Is

i
,

>
>

i

i
R
E

de
Lette

à
Bh.

LL
i

5
2

5
7

ne
C
i

>
=

n
r

AA
i
e

fii
o
n

i
o
H

ve
i

2
6

5
9

5
i ï

1
=

7
>

5
$

i
.

3
i

es
13

i
A
E

-
i si

oe
Eb

2,
a

L
s

“
qi

5
se

y
J
s

$
5

w
es

À
=

3%
=

5
c
é

Pa
A
u

D
v
s

3
c
a

+
=

$
.

a ;
“

ph
Roi:

2
A

i
je

E
y

A
ia

io
pe

3
I
N

c
f2

7
4

;
2

LE
x
a

2 -
i
i

ty
Ë

n
i
e

2
=

5
3

%
wesh

4
tian

Ze
q
u
e
S
g

a
*

sus
i

Lo,
x

e
t

v
e

es
py

ire
iLe
5

Xe
B
r
a
i
k
.

pa
7

a
x

R
E

È.
y

io
w
y

i
Es

E
e

fog
R
t

=
3

iv
3

3
$

=
r
u

2
S
o
,

v
a

r
a
e â

=
r
e
c

5
1

wh
J
E

i
A
.cé a

+
a
s
£

#4A
0

5
=

Bo,
I
R

5
Li, bt

2
“
2

F
s

=
y
n>
i i

5
es

wi
ue

pa
+ ie,

A
5

H
i
p
s

L
g

5
¥
=,

5 N
E

M
U
R

T
u

Wh
=

&Du
a

ï
>

2%
v
e

T
e
s
h

£5
5

:
42k

arid
Ka

,i
Le

“
i:

fità
Ÿ
E

“
PE

5
55

5
i

;
;

Fe “
A

36e
=

”
u

C
e

{4 saES
=

2Pas f
i

x
i

Qt
L
i>

ve
ns

D
A; Ë

+
i

ie
|

a
ni

EX pu
5

7
iF

P
e
r
s

+,
L
S

L
u

a
Es,

ve
>

es
=

N
a

4
ta

i
ho

3
y

bri
x

i
i

4
ÿ

3
y
s
,

ce
3

Ta
y

fy
L

of
S
e
r

5 2
5

i
5;

a
u

=
1

r
e
a
e

ne
2

ii
gp

A)
g
u

a
u
A

$
ps

ai
i

£2
s
i

ol
C
N
i
k

=
sais

>
i
f

t
e

ge
r
i
O
T

x
Ly

=
n

¥
N
E

es
2

T
E

Le
bi

A
T
a

e
s

fie
a

2
>

55)
>

h
a

ii
f
e

se
pu

H
i

T
R

en {2
e
s

Ry oa
s
u

i]
poll

oe
oy

i
aIX

i
k

4

FA
ge

L
é
oa

i
2

A
0

hu
a

2
2

Q
e

3
F
R
I
A
R

“4,
is

va
15 a
s

2
a

ogÀ
T
A

obs
hid2

A
i

L
d

a
)

ji
i

(a
A

se
5

Cin
SE:

a
B
a

sn
-

iy
r
o«

z
f
e

ÿ
zi

i
de,

ES
-

i
n(oh

>
da

Âges
e
h

e
n

45
2
T
E

fi
bt

5
a
d a

212
i

3,
2

iis sin
#5:

5
3

=
Æ

W
e

e
d

dr
t
ea

ee
5

+ Re
La

of
is

à
L
L

=
a by

=
RX e
l
i

f
o
i

2
or

3x
he

or
w
yJe £

3
…
a
7 fo

brN°
vi

he
NE=

BN
28

ae
F
d

es 3
o

>
+

nl
i

5
35

35
A

i
b
l
e

4
hi

i
fia

sm
H
S
W
H
A

1
2, 5

A
R
E
T

>
wt
L
E
S

ge
&

cr’ A
3

CER)
a
d

4
n
s

+
S
E
S
A
2

3
Sen

=
0

5
x

KS
Ë

4
indSté

C1
wy

i
=

P
a

><
à

f
e£a.

3
A

i;
3

A
*

i
e

A)
is,

À
_
v
a

24 3
je me

Ps
=
>

5
2415

ds
o
tpe

o
F

a
>

=
va

oy
pe

S
e

i
by

iy 30
id

7po

43

2%
H
A

«
Den

e
m

s
r
T
s

4
3
2

Hee
ct =

i,
ie

5
>

vl
a

%
;

i
i

PEA
ca

hil
+

i
22 *

Ln
3
5

s
o

7

-

=
à

i
a

4 Bs
R
A
G
E
]
if

ve
+
0

=
>

5
JA

5 a
CE

H
i
n

hi
su

Sarl
tt

xXi}
te

ya
a

33
A

I
N
T
O

n'a
5

i
iL

i:
:

h
e ra

8
x a

H
r

5)
+
>ne

à
+

s
t

3
9

3
*
4
R
E
N

5
14

a
V
E
R
T

7
Se

;
#5

-
’

5
of

ak
A
t

x
i
5

2)
ph

w
h
A

I
i

ey
5

v
e

3
Kid,

HR
E
S

Li
i

5
ea

qu.
L
a

L
E

ir
i

pese,2e
i

F
d5e

5
u
e

T
e

A
a

Pas
“48

N
i.

7
4,

;
3

Ge
7

i2
i
h
a

2
i]

5
2

5
w
y

Z
Te
=

L
h

;
5

>
iY

5
i

x
v
u

a
7

oF
:
5

e
s

i
4

-a

55
i

H
i

ol
È

A
A
r

gi
f
e

bes
ar

iy
>

Kh
f
r
5

Sa
à

a
E
N

3
:
*

;
i]

ai
i
t

SX
i

oh
vit

x
L
o

iy
“

+
n
s

4
i;

3
R
S

ï
#8

A
Y

= ¥
E
b
N
e

pes
=

5
Ye

g
a
d

L
e

2
=

; bei
H
S
A

A
0

d
e=

5
CT

+
r
t
e

Jo
oR

Ken
Q
f

we
D

=
Bs

=
n
s

4
§

4
%

À
bh

)
5

= z
4

0
35

2
ii

i
+

a
a

pe;
I
.

5
An

PA
t
5»

se
2

5,
Fes

©
,

2
P
a
kva

B
r

qe
é
s

2
;

3
W
I
E

i,
un

+
B
i

a] 2
3

r
a

2
)

a
S
P
Y

R
E
N

#3
B
e

x
3

ie
2=,

R
E

5
>

+
#

3
t
é
s
Ÿ

is
a

Ge
i;

D
6

Pex
4

l
t

+
x

R
L

5e
en

+
der

%|
i

Jad
2

1
5

v
a

saA
ba

2
¥)

#
oh

Fe 5
5

sé
ae

A
S 2

er
£3 hit

(
H
E

a
a

AY
su

oF 2
a

4
es Ee

N
E

2
=

i
p

B
e

A
S
E

i
v

x fe,
€

eu
L
e

A

ivi
P
E
S

za
7

2
i
k CA

Le
ER Es

x
v
e
q
e
3

2S
À

I
I

a
i

i
R
T

;
À

b
r
eiy

i i.
i
e

e
n
d

L
E
A
T

>
es

en
pi
A
i

vi
T
e0

A
43

À,
2
5

5
Al

%
2
e
,

S
N

pe
A
N

4
T
s

»
S
E

e
t

i
ot

6
,

Le
Si

is
3

= S
a
n

7
in

o
c

A
Ua
A

E
je

2
Ah

L
E

i
@

Le

7.575

=
A
L

i
2
j

je
p
a 6

ee
3

à
e
r

Y
d

01/05/78

* %
=

L
e
s

ER
A
N
D

,
=

#
5

sa
i
i &

3
LE
i
s

#
i
y

P
i
e

Res
4

1
i

a
i

A
1

T
e

=,
35

C
H

Hes
=

A
5 5
A
R

$
Z
A

F
r

Ci
oa

i
;

ë
>
>

Y
L

1
cs

+
sas

fi
DA

;
2
5

à
5+
W
h

i
«
a
d
i
eir

i
a

L
F

i3
$

5W
e

A
3ï

4
p
I

3
spA7

ni
=

L
E
S

=
Sei

t
4

s
i

oh
T
s

$ en
x

i.
bd

i
%

i
3

s
e
l

“3
3

+
7

i
g

=
47

i
2

S
H

w
h

#
hes

M
1, 3

i
=

r
e

ge
152

Vi
a

25
ve

Vv
s
e

A
53

s
eJ3

a
i

A
s
a

c
e

ge
wt

i
i

>
=

3
i

“
:
2

HORAIRES

A
5

E
S»

E
n
Esa

E
N

;
;

ve
i

A
E

9
i
T
A

5
di

1
a
L
i
uA

A
+] a

JA
i

|
£a

oy
Ë

® 3Fa
i

e
a
t

3
5

Rs:
a

SE
£

o
l 15
ve

it
4

13
i

?
iA

fe
4

ihdi
5

on
5)

pa
Fe

i
#3

i

i
B

4
io

(RA
v

sé
A

+
H
E

SS
Bh

= ;
;

L
A
S

La,
i

j
é

;
-

ta
5,v
i Em

*
A

R
ooy

LA
55

WY
25

s
x
,

.

2
pe

+
5e

»
5;

i
:

u
a

3°
£4

5
s
n

c
t{
=

fe
i

.
f
n
2

A
>

By
ré

A
i

“
hush

S
E A,

sal
E
R
A

Ve
of

i
ie

a
d
i

pet
ÿ

c
e

4
3

2
j
a

T
h
u

5

DES TAUX

A=
Aix

5 v
e

=
:

[af
a
y

utd y S
i

4:
e
s

\-
x,

S
R
E
a,

i
2
5

>

;
ae

;
E
R
A

D
e H
o

i
T
4

s
e
e

=
3ii

R
E

se
i

des
fetsai

L
i

2
i
a
E
e

Fa;
2
x

n
s

©
i

di
=

5
Te,

i
i

5
oea
e
s R
r

i
=

Cees
a a
p

x
d

T
f

i
*
=

fe
5

E
7

i
E
E

a
d

Ë
js

=
Remt

Te
i

Da
S
E

=
£
7

«
=

3
ir,

e
H

1
4

te
E
y

\&

+

7 ;
|

a
H
e

3 <5
t
k
,

=
$
4

*A
a

et)
ve)

y
un

a
;

2,
D

P
c

S
e
A
T

=
=

ie
+,a.

é
s

1
2 #
4

Es

-

iier

x
V
F

=
Ce

La
=

5
"a

&
a
“

{
4

G
i

Le
2

Le
e
n1 ke

al
a

iy
Sa.3

CEDU

r
a

2
Le

h
E
it

ve
Ja

3
Ge

ee
75.

ny
P
L

4

es
-

a
+

Z
e

i
5 B
E
R

iy
2

iy
G
obe

F
L
W

o
h

=
=

A
57 cs

&
“

a
n N

s
e

_

;
N

on:
>

2
#z

a
s

i
+

3
S
iE
u

3

Ll

a
Ww

ia;
Te =

3
ça

À
2
a
g

Ji
05

Y
A

p
a

Ga
a

N
A

i
x

A.
5

xt
sat

=
a

x5
a

ia

_

o
o

peu
po

te
+

#
2

e
s

0
i

Y
i
a

H
u
i

=
À

2
ci

À,
E
r

is
I
R

4
+

4
En

pe

Es
= a
d

Ww
L
R

Li
+

i
N

5
q
u

pa
3

n
t
%

I
+

3
:

Aide-me

a;
L
e
a

>Zs
i

ES,
n
a
i

-|
bs

“ha
=
a

4
5

C
I

xJ
Wl 4h

2
e
sg
s

C
E oo

S
E

=
is,

S
i

ki
:

neD
ere

i
>,r
t

4
ta

7
3

7,
i

Ly
oe

i
inh

5
4

G
Ea

5
E
R
,

:
a3

38
L
t
n

.,
=

a
G
o

15
5

3.
5

4
R
e
R
s

ie
*

%
5

7
ne

NE i
Gr

d
u se

3
T
ETE

A

_-
”

R
E

7
pis

7
5

IN
Le 5

3&
:

vas
d
r

S
=

x
3;

iW fe
Esx

a va

pare

>
i

Thor Le
JE

P
o

Se
+

a
=

33
Last

&

+
‘

EN

fat
Fa

u
i

3
e
d

5
preo

=
a
e

E
x

;
ci

y
EY

5
ih

~
ER

5,
À

i
i

w
5

hi
2

4
5

5:
5

a

b
e

£
2

5
À

ii
i

y
jo

iE
=

2d
i

qu
S
k
i
s

Les =
se

5
e
e
e

R
e

y
a

i
)

Ë

:
i

v
d

2©
se

=
és

2
F
r

x
5

i
1

a
;

[
EE

a
L
e

5
i

ms,
ë

vl
0!

+
Gl i=

vy
2

An.x
Af

iy

fe
I
R

ps
A

5
E
XWe

>
A

gs
-

pre
p
c
e

=
32

=
:

a5)
*

5
;

i$
7

5
4

er
w
ojoe

=
i

Zi
a,

A
I
N

En
sie

ue
5

ie
pt

æ
ti

qe
es

5
ae

{
y
e

À
ses

A J
L

A
i

à.
5

2
i

feL
E

a>
oH

:
ir

S
a

of
V
E
R

L
f

a
e

=
o

3
5

7x
37

i
®

;
E
r

iw, SR
;

+
Les

pi
A

si
À

Le
A

a
5

5te
À
5

i
i
s

5
©
=

vopy ;
3

A
-

os
S
a
v
e

|

re
Le

a
*
n
s

su
2

s
i
ar

A i
L
R
T

Ne
i

ha
E
N

S
o

=

2
Ù

*
Hy

-4
V
E
,

€.
s
o

T
s

À
I
Y

d
d
L
E5,

I
w
o

£2) ;

i
ve

y
=

a
:

3
pe

>
ie
N
a

Say
fo
h
E

d
e

4
2x

bi
L
r

o
e

28

S
E

i
F

55
En

o
i

i
N

M
a

ne
y
n
C
a
p

on
$

3
E
a

=
E
s

2i
a
s

Til
7!

Pa
Ut n
é
e

b
r
e

Æ
+;

ti
ds

i,
i

Fi
i
s
s2)

Le
Ie

o
t

5
i
e

S
L
E

A
E Ga)
L
Shs

p
uor ve

i
i

un
i

-
> wi

a
v

¥
À

0,
i

V
r
s

i
!

2
2
3
5
5

=
i

AE
:

ces c
e

al
R
E RS

:
td

e
s

n
e
=
G
E

R
C
E

YÉ
;
3

à
oy

4
=

3
i
s

2
3

5 5 Es
7
5

ie
pos

L
Y

VE
i

i
hin

d
s
a
t

P
S

F
y

=
5

y
à
S
i

LA
ie

oF
ps,

a

;
aie
i
n

i5
:

P
a
s
i AU

a
g

A
1532,
i

:
L
E

F
L=

C
E
R
O

i
a

=
>

pen

ge,
î

B
a

i
=

75
3

L
a

m
4
.ie

“
Le
O
S

a
A

SEc
r

4
ol

R
G
N

Yi
a

+
iy

+
Apay

i
i

aA
ry

4
13 3

f
à

5
PEN

nu
Se2
a

L
A PA
R
=

PQ
)

3
c
a
s

p
e
d

5
4

ve
7s

7
?

4
n

=
on

ga
po

Fo
uo

x
2

si
ad

a
4

=
ha

T
v

a
e

Te cali
ee

hook7
0
i

Cuili
e

C
e

Pans
i

a]
u
e

ge
x
s

H
h

He
14.

X
r

E
A
T.

é
s

4:
F
E

ce
3
i
s

HY
”

or
3

Lu
73

A
>

toae
i

ut
5

W
a
s

A
E

Th,
4

ut.
te

i
E
C
E

ns 3
H
o
n
R
s

A
R
C

G
e

N
rs
i
t

gy
©

c
n

3
Ë

bi
p
e
e

2
F
E

SE
5: S
h

pète
P
s

S
h
i
i
d

=
+

L
e

c
e

jet a
5

i
0)

1
x

i
a

if
2

à
Hh
A

3
ji ÿ

yard
%,

5 ipa
A

BR
E
i

Ym
g
h

*
:

=
E
y

i
y

Jet:
K
H

X
e

to
L
E

» A
R

>
3

c
é

TES
T
h

Ho
m
é

=
p
e
E
a
rd
h

R
é

vs
“1

i
si

i
oi

?
a

p
e

u
i

+
e
e

m
n

x
S
A
L
,

35
T
R K
E

2
2

i
Wa

is
r
y
C
O
A

the
i,

in
ji

caAs
d
o
s

iw
pt

=
4

G
e

1
L
o
t

m
e

H
R
,

L
e

“
sus2

on
Sa

h
a

&
»

i
Æ

e
swl

f
p

Za
La

i
…,

5
hei

a
es

Bt
“

w
e

r
o

+
x

Le
“t

A
¥

qi
4

of
it

2
4

>
ve,

<a
7

:
i

E
R
,is En

a
n

sé
u

ue
i

3
Se

qe
+

iv
i

i
i

=,
x,

:
R
L

ie
S
H
E
N

ui
=

pot
i

«=
PEN

fo
Se

a
if

es
=

;
S
E

;
5

p
e
pi

OL
À

iT
3

Sot
w
i

on
s
r

A
“i

i
i

it
=

Wi o
k

%
=

à,
Li

FL
s
y

4%
n
l
.

L
a

+
La=

4,
a,

>Te
&

+,
È

*
E
Y

ot
i
,

E
s

Lil
5

a
in

R
e

“¥
i

Vi
a",aide:

S
e
p
t

H
E

ri
2
A

Fr
ui

fa
:

hey
hs

on=
=

+
pe

me
û

a
x

5
2

#
ce

ww
"

i
=

2
£1

me
Li

D
e
e

&
a
g
é
o
r

“a
Ie

+
M

:
T

o
e

;
r
d

+
a

ADE
i

vn
“

E
R

es
;

T
H

pres
7

i
2

"
m
ysn

:

2
5

x
:

;
n
e

>
C
e
]

3
e

“.
P
R
T

pee]
2

=
o
a“2,

i
5

5
L
d

r
e

i
c
i

n
e

cid
a

F
T

ta
Fe

or
i

i
U
E

5
A
L

2
v3

og
1

rscs
A
L

2
38)

god
j
r

Ce 3
x
d
i

Ely
ica

S
i

i
à

5
i

5 S
2
e
r

ig
fe

i
i
n

ones
* s
e

9)
i
i
k

=
où

ba
ds

pa
b
o
o
p

7
C
a
d

ES

E
E

-
L
o

'
AS



a
Les
S
T
R

\

=

4

A
H
g

À
=

F
R
E
Y

-
;

x
4

a
=

i
%,

3h
=

#

3
i

LE
v
a

ye
1;

ès
5

o
i

fa
rn

B
h

bi
i

ri
3

oy
£

frs
i

35
ie

Se
ry

P
E

:
Le

a
h
s

2)
Ze

>
ai

po
late Yo

9
Le

shad
2

2
i

A
p
h
y

i
s
e

s
a
l
o
n

i
Re

LS
i

a
cf,

a
a
n

oA
R
I
R
E

s
s

Fadi
je

d
e
r
r
e
s

iis
a

LE
T
E
A

fit
a

Es
d
s

cu7
oN

i
i
o

EA
s
d

A
C
e

,
2
S
e

£5
4

hy
Ps

g
i

ks
&

dial
se

o
i

a
E
e

it
“à

A
y

5
5

5
i

2
HR

W
S
y

E
P

G
5

i
n
«
}

at.
t
n

t
-

À
e
t

L
e

h
i
v

sf
n
y

. a

U
N

O
r

«
©

D
>

+
A79

A
[ue

a
)

c
o

2.35

8.16

8

~

w
os)

Fe
i

a
e
t

a

19.70

e
d

6

Ce2

id
«
3

E
u

+
c
r

iF
=

SEE
+

c
s
s
e

=
S
T
A

à
Si

X#
pei

1
;

>
£5

23
ar

43
e
a
t
s

$4

2
x

oY
€

f
e
s

i
A

i
io

an

oi2,
#

ti
+

3
v
i

ë
sé

|
|

Fr

p
i

!
fa

…

ar

iV

a

&
a

[
A
N

a
+

o
y

ne
;

à
Fr

f
r

1
)

A

ee
45

a
T
h

8)
3

2i
Ë
S
E

3
4D

-
+

rand
a

st
T
A
R

15;
4

a
=

i
He

5
oe

gL
i

G
o

p
s

H
E

t
s

seat.
5

t
d

Te
is

i
D
I
E

es
>

o
s

H
R =

2e
K
N

0
™

[ML
a
l

©
ur

5,
en

Fk
3.

~.
«Fr

\
Q

Wi
©

\
0

e
N

e
t

a
E

-

#
A
R

5

7.335

i
“
N
y

G
o

0
Q

Sela

7.34

i

7.49

5
4:

E
X

-
4

a
A
n

ä
go

=
<

t
e

=

S
EE
i
r
e5

F
i
s

3
‘
>

&
ii

x
T
e

A
wo >

2
>

ee

|À
8

A
F

Se
a

=

4
@

S
e

H
i
s

i
S
t

pls
+

&
te

24
a5

od
ay

h
y

ey
x

G
a

h
n

15:
ib)

L
A
,

w
i

21]
Ÿi

+

Ta cu

d
s

GA
F
E
I

A
x

i
fo

>
2

i

SY

-

3

Lx

e

i
:

:

-

—

monteur

Pets
5

3
A

—
—

-

"A

“pe

5

-

—

d=

any

va ~~

ia

e

Z

a

st,

je

A
i

.

.

si
æ

Ç

a
«

a

5
-

+

lec

-

ce CG

naw

cien

.
4
3

-

pe

acier

A
;

-=

+

-

-

E
y

Te

Ce

x moteurs

4
8

te

A

-
—

#
5

r
e

ve
-

e

-

a
e

-

—=

.

À

=
-

LK

e

ad’

N
S

iit

~~

r
e

pe 4

-

eur

pr

LL
r4

-

.
3

r
d

478

électr

¥
2

H
E

-

n
jé

pa
C
u

p
e

0
À

A
u

€
sa

ctric

~~
aa

-

po
H
e
l

Le
v
a

MY

ect. .cian

8

de-Élec

—_

:

{=<

-
=

I
E
i

4

y

-

po

le

nde

o
h

2

A

Ne

i
:

QU sas a0 à

mia-
—

"

E

£

Ai

dj
4

Fy

R
e

a
rod

û
v

je

;
a

S
u

y
J 2

i
d ot

3
7

2
Es gl:

a
Sh

a
4

c
u
i

on
[
I

BS
a

cu
E
E

=
E
n

À
v
e

iy
rel

pds
4

a
s
e
P
R

È
Ly

js
HA

GEEi
be)

S
e

4
a

‘7
1

STE,
6;

vi
i9
)

3
Lid

Qi
n

pe]
i

i
“

Oh

À
A

is
aR
M

=
PA

ase
C

-

È
‘

§
5

e
n

L
e

5
a

We

5 =

cde
5

E
a2

S
o
e

2
4
S
H
R

cl
t
e
t

Fi
“a

3)
5

i
ph

29
LE

fi
r

a
t
i 0

“
C
P
E

TE ;
fil

L
A

TS
Ë

v
i

oN
L
a

=
5

2,
i {5

ve
S
E

Ë
E
g

vl,
7
4e

R
p

d
a
i
m

a
Hi

n
d

=
Ga

ti
a

Lesà
s
s

ir
rd

we
it

483,74
i
y
,

L
parie

A
A

(
3

r
e

Lp
A
x

R
E

e
u

5
1
3
0

P
T

o
o

ny
iy

P
A

f
r

—
Arse

e
y

En
ro

T
S

ro
0

or
=
f

8
op
1

me
a
i
a

n
m

r
k

ie
or

i
Pa

1
a
i
t

a
+

+
d
y
s

ea,
I

3%No
-

€
a

Tv
i

PE

5
+

>
a

a

Es

—

pn

x.
sé

Lege
ve

i
x

x
U
E

a
bg

vsLa
e
s

a
i
e

ic
o
e

is
ci

puis
ia

Lah
iid

H
A

g
a
s

A

pa

Z



n

=
J

ei
,

e
e

p
a

V
E

A
a

I
T
A

+e
va
s

en
Fe

ès 4

=

a
«A

Ls
=

r
o

;
>

2
ot

>
#

i
d

v
e

LE
?

2.
A

ps
5

4
W
H
T

i
it,

E
E

J
N
t

t
e

it
E
t

ga
y

va
E
s

5

tv
a

s
a

ek
I
R

ga
s

…
Pa

Te
te

;
a

¥
La

Le
r
e
g
r

w
r

1
ow

—

i
a
r

a
s
a

@
de,

x

Ja
Nn

i

PS

i
1
h

4

—

À À
4

__

3
4

.
4

H
1

es
L
a

H
Jr

i
L
u
:

c
a

T
R
,

s
so
Y

}
4,

5
n
u

4
25

“
4

3
“

4

3
3

i
, se

HE
!

3

oy

Ax
. »

CF
1

a
D

x

-

a
AN

r)

<

=

Nn
A

ri

"I

-

;

=

0)
;

~
~

-

ti

9
vi

i
y

=

J
%

“Ae

Er 1
en

«

ee

Le

4
3

by
ve

È
1

as

—_—
A

p
e

p
o

4
K
y

3

…
re,

Le

p
e

.
Gh

Ee
0

A EK

=
-

-

—
.

a.
—~

dvA

pa
s

{
Bi

>
12

,
7e
a

+

-

4]
3

b
b

oN
,

à

Le
oy

s
e

5,

ve
<

+

f
o

2
e

pi
i;

Q
u

ç

.

en d'

Y

E
S

ici

a
.

‘3

*

M
A

-

4

=
-

né
y

8
a

scangcie:

de

Ea
hh,

*
Le

a
-

*

A

S

E
N

+
a

p
g
s

a

=

ena AD
Smo

a

4e

rstr

—

fy

“-

ce

>

—

A
I
E
E
E

rs
1

[a
R
a

s
e

i
15

ment

x
:

ments

D
=

c
i =

ju
n

s
y

q

d'instru

SLT.

7:
8

pe
a

TES

ty

-
—_

we

5

È
ue

2 L
E

=}
R.

"A*

its "B”

+

S

LE DES TAUX ECRAIRES

1
x

po
s

;
ol

-

-

pe

9

<
3

§

1/

ve

i

d
E

v
i

a

Pe

a
1
0

p
o
t

of
a

-

=

-

fa
ts

T
a

t
s

w
o

7

=
-

S
E
E

d
a

-f

e
r

x
5

;
i

XA
Ay

iv
y

a

-
~Q

va
s,

D
R

>
F
P
S

3H
A

v
ï

S
A

tN
)

%
E
N

:
pr

=
8

7
8

t
o

{
7

v
y

ex
3

A
u

V
a
r

>
;

2
te

3
on

we
M

&
n
e

3
i

+
|

|

fa
pi
e

=

7
3

ir

>
5

&
=

2
3

r
e

CS

té
4

3
“

se

t
o

w
c
s

t
u

—o

=
H

i
u
d

«
©

;
b
-

h
i

b
=

|
<
>

44

A
3

BE
.

bs
a
3

7

“i
si

i
AF
i

3 {
ne

a
on

ca
i

pe
E
N

:

j
a

a
d

e
y

v
x

3,
D
A

in
7

3;
e
e

1
8

T
y

Xs
Ti
h

=
i

Wa
p:

5
i)

V
E
Y

F
a
rd
t

P
E
s

i
s

1
x

>w
e

i
À

iz
i

-
A

35
e
n

ve
1e

oy
i

>
2

W
h

AF
AL
E

ae
‘é

t
He

boy
i

a
3

Si
t

“324
i

A
i.

Ab
72

“
is

Es
“5

S
A
L

a
.

(
2
4

H
e
e

P
e
g
a
a

h
p
i
a

c
i
e
s

s
h

ot
N
E

5
>»

r
a
s
é
e

=

=

a
A



=

3i
tao

j

B
e

Bains

i
i
a
’

0
%

a
o
t

J
*

1e

L
O CS

a
A
E

T
n
e
a
s
m

A
>

P
O

3
*

hie
r
e
n

S
o

A
R
E
A

P
A
R
T
I
E

i
=

E
ih

A
a
r
m
s

Fort

À

i“

ar
5
5

ere rare

/
;

P
S

ni
La

i
x

ui

pa
-

2
;i

pe
s

+

+

ia
=

=

a
A

A
;

a
e
s

fa
Le

5a4
s
h
a
d

Phe
Fr

u
s

3
h

+
5

i
A

5

ès

Sa
y

e
y

Sosy
a

=
be

es
aT,

RA
r
i
g
s

55
5

&
A
S
S

Se
ES

is,
x

o
d

p
t

=

1
bau

io
RS

¢
3

=
:

Ze
w
i
n

7
ge

Phe.

=

3
R
e

=
3

$

PSREliepngtriire

Lop
+

“2
3

:
$3

ot

.

D
E

=
ne,

op
e
t

9
r
t

4
~
~

r
À

o
n

0
>

“do
j
t

c
a

4
)

e
i

+

À

b
e
e

à

‘
a

G.07

c
o

>
c
o

=

3.4

C
3

w

-

-

01/55/79

#
4

v
d

r
i

:

J
e

pu
2

px
Jo

oo
A

i
e

3
2

:
ix]

i

Eo
a

t

fe

|
+

pa]
Les

|
|

Fi.
i
.i;

Hh

rhe
0

Jess
ot

“
“
"

h
e

=
À

D
ps

à
1u
e5

¥
72

i

ré
4

5
B
S

26
iBey
>

é

>
-

18
x

ë
i,Li

3
i

ype

9

“Fr
r
~

+
2

“

9

»

5
i

r
y

.

à
S
r

03
;
4

o
r

i
(Pa)

o
r

O
y

t

."

x
¥

+

=
7

/25/7

7

9.40

he
Ke

5
2
7

i

-

-

E
N

t
-

[
I

7

9.40

g.14

7.94

e
s

e
s

Jo
g
e

>
b
e

C

y
a

u
e

SF
A

».
-=

S
e
y

50
q
e

=
>

Fe
“31

zàje
&

a
y

f
e
l
en

=
Es

x
À

>
7

TAUX TIORATRY

1
2

4+
2

:
Ld,

à
ov:

“pm
re

Pen4
=

0

- HH
sh

"2

y

"2

mn
Qu

© Dr

ww ="
sn

.

x
D

E
N

‘

.

lan

H
(1

4
1

1
o

;
‘

cle

~

n
m

eu

=

IY

T2
_

.

¢

-

um

av

1

-

Tpe
a

3

ligne d'urgence à

:
a

«
a

>

4

>

>
a

tu

7
-

C1

la

T

=;

a

-

4
ri

4
:

“

Vie

A=

¢

vi
-

ce

=
=

A
9]

t)

ec

|

-

Bly
¢

-

DE)
p
a

4

©

v
d

—~-

>

=

-
-

S
a

ol
43

;

vs

pe
by

o
u

-

0)

x2

$4

-

-

~~

i
)

od

razreur "A"

.

n
é

=

pu
f)

1

a

-tee

fe —-

0

=

-I.

0

-
—

sa

Li
desc aa

PP)
U

2
atl

2
-

In

4
-

entraînement ou à l'urgence

R
ab

-

A

-

x

er

¥

Ps:
sé

C
n

§=

.

LJP.
-

a
o
d

-

RE

Te

Na aS

€

-
=

-
4

sei

~

alr mia = a

5
i

J

%
=

x
pt

g
g
a

433

3

;
;

+
à

Es
A

S
A

gs
L
i

>

=
e
o

t
n

se

=

!
>

5
9)

i
d

7
7

a
g
e
s

5
o
n

a
i

A
po

he
p
s
.

D
i
n
:

x.

4
AA

|
ov

sheA

<>
33

2
"+

Es)
n
3

x

RE
,,

£3
A
v
r

vw,

By
sas

Le

38

«=

eva

E
oA

an
p
a

5
=

y
>

:

—— —— a———

5
29

}
m
e

br
H
i
,

ow
g
e

x
ie

a
r

=a
T
e

r
o

i.
P
E

Laka
7

v
pa

A
ji.

fb
S
H

i
a

Ti
Pa

ptt
=

J
a
i

-

dés
B
A
L
A

+
=

o
n
i
e

s
e

.
v
w

we

7

Bu

»
0)

4;
tis

Te
an,

5
i

=
0

e
e

.;
2
A

de
1%,

=

&
5

=
5

2
ix

s
e
a

e
s

a
3

i
Y

2
a
i

v
e

h
a
i

ai

x,
$e

a
CEN

g
e
,

oi
t
d

v
w

;
4



F

LX ba
=

E
a
s

g
i

tx

es
o
R
s
i
e

oy
5

W
a
s
s
u
p

o
e
t

0
a

“
S
h
i
m
a

s
é

0
si

c
a

&
2,

s
s

»
©

CA
Le

ja
g
e

fées
vie

sn,
ve

gas
v
e
u

€
v
e

av
a
n

5
À

i
i
:

NE
a

v
e

Ars
8

s
r

Se
Jal

ps
i

à

v
e

w
i

S
L

=
B
e
h

i
i

s
Li

5
is

in
a

ae
fig

i '
a

1
pan

2
; i

i
1

«4
i

i
=

»
se

p
i

3
P
o

=
En

as
Ty

Rail
dé

No
x

>
i
F
i
e

WN
od

==
or

i
T
E

i
w
i

=
3

Sy

oN
Ix"

i
x

5;
as

a
on

pi
0

i A
5

è
s

t
e

oo)
Se,

phx

P
o

B
R

7
o
t

eo
he

4
a
t

a
2

e
a

i
N

a
Or

3
T
E
S

Li
S
E
,
A
h

3
a

i
10%

7e)
=

n
e

8
x

a5
T
e {03

c
b
d

5
7

;
Ly

=
Je

a
w

i
i

=
4

Vag
iya,

a
w
d

Ta
5

3|oN)
J

ox
e
h

se
S
R

2
5

i
ad

{i
re

va
À

x
S
y

se
ee

S
n

24
Avene

ES
>

id
3
8

1
PS

je
ji

f
i
e

P
R
E

=
TE

3

tak
%

i
e
s

++
i

7.92

À

20.23

2 x
rar,

4
,

w
e

fi
73

2
se

44
i

€
b
a

7e
2)

e
i

EL
CA

3
Je

7
SX

A2
sf

bos
i
g

4
G
a

W
e

xd
hat

#
a

f
x

A
L
S

i
a a

se
pu

i
…“

G
e

Ll

7 5
H

y
fi

wl

R
R

a
La

;
=

i

as
5

Ke
pit

4
x

TA
E
n

a
2

A
= 75

te
Es

30
H
l

2
=

a
®

3
i

i
de

ie
ABE

2

hr
>

Loi
A =

Eu

547
ze

e
l

i

5
H
i

a
A
v

d
r
a

Ja,
ve

@
c
o

e
s

à
>

i
i[

er
a

>
N
e
a

=,
W
Y

G
i

3

$.506

7.25

T
e
g

Li
[
2

10.53

D
si

À
0

i
p
e
n

i
AR

se +
I

p
s

vi
pL

VEi
i

=
Q
E LE

be5
a
ea

A
a
e

35
e
e

A
ier

a
ed

:
8

LS
# 3

ist
a

;
Pris

i
A
T

7
i

iy
Ea

H
h

3
oh

vx
pm:

hi

o
w

5
pi

=
5

a
vi

is
se

Fa
Ë

+
qu
i

i
o
u

L
a

An
t
s

ells

Ë
#

PY
i

3
i
k

fo
geste)

A
i

=,
5

3
a
i

e
a

gah
a

pl
J

FA,
et

3
i

a
oA

i
H
Y vi

-

=
;

h
y

+
À

0
es

od
Lik

CEDULE DES TAUX EORAIRES

A
x

V
e

E
T

v

Th
3

A
L
a

>
E
r

e
a

3
i)

+

a
;

7
32

:
ERG
i

#
%

Ta

gi

-
>
:

à
T
a

oumalier-Concierge

7

-

J

W
w

se
9

3
7:

x
a

es
B
S

i
s

a
y

£7
is

x
5

ee
bi

oh
sa

“
3

3
r
d

Le
u

3

Ë
À

4

3
e

\~N
=

“
+

Se
=

%
:

id
3

ph
i

à
|

Re
i

À
n
e

i:
LL
E
N
R

à

i
©

A
;

[
A
N

F
r

C
e

4
+.

i
Lr

+
“
F

:
or

i
or

El
#
3

t
r

[
R
d

5
t
s

a
(fr

…
-

t
t
e

p
r

C
i
g4

v
4

o
d

fé
(

foo
} vi

“
bs

T
h

9
fo

“~~

o
w
A
N
Y

a
i

Rs
i

fs

ve

2
K

$
a

7

Ad
44Da

+
T
e

æ
i

p
t

N
E
S

-

-

-!

6
hs

5%
a

.

gs

ied
he

4

=

ol

Tas

se

x,

=)
a

-

=
À

U
s

JAY
-

v
a

N
C
E
Evs

Erne
B
E
T
O

r
y

2,
5

Ba

—
A
t

ik
He

i
LA

+
i

re
e
t

“se
=

fe
Ad

5,
ne

2
+

F
è

27
TH

5e
i
e

À
œ

L
S

wr
À

5,
bn

M
je

F
N LX

x
%

fe,
=

ba
r
i
t

a
anid

i
d
i
s

S
i
t

5
ie

2
i
s

Ni
ps

T
a
n
,

S
H
E

g
o

2d
fi

o
p
S

>

¥
_



CS
a
u

pu
t

pe
n

p
e

NS
AE

nN
A

.
A

w
e

(
F
h

u
i
t

t
s

L
E

>
a

Fi
st

av
A

cl
oe2

3
7

n
i

7x
a
v

Es
dar

o
f

1

Xe

>
e
e

D
2h

$

i
or

€

4
f
o

i
v
e

P
E

Py
“

A
i
s

a
3

W
o
n

ws
oi

so
m
i
n

ve
7

p
a

i
5.

i
d
i

k
i

53
h
n

(4
i

iS
2

“r
ak

e
To
e
id

ai
fi

a
a
i
d
e

ki
A
R
V

34
GE

a
a

5
2

ve
,

2

=
x

in
fi
n

H
i

a
l

pe
ay

a
u

€
A
T

iF
A

ht
U4

7
2

se
(
i

ia
=

2
sa

y
cs

A
ES

et
4n
a D
.

T
y

“a
ha

;
h

it
"
w
y

€
5
3
x "7

‘
x

v
a

b
e

od

H
i

{

.

3
2

m

#

D
à

h
i
2

>

ti
5

SF

A
in

d

3

Ne T

o
s

S
e

fi
>

-

eu

a
+

i
be

tfe
r
a
b
a

i

E
s
E
n &

Ae

bs
is

x
2

£5
.

€
i=

*
2

A
R

B
r

a
fh

o
e

pe
No

’
bY

pa
t.

Cc

=
i
r

,

UE
sr

€

a1
. -

à
iy

iP

~~

KE
ss

fa
r, aL

2
hs

Iv

a

LA
:

…

oh5
A

ja
de

3
nN

t
p
e
e

S
a
t

1

su
--

y
n

à

_

&

Ai

Ma

pâ
-~

=

-

>

fs
e
r

A
1

.

mac

a
a

Aic

*

-

fi
,

amy

'y
Ë

Mach

te
o
t

1
+

g
s

i

Tuya

Tuya

Ch

Mach

.

-
caLe

a.

-

1
Go

.

.

a

ob
) E3
3

u

H

1OCATS
.

-

+
.

p
i
e

:1
i

f
a

7

at

a
$
i

a
e
t

.

.

.

he er

0
2

16
n
e

in

1n1

>

.

.

p
o

a,
0

=

ins
7 a

(
0

~~

b
o

he

.

nicien

UTILES à
-

r
y

.

cien

ae
y

7.

-

Ë

an

-

-

o
f

t
s

4
o
e

.

-

a

lien da

EE
re

£5Ld

23

at

ir
c
t

Tuyauteur "C”

ur "B"

uteur "A"

nS

-

A
D

a
n

ste "C"

ste "B"

te "A"

ae

‘O
o
€

sy
xt

+

U
y

‘us

ED
;

«

«

.

5

®

panier

>
R

n
e

usine

{
si

-tuyauteur “B”

Aide-tuyauteur “A”

oF
ai

te "B"

e-machiniste “A”

3
R
L

2
4

%
i

7

usine gral
a

.

i :
H
Y

fo
a

+
h
e

AA
T

5
=

.
4

=
i;

oe
id

rd
;

Tuyauteur "A" - machines à
5

sseur

ine graisseur

x
ve

5 1
=

c
u

o
q

graisseur -

a
d

oe
$

D

-

vi
Xe:

ol
ge
2
5

ve
4

i
da

NE s
a

w
e
s
e

Fe#
S
X

CEDULE DESTAUX HORAIRES

a.

=
£3

=
i

os i
a

CA
+

Fa
A}

i
Æ

4
-

{E
ee te
e

;
oo

ok

9.

3
+

w
n

py
js

od

8.26

LO
)

A
ex
D

2
=

7.49

7.68

7.94

2 14

9.40

8.05

7.87

x
>

7.49

7.68

7,94

8.14

Si
g

vu
2

=

in
e

4
e
s

+
V
5

8
i2

:

5%
i.

5
£a

;
E
s

I
0)

a
x

ox
La

ve
a

u
s

L
o

ue

4
Æ

~4
t
e

-

¥
f
a
t

t
n

v
i

Wl
c
t

W
t

u
e

i
le
t

|{1
|i

2
d
s

I
34

i
=

ol

Ye -
-

b
d

h
>

S
A
L
I

y
Es

À
{
!

du
s

fi
à

À
i,;

AL He
o

5.
té

Gé
,

3

}
3

5;G
y

su
iiA

iy
U
s

17
A

3
2

ES

a
À

ee

5
&

#
a

43
5
i

8

43
=

Qu

-

H
e

5
o

L
r

Gi
5

8

8,54

8.83

10.20

10.07

EY

10.07

10.18

8.1¢é

8.35

or
]

8.81

10.07

8.72

cs
, ir

iS
ni

8.16

8.35

g.61

à

Xe
E
R

4
%

il
il

a

A
i

ï
0

iA
à

j
é

fe
u

v
i

2
CS

Pa
:

+
d
eD

Es
a

i
i

Le
Fa
is

FL
vy

ne
pi

be

€
RE

3
0

hy
ik

Lt

3
;

TS
L
a

L
p

8
a
u

on
4%

S
r

4
n
s

Ë
A

ik
=

a
A
S
E

E
s

h
e

3
E
o o
r

He
iN

in,
Ne

5,
tr

à
on

=
dy

ni
x

ot
5

=
2

ia
+

EE
EA

4
5

a
i

S
E

“i
3

bi
abs

,
sé

4
©

24,
i

&
A

hk
i
A

ar
=

4 A
x

2
#

el
4

23
5

Mi
ss
,

=,
0

=
js

\
S
e

os
"

_
fr

E
a
s

ooh
ve

Fe
e
s

1
Xe

fa
l

ve
r

w
g

0
-

o
e

Lu
i

à

ä gi

YY



DEFACIMENT

MECSNIQUE

 

Woarateur de loorrotive

Rrarateur

Mécanicien

racthireries mcbiles ‘A”

Mécanicien d'usine & de
ramhireries mobiles "3"

Mécanicien d'usire & de
machineries mobiles "C”

na”

7.94

Mécanicien d‘usine départemental "A" 9.40

Soudeux "A"

Soudeur “B"

Soudeur “C"

Aide-soudeur "A"

Mécanicien d'usine gré. x "A"

Mécanicien d'usine gréeur "B”

Mécanicien d'usine gréeur "C”

Mécanicien d'usine aux porpes

Grutier & mécanicien d'usine “A”

Magasinier d'outils

 



e
r

-
u
s

=
—-

a
a
n

.
»
e
e

t
e
e

m
w

!
A

s
i

”
sx

i”
a

a
v

5
st

i
mn

To
n

”
>

p
s

f
r
E
R

Le
n

E
N

5
Ae

ka
“T
EE

w
i
i

A
5

7
7

S
F

a
r

-
mA,

&

Ee
a.

*
Ci

a
d%

“
8

i

iv
3

2
=

a,
ie

24
ze

Le
Le
n

2
a

oh
‘e
n

ve
14

2
By

-
oe

3,
-

…
pe

3

v
f

i
I:

at
sh

Li
"x

ja
a

5
L
i

x
4

AZ
é
t

i
2

hs
à

ip
s

5
W
H

si
7e

ti
i:

os S
A

At

5
35

Fr

Bl

DEA

++
4

x+

e
pi

?
-

3 P
oe

v
ei

3,
s
c
i

i
a
d

Xe
ii 5

=

SF
R
A
S
E

c
f

jig
1

A
.

A
sa
)

gi
Se

nH s, NT

s
e

a
u

e
n

;
x

i
1 At

a!

i To
t

iE
A

“e

hi

&
a.

{

U
E

A

‘
.

H
t A

Ar

ow

dE
3

%
i

Ww oA
ia

La
3

i
i

4
b
e Se

C

H
o

1 -
«à

A
$

=
16
e

.-

a

sa

!
ze

us

ce,

5

M
t

jà
pa

>

nt
“

F

b
e

x
=

i
r
=

e
s

aa
SA 3”

pe
)

>
=

fo
.

Kemp

+
ks

TE
5

a
=

+
¥

-

i
&

€,

a
3

ol

Ferblan

=

x

a

-

Ferplant

a

.

+
3
+

55
,

wi

5
n
y
a

ce
sé

:

lacant

E
Xr

“av

Peintre "C”

Peintre "B”

ie

.

Forgeron "C"

Forgeron "5"

Fergeron “A”

2
f
s

Ww
Ca
l 7 +

er "C"

tlantier "B"

er “A”

"2
24

intre "B"

tre "A"

5

Aide-forgeron "B”

Aide-fargeron "A"

re
i

5
A
H

L
i

rblantier "A"

Fr
A

Polisseur de rouleaux

ai

=
a

s
e

es
ty

5
&

À
sf

Py
Ba

i
e

5}
ES
5

-

“il
if

.

i
ki

S
E

0
ji
=

rd
a

a
r

S
d
5

+
i

g
e

¥
oFf
e)

fo
d

£5
“

.

CHINILE DES TAX BORATRES

5
e

So
k

A
42

=

_
a pe

i
pa

n
4 E
e

He
: S
XX
s

ks

+

5
W
w

9.4C

7.94

8.14

9.40

7.43

7.68

7.94

8.14

9.40

9,55

7.45

7.68

7.94

7.68

W
w

1
is

#

02/95/78

«
8

Le
i

#i
os

bs
E bs

A
k

i

W
p

M
a
s

s
é

A
fi

of
“

te
r

4
3
4

H
e

te
e

§
«

f
oy

a
L

3
1
.

L
e

$
“é

s
bi
d

'Fi
+

|
i

7
AF

ES
3

i
h

4
L

À
11
]

8
o
f

4
.

r
e
f

Va
r

;
ui

À
or

Es
i

Si
=

al
¢

#
‘]

ee
i

35
a
y

>
re
s

da

og

is
i

2
A

4

+
A

2%.
5

ÿ
=

sa
s,

.

2.
Zz

8.35

8.61

18.07

%

£.l6

8.35

8.61

£.81

13.07

10.22

8.16

8.35

8.61

8.51

10.07

19.22

w
i

i
Sr nv

01/65/79

,
si

K
E hi

.

a
à

E
s

g
e

A
a

=

i
BH

3
a

bn
2%

V
i

ri
g:

n
Bo
rs

|
*

pe
A)

34
g
i

A
5

e
e

S
R

53
Eu

5
Ke

Ai
Le

Wi
A

A
a

e
si

43
A

e
y

p
r
i

2
fe
7

0
Ln

y
oS

i 5
Re

i}kr
Ai

Ba
a

Ts
2
0

L
E

sé
7

e
s

A
is

se
T
E

E
*

y
=

2
i

i
+

à
i

=
2

=
i

is
i
e

ze
$i

ex
it

+
3

i,
Ja
b

ex
us

be
R
e

ce

o
y

B®
=

2
3

Fe

=, 4:

i
:

p
o
:

r
t
e

i
fi
A
E

a

as

3
à a

om
“i
l

i
t
n

J

@

4

©



Pe
a

p
a

-“

5
D

a
e

on
(oY

2
2
7

st
eus

PA
i

=
ve

=
24

w
o

g
l

Co
3+

fe
o
n

En
Wy

at
)

a
3

S
e
r
a

A
LY

£9
7

a
n

0
i

a
T

A
N
N

7
=

;
2

5
aN

H
a

4

S
a

“t
ho
y

$e
PA

l
=

fl
Bo]

+
%

is

=
2

FU
LT
.

“
E
E

2
fi
L
i

d
e
a

E
T

id
a,

n
s

À
as

ar
a

i
Eo

m
u x

a
i

>
jo

E
S

=
S
E
A

e
e

y
e

y
n

A
7
R
a

a
5

a
or

25
na

or
;

;
3

:
or

ja
ix

~
ie

o
b

in)
i

h
e

5
pi
e

bE
ci

x
+
=

S
e

PA
q
e

5
4

5
i

s
s

A
i

i
Le

d
r

Ke
4

hi
v

S
e

i

Tna
12

"
3
e

s
e
I

k
r

Te
fl

o
n
A L
ag
?

2
ig
h,

=

5
i
h

se
g
s

m
r
p
e

5
U
E

A
g
a

0
2

a
58

3) i
v

‘
a

§
¥

h
h

#4
-

pe
g
r

Y
d

c
a

i
si

2%

À
A

+
7

LE
$

i

“É i i

No T

5

Ca
=-

Pk
Ri
s

i
#

18-804

n
i

i

pd

LY

va
,

ai
[=

3
A

N
b

Te
we.

Hh
£

4
=
F e

s
;
ne

Es
{

ih
A
E

e
e

E
hy

M
i

n
i
m

fey
er

h
o

5.
=

on
f
s

C

Lu

oi

la

4
;

A
G
r
i
ov

B
A
Y

sse

=
i

se
ts

i
x

57
KS

95

T
a

sy
=

“

p
i

4%

a
3

M

-

Al

x
=

>
-

-

Ti

G
y

3 i
b
r

~
a

c

S
A

(C
u
4

{s
s

a
n

C

…-

ia
d

=
th

=
bx

2

n.

a
Tr

3
-

.

k

TT

=

Fe

-

Cc

r
h

-
-

[op
.

-

A

ñ

Œ

teur

:

.
-

à

.

+
a
y

5

tre de la

=

-

A;
Le

camcien C

a
2

.

Ë
on

E
i

A3
T

o
f

Se
c
a

$i
,

i
of
&

5

carscien

d'us

‘us

S
e

pi
k

-

.

+
a

a

Aide-mécanicien 4°

ine

Le

d'us

.

.

-

i E
o

naw

en d'usire "B"

“a”

S
d

usine

ire

pt

A

iQ
ie
i

S
r

-

&
T
i
e
“
T
E

5
S
n yi

o
n S
a
r

S
t

R
E

E
a

oF
f
o

“a”

“a

o
t

Er
wv

=
3

8
hs

fi
4

Ka
li

É
va
r

EN

L
E

6
H
g

re
s

%
S
E
E

A
a
s

+
a

z

a

ay
as

© x
Ne a i

CEDULE DES TAUX HORAIRES

=
f

od
SE

=
ih

=
4

b
é

É
es
, =

$
A

7.

4

7.49

7.54

£.14

C
r

i,

7.25

7.82

9.43

7.68

#5
:

#
A

b
ë

“

€1/05/7

7
0

23
A

ne
©

©
3

A

i)
fa
g

~
4

~
b
r

s
i

*

8.2

be
t
r
e

bi
ot

|
il

3
a
l

ae
=

x 4

5
0

a
i

=
A

Tv,

2)
3

yi
i

Ë
R
s

P
S

2
V5

À

A
4

D
a

>
“e

>
se

pe
i

qi
Re

a
7

4
i 0

2
3

5

2
2 i SN

7.92

8.49

10.10

8.49

8.16

8.35

8.61

‘8.81

à

se
r

i
i

2 S
A 3

+5L

§
5)

a
n

it
a

ry
i

o
n

ai
@

y
d

i:
p
s

phe
)

3
fe:
p
A

>
ns

a
fi
s

0
5

o
N

AT
23

8
2

4
5

i
P
E
I
N
E

7
hs

re
y
e

i

pe
vo

Ha
d

A, A
3 4

TE
(i
s

a
f

>
oh

wr
5

=
= L
o

sq
l

fo
V
a

5
hj

Ak
3

“4
ln

=55
we

ya
S
i

2
”

Ls
+

4
8

e
n

si
4e

te
i

He
t

io
a
!

7

g
e

+ x
i

w
e

i
as

5
S
E
X

sf
r =

fe
0

Da
A

i 7
a
e

a
i
)

:
a

A
au

Ps
35,

e
r

i

ï

£1
i

ta
Qu

Es
pi

S
f

o
n
n
t

e
‘



 

COUR MECANIQUE

5-901

18-853

19-906

19-922

19-948

19-549

19-514

19-941

19-947

PAIX PORATRER

C:/35/78

Opérateur de locarotive

Préposé aux trains

Orérateur de canion 3 ‘lèche
hydraulique

Coérateur de tracteur

cr{rateur de charqeuse

Foreur

Opérateur d'excavateur-corcresseur

Journalier conducteur de camion

(pick-up)
Opérateur Ge cau à fourchette et
petite chargeuse
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FAIT ET SIGNE À BAIE COMEAU, OUFBEC, ce: vingt-cinquième (25ième) jour
de septembre 1978,

LA COMPAGNIF DE PAPIER Q.N.S. LE SYNDICAT CANADIEN DES
LIMITÉE TRAVAILLEURS DU PAPIER

    
     

   

   Pau! Morasse fdmond Gallant
ral - Relations Ind. Administrateur - Région Il  

   
    

  
   

  

Maurigy Corrivesu
résident et Agent a Affaires,

Section locale 352

P£ Guy Bourassa
Di r Général - Usine

  

  
    
  Julien Michaud — Raymond Girard

      
Directeur du Personnel - Usine

. Claude Guitar

 

 

:chp

Baie Comesu, Quihec
septembru 1978

 

 
 



LOU S- O1
MERIRE D'ENTENTE

entre REÇU

UA COMPAGNIE Dé PAPIER CUS, LIMITER
et sa subrsidiaire ocr 16 19%

LA COUAGIIE BVBRCTI CTRIQUE FAR TCOLAR à

 

AStat O1 SOCAN¢! NORGEIS
Teta ®Ww EU UE LA

et ausFOIRE — QUÉBEC    
PF SYADICA® CAMADIEN DES TRAVAIELELKS DL PAPIER,

Section Incale JW?

1} ent convenu que le convention collective so terminant le 30 avril
1978 soit renouvelée par la présente et, continue de <'anplique” jus-
qu'au 3 avril 1980, sous réserves des modifications “uivantes.

A moins que spécifié autrement, tous les changements apportés serwt
effectifs le diranche suivant la ratification de la convention collec-
tive de travail,

1. REGIMEDERETRAITE
La compagnie accepté les amouderénts suiv. nt, à son régime de retraite sujet
à l'approbation de. régies des rentes dc: gouvernements cancerné».

Les amendements proposés ci-après entreront en viqueur à Ja dete men-
tionnée mais en aucun CéS avant le 2 mai 19/5, Toutefois, Y-< amendo-
meuts dont l'entr@e en viqueur est mentionnée corme Étant Ye ? mai 1978
s'appliquerent aussi aux employés dont le soixante-cinqu'éime (65) anni-
versaire de nafssance tombe Ye ler moi 1978, et les omradements dont
l'entrée en viqueur el mentionnée comme étant le 2 w,1 1979 s'appliquo-
rent aussi eux emplayés dont le sovxante-et-uniême (01) anniversaire de
naissance tourbe le ler mi 1979. :

Ces amendements n'affecteront que les emnloyés en emplai actif qui sont
menbres du régime au moment de l'entrée en viqueur des orendements pro-
posts.

i) À compter du 2 eni 1978, les crédits de rentes accumulés à l'égard
du service contributif durant la période située entre le 1 janvier
1973 ct le 31 dfcembre 1977 seront accrus de 257,

11) A conptor du 2 mi 1978, les c édits de rentes accumulés à l'égard
du service con:ributif antérieur au 31 décembre 1977 seiont accrus

de 67.

Retraiteanticipée

a) À corpter du 2 mai 1978, il sera accordé à tout nombre contri-
butaire qui décidera de se retirer lorsqu'il atteindra l'âge
de €2 ans et plus à là condition d'evoir accumulé au moins 20
annûes d'ancienneté, un supplément d'appoint de $9.00 par mois,

 

 



multiplié nav le nonbre d'années de servi a contributir acmis-
sib'e au crédit de i'employR sous le régine de retraite, jusc.'à

concrrrence de 37 années de service contributif admissib'a, Le

supplément, d'appoint débutera à la date où l'employé con:cmcera

sa retraite anticipée et se terminera avec le paiement le ler do

mois au cours duquel il deviendra admissible au paiement cas reds

tations pri venant du RRC/RRQ ou de la loi sur la Pension ce s£-

curite de la vieillesse. ou bier avec son décès, soit la rrerière

de ces éventualités.

A compter du 2 mai 1979, la disposition ci-haut mentionnée sera

modifiée pour se lire 61 ans au lieu de 62 ans.

À compter du ? mai 1979 - Retraite anticipée à l'3ge de 61 ars
et plus avec au moins 20 ans d'ancienneté. |

Tout membre actif pourra prendre une retraite anlLicipée dès cu'il

aura atteint 1'8ae de 61 ans et plus, 3 la condition d'avoir 1c-

cumulé au moins 20 ans d'ancienneté.

Tout membre recevra la pleine pension normale qu'il *ura accumulée
à la date de sa retraite anticipée sans réduction actuarielle.

 

À compter du 2 mai 1979 - Retraite ancitipée avant l'âge de él

ansave- au noîns20arsd'ancienneté.0

L'équivalence actuarielle de la pension normale accumulée sera

améliorée tel qu'indiqué plus bar pour tout membre actif cui prend

une retraite anticipée en accord avec les prévisions du régire et

qui n'a pas atteint l'âge de 61 ans, mais qui a au moins CO ans

d'ancienneté.

AGE EQUIVALENCE EQUIVALENCE
Lu __ACTUELLE __PROPOSLE|

17) 1%)

60 84 92

59 76 84

58 68 76

67 60 68

56 55 60

55 50 55

En concoruvance avec les changements apportés à la re-
traite ancicipée, le texte suivant s'appliquera: Je
versement des prestations du régime d'assurance invali-
dité à long terne cessera à la date de retraite cui sera

celle où le. prestaiions du régime de retraite devien-
dront payables sans réduction actuar-ielle.

 

 
WT

 



 
   

iv) Minimumgarantied'indemnitéde retraite

a) À compter du 2 mai 1978, tout membre contributaire qui

prendra sa retraite, selon les dispositions du régime
de retraite régissant les retraites normales ou antici-
pées à l'âge de F2 ans sars réduction actuarielle de la

rente, sera assuré de recevoir une rente mensuelle d'un
montant qui ne sera pas inférieur au produit de 59.00
multiplié par le nombre d'années de service contributif
admissible à son crédit sous le régime de retraite,

*) A compter du 2 mai 1979, la disposition ci-haut mention-
née sera modifiée pour se lire 61 ans au lieu de 62 ans.

2. VACANCES LTCONGES

a) Vacances

A compter du ler Jer 1975, je Régime de vacances sera amendé pour
prévoir quatre (4) semaines de vacances après 12 années de service et
cina (5) semaines de vacances après 22 annCes de service.

b) Congéspourfunérailles

À compter du 1 janvier 1979, l'article concernant les congés pour funé-

railles sera amendé de façon à augmenter de trois (3) & cing (5) jours
le congé de funérailles dans le cas de décès des personnes suivantes :-

époux, épouse, enfant, enfant adoptif et enfant du conjoint de l'employé.

3. SALAIRES

a) Augmentationgénérale

A compter du 1 mai 1978 - augmentation générale de 47¢/heure.

A compter du 1 mai 1979 - augmentation générale de 43¢/hcurce.

Intégration du 24¢:

A compter du dimanche, 23 juillet 1478, la compagnie intègrera aux échel-

les de salaires l'allocation flottante de 24¢/heure.

b) Primesdequart

A compter du dimanche, 23 juillet 1978, les primes de quarts seront aug-
mentées de 0-15-20 à 0-18-23 cents/heure.

ompter du 1 mai 1979, les primes de quarts seront augmentées de 0-18-23Ac
a 0-20-25 cents/heure, 



&.  ASSURANCE-GROUPT
a) Réduction des prestations - Indemnité hebdomadaire - Imvalidité 3

long terme __ 1 ce mes a. . - 0m air ee eee — es =. 22e

À compter du premier jour du mois suivant la date de ratification du
présent MFmoir. d'Intente, les prestations versées aux dépendants en
vertu du PPC/RRQ ne <rront plus déduites du paierent des bénéfices d'in-
dernité hebdomadaiie ou d'invalidité à Tong terme payable à l'employé.
Toutefois, dans le cas d'un cuployé absent pour cause de maladic ou
d'accident, lors de la mise en application de cet amendement, ceci ne
c'appliquera qu'à son retour au travail.

b) Invalidité à lorgterne

Définition d'invalidité
A compter du dimanche suivant la signature du présent Mémoire d'En-
tente, la compagnie est consentante à modifier la phrase: "est inca-

pable de s'acquitter de toutes et chacune des responsabilités de
toutes fonct or..." en ajoutant après "fonction." les mots "dans
l'usine", Lot. *c se lira dorénavant comme suit: est incapable de
s'acquitter d ites et chacune des responsabilit”s de toutes fonc-
tions dans l'u..1…e pour iesquelles 11 esu raisonnement préparép

per son instruction, son entraînement et sc\ expérience.

Cet amendement s'appliquera seulement c .. les cas d'invalidité qui
débuteront le ou après le dimanche suivant la signature du présent
Mémoire d'Entente.

5. HLURESDETRAVAIL

La compagnie accepte de rencontrer le syndicat pour discuter de nouveuux
horaires de travail basés sur la moyenne d'heures hebdomadaires présen-
tement cn vigueur.

6. OUTILSDECALIPREMETRIQUE- PRIMES DE CONVERSION

Advonant qu’un employé présentement classifié homme de métier, de classe
A, B ou C, soit obligé, comme condition d'emploi, d'achet ses propres
outils de calibre métrique, pour remplacer ses outils ac ul . la compa-
gnie Tui fournira l'aide nécessaire pour qu'il puisse re li: ‘rs formu-
les du Gouvernement qui lui permettront de bénéficier de +» de l'é-
tat, & raison de 504 du coût de rechange. De plus, la com » .¢ paiera
50% du solde de rechange.

:chp

Baic Comeau, Québec
juillet 1978 



ANNEXE

À moins que spécifié autrement, tous les changements apportés seront

effectifs le dimvnche suivant la ratification de 'a convention collec-

tive de travail.

 

ARTICLE 5 EMBAUCHAGES,PROMOTIONSETMISFSA PIEDane 000ét ——

auchages

La phrase suivante sera ajoutée au paragraphe existant:-

La période de probation pourra être prolongée après entente

mutuelle entre la direction et ‘e syndicat.

Classifications

La phrase suivante sera ajoutée au paragraphe existant:-

Les applications pour le reclas.cment devr: *  >ryenir au
Bureau d'Emploi avant le 1 avril et le Ÿ cutulie de chaque
année et, les résultats de ces reclassements cntreront en

vigueur le ler du mois qui aura suivi chaque séance de re-
classement.

 

ARTICLE 6 -SALAIRESps

6.03-b phrase suivante sera ajoutéc:-

Lorsque les homes de métiers de la Centrale Manicouagan
accompliront la tâche d'opérateur de relève, cette clause
s'appliquera.

ARTICLE 8 - TRAVAILLEURSDE QUARTS, HEURES DETRAVAIL ETREGLIMENTS
POUR TRAVAILSUPPLEMTATAIRE

8.04 Le mot "surveillant” est remplacé par "contremaître” et,
la dernière phrase est modifiée comme suit:-

Les travailleurs de quarts de 1a Centrale Manicouagan de-

vront donner un avis semblable à leur surveillant.
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    La phrasfologie suivante sera employfe aprds deux (2?) jours
consécutifs:-  

     

Toutefois, après avoir travaillé le premier quart sur la
deuxième journée consécutive, l'employé qui n'aura toujours
pas de substitut avisera son contremaftre ou son surinten-
dant et devra être relevé de <on poste dan: un délai ne dé-

passant pas une (1) heure.

 

  
   

 

  
  = 8.06 lorsqu'un employé... revenir. Cet avis sera donné huit (8)

À heures avant le début de la période régulière de travail où
E ii prévoit reprendre le travail. Si l'enployé.., reste in-
3 changé.

 

     
  ARTICLE9- TRAVAILLEURS DEJOUR, HEURES DE TRAVAIL {7REGLEMENTS POUR 3

TRAVAIL SUFPLEMENTATRL 5

9.06-a La première phrase sera amendée pour se lire comme suit:-       
   Les membres de l'équipe de ligne d'urgence (pouvant être

composés des employés de la centrale, des membres de l'é-
quipe de réparation du département électrique et, si né-
cessaire, des autres employés de ce départer- nt) appelés
durant leurs heures normales de travail ov... reste inchangé.

 

  
  
      

   

  

La clause est amendée pour se lire comve suit:-

  

S'il est requis de travailler pendant son jour de congé
cédulé et qu'une nouvelle journée de congé lui est assignée,
celle-ci sera confirmée à l'employé avant ShC0 p,m, l'avant-
veille; autrement, il sera payé à temps et dew! pour tout
travail accompli lors de son jour de congé originalement
cédulé. Toutetnin, dans le cas de chargements de bateaux,
un avis de res sera jugé suffisant et le temps et
demi ne s« pas ; .“ quand un tel avis aura été donné.

 

  
   
    
    
    
          

  ARTICLI 10 - DEBARDEUSS . CFHPE* CONDITIONS DE TRAVAIL  

 

  
  

  Les employés de la Section: i seront requis pour travailler au
Quai lorsqu'i: y aura charç  .: de bateau(x), selon le besoin des

opérations.

  

  Pour fins d'identification, les termes employés se définissent comme
suit:

FMPLOYES PERMANENTSET TEMPORAIRESREGISPARAFFICHAGES     
    On entend par "employés permanents et temporaires régis par affichages"

les employés figurant présentement sur la liste d'ancienneté du Dépar- SN

tement de l'Expédition, Section du Quai et, qui sont identifiés comme

tel. :     

 

   A3



1.

EMPLOYES TEHPORAIRES PROVEMANTDELALISTEDE RESERVE DU BUREAUD'EMPLOI

Un entend por “emsloycs tunporaires provenant de fa liste co réserve

du Bureau d'Emploi”, teus les employés temporaires qui font partie

de la liste d'encienneté come tel.

POSTES-CLES

On entend par “postes-clés*, les postes de centremaîtres-replaçants,

de grutiers, d'noimnes de treuils, d'opérateurs Je camions ce! signaleurs,

Les horaires de travail de la Section du Quai seront répartivs de lo

façon suivante:-

HORAIRE_DE_JOUR
10.01 Période du 15 mars au 31 décembre de chaque année: -

De 8h70 a.m. à 10h00 p.m. (du lundi au vendredi)
De 8h00 a.m. à 5h00 p.m. (les samedi et dimanche)

Période du 1 Janvier au 15 mars de chaque année:-

De 81h00 a.m. à 5h00 p.m.

10.01-a Durant la période du 15 mars au 31 décembre, Ves travailleurs,

sur l'horaire de jour, pourront tre appelés à débuter leur
travail à 7h00 a.m. pour amarrer où déplacer un navire ct,
pourront être requis de terminer leur travail & 11000 p.m,
ou 6h00 p.m., selon Te cas, pour compléter Te chargement ou
déchargement d'un navire, mais en aucun temps, ne seront
requis de travailler plus d'une heure additionnelle.

Durant la période du 1 janvier au 15 mars, les travaillcurs,
sur l'horaire de jour, pourront être appelés à débuter leur

travail à /h00 a.m. peur amarrer où déplacer un nayire et,

pourront être requis de terminer leur travail à 6h00 p.m.

pour compléter le chargement ou déchargement d'un navire, i.

mais encore là, ne seront requis en aucun tenps de travailler -
plus d'une heure additionnelle.

Les heures normales de travail pour les travailleurs sur l'ho-
raire de jour seront:-

De 8h60 a.m. d 12h00 midi
De 1h00 p.m. à 5h06 p.m.

HORAIREA DEUX (2)QUARTS
A la suite d'un avis d'un mois de la compagnie au Syndicat, =

l'horaire suivant de travail à deux (2) quarts sera observé:= 
 

0 ®

 



- 4 -

HORAIPFADEUX(2) QUARTS (su' te)

De 7h00 a.m. à 4h00 p.m.
De 4h00 p.m. à 1h00 a.m.

avec des périodes d'une (1) heure pour les rones, 1 à 2

12h00 midi à 1h00 p.m. et de 8h00 p.m. & S006 na,

HORAIR:ATROIS (3)QUARTS>

Advonant le cas où 11 serait nécessaire d'étéoltr

à trois (3) quarts, l'horaire suivant prèveudra:-

De 8h00 a.m. à 4h00 p.m.
De 4h00 p.m. à 12h60 minuit
De 12h00 min. à 8h00 a.m.

PEGLENTHTSPOURTRAVAIL, SUPPLEKENTAIRE
La semaine normale de travail sera de 7, 6 ou 5 jours, se3n

1 s besoins opérationnels. Les horaires de travai! serdr

sur une base de cinq jours et, les employés requis ve <ra-

vailler en dehors des horaires de travail précités, ser

payés à temps et demi.

10.04-h Ler employés seront payés 3 teips ct demi pour tou! teens

travaillé en dehors de leurs heures noimiles de Li vai’ €

la prime de quart qui s'appliquera sera peyée à te: 5 *Ho

10.04-c Les employés rappelés, après leur journée rormaie C2 trav.il,

seront payés à temps et demi pour le temps travaillé et, #0

aucun cas, ne recevront pas moins que l'équivalent de uate

(4) heures à temps simple.

Les enployés, non régis par affichages temporaires, se ar:

admisuihles à du temps et demi lurs d'une journ”e > CE!

céduléc seulement, après avoir travaillé cuir(5) Jour: ci

huit (8) heures par jeur.

10.04-¢ Pour établir le calcul de la semaine norwale dc tr:vai. €.

quarante (40) heures, on ne Licndra pas cc opte Cu travail

accumpli au Quai le dimanche mais, par centre, on tiencra

compte des heures travaillées dans l'usine.

ATTRIBUTIONDETRAVAIL
Le chargement des bateaux se fera selon les besoins des

opérations. Les pocstes-clés seront attribués aux eciployés

pcimanrnts et temporaires régis par affichèyes. Les éLuires |

seront ensuite complétées par les employés temporaires ré:fs.-

par affichages s'il y a lieu et, par la suite, par des er- +

ployés temporaires provenant de la liste de réserve du Bureau

d'Emploi. os

  

©

 



 

10.05-b

-§ =

Pour le travail du vendredi sur les poste “rront

appelés en premier lieu, les employés pes un.

temporaires régis par affichages qui n'au °° 4.

plété leur semaine normale de travail de «
heures. S'il reste des postes-cliés à Cou
appelés, les employés faisant partie > ce us ape

qui auront eux déjà complété leur seine norrale de

travail de quarante 440) heures.

Pour le travail les samcdi ct diranche, les crnloyés per-

mancats et temporaires régit par affiches çà n° sont

pas affectés aux postes-clés, auvont préference d'emploi

pour combles !-. autres postes.

ATTRIEUTIONdE CONSES
Les euployés permanents et temporaires régis par affichages

qui désirent être en congé, certains jours de la semaine

alors qu'il y à chargement de bateaux, devront en faire la

demande aux autorités dévartementales. Ce congé leur sera

octroyé à la condition qu'il y ait un nouhre suffisant,

d'employés permanents et temporaires compétents régis par

affichages, pour combler les postus-clés et qu'il y ait

un nombre suffisant, d'employés temporaires, pour combler les

autres postes.

GENERAL

S'i1 n'y a pas de chargement de bateaux, les employés régis
par affichages temporaires de la Section du Quai qui ne sont

pas cédulés à la Section de l'Entrepot à Papier et qui dé-
sirent travailler le dimanche, devront aviser le Bureau d’Em-
plui avant 5h00 p.m. le samedi précédent.

Si 3 BhOD a.m. le dimanche, le batcau n'est pas accosté et,

qu'avant 9h00 a.m. le direction retournc les employés, ceux-

ci recevront quatre (4) heures de pale à temps simple et,

ne seront pas rappelés pour travailler la balance de la journée.

Cette clause s'appliquera aussi en cas de mauvaise température

ou lors de toute autre circonstance incontrôlable à l'excep-

tion, de bris mécanique empêchant le chargement durant cette

Journée. St cette éventualité survient, huit (8) heures &

temps si.ple seront payées au Meu de quatre (4) heures. Si

le bris mécanique survient après 9h00 a.m. et, que les employés

sont retournés chez-eux, 115 ne recevront pas moins que l'équi-

valent de huit (8) heures de paie à temps simple.

Les employés qui reviennent de vacances et qui désirent tra-

vailler le dimanche, devront avant 5h00 p.m. le samedi, en

avertir le Bureau du Quai ou le Bureau d'Emploi. À défaut de

quoi, ils seront cédulés pour le lundi. :

 



 

- | =

Advenant la nécessité d'un ti. de chargement sur

une hase continue pour une | y moins un (1) mois

et plus, la cédule d'opérati airs sera mise en

appliration et, à ce moment, le ; nyês seront cédulés

pour 2 jours de cond dans 7 jours de travail,

Adverant Ye cas ob un bateau seraft prove pour la fin

de sein. an avis d'infection indiquant Ta venue Audit

bateau sera affiché au Burceu d'Eoplot de l'Usine cl au

Quai, le jeudi avant 3h00 p.n.

Suite à l'avis d'information rent tonué à l'article 10,06-f,

un second avis, indiquant le non des enplosés perasnents ot Len

poraire: régis par affichayes requis de travailler, sera

affiché svant 3h00 p.m., le vendredi. S'il y à annulation

après cetle heure, les exployés dent le nom apparaît sur

la liste recevront quatre (4) heures à temps simple, qu'ils

se présentent Où non au travail,

Advenant que lodité annulation était pour le samedi et, que

les cuployés dont 11 est question sont rappelés pour le 5

dimanche et que le travail est à nouveau ammulé, ces enplayés .
recevront un autre paicment de quatre (4) heures à Lenps ‘

simple, lors de cette deuxième annulation.

S‘41 y a annulation entre 3h00 pm, le Jeudi ¢t 3000 p.m. ,

le vendredi, aucun rappel ne sera payt.

RFAFFECTATION ET HODALITE NE, PAIEMENT

Lorsqu'un chargement où déchargement se lermnine avant la fin d'un quart

ou que le chargement est intorrospu à cause de conditions utuosphériqueste

10. 0/-a

10.07-h

10.02-0

Les employé: perminents continueront de recevoir le faux de

chargement jurqu'à l'heure du souper et, il, “cront os ignês

à d'autres travaux d l'interieur de Jeur suc Lion.

Les employés régis par affichages terpoiaire-, seront fféc-

tés à d'outres occup.tion., “soit av Quai 6x à \'Usine et,

retourneront au taux de leur curle ou recevront le taux de
;

l'occupation à laquelle 15 seront yflectér,

Les autres employés temporaires seront retourné” au lurcau

d'Emploi et seront régis par les règlements s'opplhiuont à
celte catégorie d'employés.

Lorsqu'il n'yaurapasdetravail auQuai:-

Les employés permanents seront affectés à d'uutres tray .ux

3 l'inicrieur du Dépértement de l'Epédition.

 
Oo



 

10.08-t

TEMPSPFQUIS

10.09-a

10.09-b

LQUIPE, D'AMARRAGE

10.10-a

10.10-b

10.10-¢

OPEPATEORS LU

10. 11-4

-7-

Les employés temporaires régis par affichages seront
affectés au Département de l'Expédition, sertion de
l'Entrepôl, si leur ancienneté départementale et les
besoins d'opération le justifient, Sinon, ils seront

retournés au bureou db plo,

FOUR CCHPTETEN 1 CHASCES HT OU Presale it

S'il est prévuque le temps remui, pour co xléter lo

chargement où décharaeuent excec l'heure d'arrêt

normal du ropas par plus d'ure heurte, ‘Ormatezent, de

travail cora interronpu durant celte heure du repas
pour être complélé par anrès. Levsque ceci su produire,
ces employés recevront pas moins de deux (2) heures

pour comp'elur ce travail.

S'il est présumé que le temps requis pour coupléter le
Chargement vu déchargement n'exctdara pas une heure,
normalement, le travail sera poursuivi sans qu> l'on
fasse une pause d'arrêt pour l'heure du repas.

Une équipe composée de pas moins de 7 travailleurs séniors
pourra être appelée pour 7h00 a... pour amarrer, démarrer

ou déplacer un navire, dans Tquel cas, il. recevront
pas moins de quatre (4) heur>s à temps simply pour le
temps travaillé entre 7h09 c.m. ct 8h00 a.m. ut, temps
simple après 8h00 a.m. pour leurs heures régulières cédulces.

Une Equipe composée de pas moins de 7 travailleurs “éniors

pourra être mainterie ou Lravail de 6h00 pou. à 7h00 pm.
ou de Y1h00 pm. à 12h00 minuit, entre Te 15 mars et le 31
décembre et, de 6h00 p.m. à 7h00 p.m,, du ! janvier au 15

mars, pour amarrer, démorrer ou déplacer un navire. Ces

employés seroi. . payés quatre (4) heures à tewps simple pour

ce travail.

torsqu'une équipe transférera un bateau d'un quai à un autre
que celui normalement nulilisé par là compagnie, un rappel
sera payé pour le démarrage ct un autre rappel, pour 1'amarvage,

8 CEUFS OÙ TREUIES

Un t- - de treuil de relève sera employé sur des bateaux

de « -‘.) treutls ou moins, Deux (2) somes de treutld
de «1. c<ont employés sur les bateaux de six (6) à dix
(10) to. Trois (3) hommes de treuil de relève seront
empl…, ar lès bateaux de onze (11) treuil, el plus.

Sur les batcaux ou des treuils 3 contrôle à roues horizons
tales sont ur opération, deux (2) hommes par treuil seront
erap loys,

Lorsqu'il y aura une ou plusfeurs grues rn opération affoctées

a

    



- 10.11-c (suite)

sur du travail continu, il devra v avoir un opérateur de
relève.

HOCIRICATIONS AFFORT 15, A LA CEDULT DE TRAVAIL

15.12 Si un evplo- du Quai est renvoyé chez Yui en dedans d'une
(1 heure de va rentrée au travort, il — va payé deux (?)
heures à temps simple, S'il est resuis à travailler, il

Sera pavé un minimum de quatre (4) heures. 1 en sera de
mêre, s'il est requis de deiscurer au travais plus d'une

(1) heure.

HORAIRESDHTRAVAIL POUR LE CHEMIN DE FFR £1 L'ENTREPOT

10.13 Les horaires de trsuvail pour le Chemin de fer et 1'Fntre-
pôt seront établis en tenant compte des besoins opéra-
tionnels du chargement.

HOMME_D'UTILITE

10.14 L'homme d'utilité (SOPOR) fait partie du Département de
l'Expédition, section du Quai.

ARTICLE 13 -ARRETDFMAINTENANCE CEDULE SUnLESMACHINES A PAPIER

* 13.91-b Le mot "toile métallique" est changé pour “"treillis”,

13.01-d Nouvelle clause à être insérée dans la convention collec-

tive:-

Lors d'un arrêt de maintenance cédulé sur une machine 8
papier, les employés des dé, artements mécanique, électri-
que et de l'instrumentation requis d'y travailler avant
BhON a.m., seront payés un minimum de quatre (4) heures,

ARTICLE 14 - TREILLIS [TFEUIRES  
14.01-c 1i) Le nombre 3 heures est changé pour se lire ?' heures.

iii) Le nombre 4 heures est changé pour se lire 3} heures, ARTICLE16 -_INTERNUPTIONPF TRAVAIL

16.03 La phrasfologie est amendée pour se lire comme suit:-

En cas de grève, lock-out ou arrét de travail, les services
essentiels seront maintenus. Ces services essentiels com-
prendront: la protection de l'usine et des propriétés, la
sécurité de l'usine, l'opération de la salle des bouilloi-
res et de la centrale hydroélectrique, de la sous-siation
et de l'approvisionnement d'eau ainsi que le” services requis
pour l'exploitation des installations ferro-portuaires. Des
membre: du syndicat local seront appelés par la direction
pour accomplir ces tâches et ouront le libre accès néces-
saire pour les accomplit. 

¥

 



AKTICLE 17-VALANCES

17.01-a La phrase débutera comme suit:-

Ln maximum de deux (2) semaines consécutives.

ARTICLF 20 - CONGIS D'USINEETCOMETS MOBILES

20.04

20.08

Congés d'usine

La clause est amendée pour se lire comve suit:-

Tout employé requis de travailler le jour précédent ou le

jour suivant ou le Jernier quart cédulé avant l'un de ‘es
congés d'usine, sera payé pour ce congé.

Congés mobiles

La date du 15 décembre sera modifiée pour se lire “ler
décembre".

ARTICLE 23 - PROGRAMME D'APPRENSISSAGE

23.07 L'éligibilité est modifiée pour se lire:-

18 et 35 ans.

Phrase à être ajoutée au premier paragraphe :-

Cependant, à compter du dimanche, 23 juillet 1978, le *a…-
“on

minimum des apprentis ne j..-va être moindre que le tax

la Classe "I" du Plan de Classification des Tâches.

ARTICLE 25- REGLESET REGLEMENTS GENERAUX

25.05-d

Entraînement

Le paragraphe suivant sera ajouté à la clause déjà exis-

tante:-

Advenant que la période d'entraînement serait du lundi a.

vendredi et que l'employé était cédulé pour travailler le

dimanche précédent le début de cette période, il pourra,

après en avoir averti son contremaftre, travailler le quart
sur lequel i! était normalement cédulé.

ARTICLE26_-SFCURITE
26.02 La première phrase de la clause sera modifici pour se lire

comme suit:-

Afin de poursuivre ce but, la compagnie maintiendra son

comité conjoint central de sécurité d'usine.  



ARTICLE26SECURITE (Suite)

26.0? Un autre paragraphe sera ajouté pour se lire comme suit:-

Les trois (3) représentants du syndicat, section locale 352,
siége:nt sur le comité central seront payés à temps simple
pour le temps de l'assemblée, s'ils ne sont pas cédulés au
travail et qu'ils sont présents.

NOTECOMPLEMENTAIREALACEDULEDESTAUXHORAIRES
Ajouter une nouvelle note qui se lira comme suit:-

Le remplaçant contremaître au département du contrôle rece-
vrà une prime de 306 l'heure au-dessus de son taux régulier
de juur durant la période de remplacement.

:chp

Baie Comeau, Québec
juillet 1978

 
[Rae pas

  

 



DEMA* *S D'ORDRE GENERAL
A N'ETRE INC.-it5 GU'AU MEMOIRE D'ENTENTE

“CLEMENT

1. PLAN ARC- CLASSIFICATIONS

{a compagnie suaqère que le sous-comité aui a travaillé sur le Plan
ALL se réunisse et identifie les points mentionnés aux procès-verbaux
du 19 février 1977 et du 29 septembre 197€. Lorsque ces points auront
(is identifiés, les modifications pourront faire partie d'un addendum
du livret «xplicatif jusqu'à épuisement de ce dernier et, lorsau'il y
aura ré-impression, elles seront alors insérées dans le nouveau livret.

2. ASSEMBLEE EXPLICATIVE
La compagnie propose la tenue d'une assemblée explicative conjointe
après la signature de la nouvelle convention sur les changements ap-
portés lors des néqaciations. Assisteront à cette réunion: les repré-
sentants de l'exécutif et les surintendants des départements concernés.

3. ARTICLE10-GCNERALITES

1) Recucil des Fntentes

les deux parties en cause conviennent d'éliminer du Recueil des En-
tentes, les ententes antérieures relatives à la "Procédure de travail
au Quai le dimanche pour les Débardeurs” en date du 6 août 1974 et, à
celle sur "l'Interprétation et l'Application de la clause 10.05-b" du
14 février 1974.

it) Lorsdesnégociations au sein du Groupe ECNG

Lors des négociations au sein du groupe FECNG, si certaines clauses
se ratiachant à l'Article 10, DFBARDEURS, HEURES ET CONDITIONS DI
TRAVAIL, devaient subir des modifications, celles-ci deviendront en
vigueur le dimanche suivant la ratification de la convention collective
de travail.

 

Si la compagnie devait prendre le contrat de chargement du bois sur

les bateaux, le syndicat sera alors contact“ pour discuter des no-
dalités de la main-d'oeuvre requise lors de tels chargements.

iv) Entraînement

Le problèue de l'entraînement se situe surtout au niveau du Grutie:.
La comparie croit que le nouveau système permettra plus de flexibi, té.
L!le est prête à donner de l'entraînement à ce poste selon les besoins
opérationnels mais ne croît cependant pas que l'entraînement à ce poste
doit être donné à tous les employés temporaires régis par affichages.
La compagnie n'est pas d'accord finalement à faire quelqu'ajustement
salarial yue ce soit, lorsque certains employés ne pourront accomplir
le travai de Grutier.

  



4. ARTICLE 12 - AGENTS D'USINE/CONCIERGES

 

(deynier: 6. Latrie).

Honme de Production remplaçant - Taux: $7.50.

sification des Tâches.

     

mérées :i-des.ous de la façon suivante: -

Tuyauteur (Machine à papier) RELIE À -
Grutier à Mfcanicivn d'usine no"

Technicien n

Flectricien de Quarts "or.
Magasinier d'outils voor.

Palisseur de Rouleaux ror.

Briqueteur ve
Péparateur au Quai “or.

  

Prépond aux Moteurs RELIEF À -
Opérateur de sous-station ne
Cimentier or.

» “
Dynami teur

 

b) La compannie fournira des "walkie-talkie" ou un systime écuivi

Homme de Production remplaçant - paiement de la rétroactivité 3 cc
du 12 octobre 1977. De plus, à compter de la prochaine conven: ‘or co’ -
lective, lé taux d'Hopew de Production remplaçant sera relié aux a‘us-
tements qui pourraient être accordés à la Classe (7) du Plan de C\1s-

la compagnie acc.pte de relier à tout ajusteuent qui pourrait (tre
accordé aux homes de métiers durant la négociation, les pucitions énu-

 

       

al La compannie continue sa pratique courante de costumer ‘es dc:
d'usine perranents. De plus, les quatre (4) Agents d'usine te oc
détenant le plus d'ancienneté de position seront également cos-uré-

  

 

  
5  ARTICLF 24 - REGIME CONJOINTDE CLASSIFICATIONDES TACHES

  

  Lorsqu‘un employé accomplira cette tâche, 1) sera payé ln jius avanta-
yeux des Laux mentionnés ci-dessus ou du taux de l'occupation cu'1
aurait normalement occupé dans la ligne de progression.

Classe "A"

sa classificaticn
de Mécanicien
Classe +4“
Classe "2"
Classe "C"
Classe "nu"

Hay

Classe "A
Classe "C"

* Positions énumérées dans le document C-'0 acceptées par le syndicat
dans son document S-10. En plus, les tiches suivantes se rajoutercnt:-

Classe "8"
Classe "B*
Classe "C"
Classe "C".
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RFTENUE DE SALA, __POUR AFFAIRE_SYNDICALE

La compagnie est d'accord à inclure dans la paie des

membres de l'exécutif, les journées de salaire qu'ils

pourrairnt perdre pour affaire svndicale reliée direc-

tement à l'application de 1s convention collective du

Local 352. Pour ce faire, le syndicat devra acquitter

sur réception ces factures, lesquetles auront au préala-

ble été majorées de 10 pour compensation.

  



EXTRAITS DL MEMOIRES D'ENTESTT INTERVENUS DURANT LES D (NOUVELLE -
MENTS DES CONVENTIONS COLLECTIVES DE 1970, 1973 et 1975, À N°ÊTRE
INSCRES QU'AU KIMOIRE D'UNILNTE SEULEGENT.

1970-1973

- Plan de Class yicationdes Tâc'us

Come condition 4: participation continue 9 ce nrograrue par les Comp
gnies du groupe LCHG et, en considération et d0 à l'entente des Compa-
gnies d'adhérer cux principes généraux du pla. de CLP, le syndicot
est d'uciord qu'il ne fera sucure modification ou qu'it ne sera signaitar-
re d'aucune entente r<rrant une modification de quelque élément essentiel
que ce soit d'un ++:5—ue d'évaluation des liches, soit. avec une Comp. -

gnic membre de LC vy tuutc outre Compagnie de l'indut.Lrie des Pate ot

Papiers de l'ist du Cansda, Dd reins que Te syncicat et toutes les Compa-
gnies ayant adopté un tel programwe ne soient consentantes à une telle
modification.

1973-1975

- Paiement supplément.fre_au>.prestationsdes compensationsd'accidents de
travail

tes paiements additionnels seront faits jusau à la premitre date d'expira-
tion de l'un: où de l'autre des périodes mentionnées, soft la période
incluant les prestations prévues au plan des bénéfices d'indemnités heb-
domadaires, soit la période des paiements hebdomadaires prévus par la
Commission des Accidents de Travail.

< Tests pour le< Apprentis

Avenant un conflit dans le choix des apprentis, l'exécutif du syndicat pourra,
s'il le désire, prendre Connaissance du résullut des tests.

- Licences

La compagnie convient de défrayer le coût des licences requises par le gouver-
nement pour les électriciens ot les opérateurs de machines fixes.

ises àPiedet Rappel—

Fmployts Réquliers (reliéà5,07-e)

Lors d'un vappel, «1! un employé ne peut ce présenter au travail dans lc délai

prévue de sect (7) jours peur cause de mladic, la direction sera prête à

cons fiérer “on ca, en as ant qu'il ail avisé en conséquence ct qu'il produise
un certificat wed ict,

- CentraleHydra-lectrique

Les positions suivantes cc la centrale hydroélectrique sont incluses à 1'in- 



1973-1975 (suite)

- Centrale Hydroë!r-tricue (suite)

térieur de l'échellr des taux afin que ces employés puissent bé ficier
de tout ajustevent futur, sans pour cela inclure leurs tâches d., ie
systèen d'évaluation: -

MANICOUAGAN

Répartiteur de charge - Classe 25
Opérateur - Classe 19
Journaliur/Concierge = Classe 1

1975-1978
aad

- Definition du travailde1'[quipedeLigne d'lrgence

Le travail de l'équipe de ligne d'urgence ne s'applique qu'à des tr:va,
à effectuer sur les lignes seulement et, par ligne, on entend: des (oi
duc Leurs montés sur des tours d'acier ou des poteaux #t “ce turminan® a-
mainchons d'arrêt à un poste quelconque et ne comprend, aucun ap. ire. 31 +
localisé duns les environs inmédiats du poste, tels que: les trans‘or -
teurs de potentiel, les parafoudres, los sectionneurs ct les cou;c-ctrc.irts,

Section duQuai

Petites Char,uses
La compagnie à pris les mesures nécessaires pour utiliser son éculpeier:,
Advonant le cas où elle ne disposerait pas de l'équipement adéquat, el*:
prendra les dispositions nécessaires pour le louer et, l'équipesent se:
opéré par ses employés.

Grues
La compagnie prendra les mesures nécessaires pour que les grues utilisé -s
au Quai soient opérées par ses employés.

Reduction par attrition

La protection aux employés régis par affichage temporaire ne s'applique qu’: ux
employés déjà reconnus conme tels en date du 9 février 1976 et, 12 ne sbre de
cette catégorie d'employés se réduira par uttrition. De plu“, le ncabre de:
employé» asignés au Chemin de For se réduira également por attrition,

- Programmed'Approntissage(pointage)

Toutes les années de scolarité excédant la onzième (1112) année nc seront
considérées que dans ls mesure où elles seront en relation avec le cétier
postulé.

- Régime Conjointde Classification des Tâches

La companñnie accepte de relier, à tout ajustement qui pourrait être accordé
aux houmes de métiers durant une négociation, les positions énurérées ci-

de..sous de la façon suivante:-

  



1975-1978 (suite)

- Régime Conjointde Classification desTâches (suite)

Tuyauteur - machine à papier RELIE À Classe "A"
Grutier et Mécanicien d'usine eon sa classification de mécar‘cier

Technicien Classe "A"
Electricien de Quart Classe "A"
Magasinier d'outils Classe "C"
Folisseur de rouleaux Classe "A“
Briqueteur Classe "A"
Foparateur au Quai Classe "C"

- Lunettes pour soudeurs

La compagnie défrayera en entier aux soudeurs, le coût de Jeurs lunetres cn-
domnagées au travail, sur recommandation du médecin de la compagnie.

- Absenceparmaladie

Lorsqu'un employé se déclare absent par maladie, il devra automatiquecnt
signifié son retour au travail, lorsqu'il sera apte à revenir au trav.il.
S'11 ne le fait pas et qu'il a été absent pour 3 jours consécutifs ou plu:,
il devra se munir d'une attestation de retour au travail sicnée par 1: mé-
decin de l'usine, tel que spécifié à l'article 25.02. ’

Bottines aux agents d'usine

compagnie fournira les bottines aux agents c'usine.

Représentants duSyndicats_ (ancienneté)

La compagnie est d'accord à ce que le secrétaire et le président 3 plzin
temps du syndicat conservent et continuent d'accur.‘ler leur anciennec: de

position de département et de compagnie.

- Admissibilité auxRégimes d'Assurance(employés temporaires)

La pratique établie à l'effet que la Comité Conjoint d'Assurance détevminz

l'admission de certains employés temporaires aux régimes d'assurance 2st

maintenue, par l'acceptation du syndicat de la formule suivante pour l'assu-

rance indenmnité-hebdomauaire:-

Tout employé admissible durant :-

la promère annfe ---  B0% de la couverture normale
la deuxième année --- 90% de la couverture normale

aprds la 2itme anne  --- 100%.

- Convention coilective (langue de rédaction)

La convention collective de travail ne sera rédigée qu'en français seulement.

0/8
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Indemnité de licenciement

Les employés inclus sur les affichages du Quai ct de l'Entrepôt 3 Papier

en date du 9 février 1976, seront éligibles à V'article 18.04-a.

Section du Monte-billes:

section du monte-billes pourront faire des tra-

es de capital à l'usine d'écorçage et à

tion du bois. Les employés temporafîres qui

seront choisis après discussion entre la

Les hommes de m%*iers de la
vaux de réparation ou de dépens

l'équipement relié à la manuten
aideront ces hommes de métiers
direction et le syndicat.

11 juin 1978
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ALT ET SIGNE A BAIE "OMEAU, QUEBEC, ce: vingt-cinquidme (25{ième) jour
de. septembre 1978.

LA COMPAGNIE DE PAPIER Q.N.S. LE SYNDICAT CANADIEN DES
LIMITÉE TRAVAILLEURS DU PAPIER

 
Rens.

Paul Morasse Edmond Gallant
A- Relations Ind. Administrateur - Région I!

A. Guy Bourassa Mauric& Corriveau
Directeur Général - Usine sident et Agent d'Affaires,

Section locale 352

 
Julien Micha

recteur du Personnel - Usine

AULÉ.
Claude Guitar

:chp

Baie Comeau, Québec
septembre 1978

 



SIGNE ET EXECUTE A BAIE CONEAU, QUEBEC,

ce:- vingt- cinquième (25ième) jour de septembre 1978.

LA COMPAGNIE DE PAPIER Q.N.S. LIMITÉE

BAIE COMEAU, QUEBEC

LA COMPAGNIE
MAX

LAAgpaFe
enerwh

F708 hirassa
Général de l'‘Isine

Digecteur du Personnel

LE SYNDICAT CANADIEN DES
TRAVAILLEURS DU PAPIER,

Section_locale 352
.

Corriveau
Président
A A 5

ra G

Administrateur -

Jca
ce-Président

Vien Peonldeht do da Production
: ay

pieMeri
» Méthot

des Corps Métiers

cet?
Claude Guitar

Vicc-Président de la Centrale HHydroélectrique
Manicouagan

Vice-Présidc 
  



MEMOIRF D'ENTENTE

entre

LES ‘ /MPAGNIES DU GROUPE ECNG

roprésentant

tmtac Inc. (agissant au nom de son usine le Dolbeau)

La Compagnie James Maclaren, Limitée J 1/6

Papeteris Heed Ltée ih. 2° +

La Compagnie de Papier Q.N.S. Limitée ) ye
 

RECU
NOV 3 1978

GSI ES DOCUMENTS © 1 MICROLM
MASTERS Nu IRAVAR ET DE LA
MANUOEUYIE QUEBEC    

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

et

ses sections locales ll, #5, 137, 250, 252, 352, 375

4 ete unnvenu que les conventions collectives se terminant te

avril 197% soient renouvelées par la présents, ut continuent

s'appliquer jusqu'au 30 avril 1980, sous réserves des modifi-

cations suivantes.
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REGIME DE RETRAITE

Les compaynies Jamms Maclaren, Q.N.5. et Rued acceptent les amendements suivants

 

    
  

  

   

 

à Jour rûgime de retraite sujet à l'approbation des râgies des rentes des gouver-

Las as ndements proposés ci-après entreront en viqueur à la date mention.v e mais
en aucun cas avant le 2 mai 1978. Toutefois, lus amendements dont l'entrie en

tements concernés.

vigueur est mentionnée come étant le 2 mai 1978 s'appliqueront aussi aux employés
dont le 65ième anniversaire de naissance tombe le ler mai 1978, et les amendements
dont l'entrée en vigueur est mentionnée comme étant le 2 mai 1979 s'appliqueront

Ces amendements n'affecteront que les employés en emploi actif qui sont membres
du regime au moment de l'entrée en vigueur des amendements proposés.

1. A compter du 2 mai 1978, les crédits de rentes accumulés à l'égard du service

aussi aux employés dont le 6liéme anniversaire de naissance tombe le ler mai 1979.

contributif durant la période située entre le 1 janvier 1973 et le 31 décembre

a)

d)

1977 seront accrus de vingt-cinq (25%) pourcent.

A compter du 2 mai 1978, les crédits de rentes accumulés à l'égard du service
contributif antérieur au 31 décembre 1977 seront accrus de six (6%) pourcent.

Retraite anticipée

pour se lire 61 ans au lieu de 62 ans.

A compter du 2 mai 1979 < Retraite ancicipée à l'âge de 61 ans et plus
avec au Moins 20 ans d'ancienneté. ;

Tuut membre recevra la pleine pension normale qu'il aura accumulée à la
date de sa retraite anticipée sans réduction actuarielle.

L'équivalence actuaricile de la pension normaie accumulée sera améliorée
tel qu'indiqué plus bas pour

A compter du 2 mai 1978, il sera accordé à tout membre contributaire qui
décidera de se retirer lorsqu'il atteindra l'âge de 62 ans et plus à la
condition d'avoir accumulé au moins vingt (20) années d'ancienneté, un
supplément d'appoint de $9.00 par mois, m.ltiplié par le nombre d'années
de service contributif admissible au Crédit de l'employé sous le régime
de retraite, jusqu'à concurrence de trente (30) années de service contei-

butif admissible. Le supplément d'appoint débutera à la date où l'employé
commencera sa retraite anticipée et se terminera avec le paiement le ler
du mois au cours duquel {l deviendra admissible au paiement des prestations
provenant du RRC/RRQ ou de ia loi sur la Pension de sécurité de la vieil-
lesse, où bien avec son décès, soit la première de ces éventualités.

A compter du 2 mai 1979, la disposition ci-<haut mentionnée sera modifiée

Tout wembre actif pourra prendre une retraite anticipée dds qu'il aura
atteint l'âge de 61 ans et plus, 3 la condition d'avoir accumulé au moins
20 ans d'ancienneté.

A compter du 2 mai 1979 - Retraite anticipée avant l'âge de 61 ans avec
au moins 20 ans d'ancienneté.

tout membre actif qui prend une retraite
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anticipée en accord avec les prévisions du régime et qui n'a pas attaint
l’âge de 61 ans, mais qui a au moins 20 ans d'ancienneté.

AGE EQUIVALENCE EQUIVALENCE
— ACTURLLE FRQPOSEZ

9 °

60 84 92

59 76 8

sa 68 76

57 so 68

56 ss 60

55 so 55

N.B. En conrcrdance avec les changements apportée À la retraite antici-
pée, le texte suivant s'appliquera aussi à @.M.8.1 le versement
des prestations du régime d'assurance invalidité à long terme ces-
sera À la date de retraite qui sera celle où les prestations du
régime de retraite deviendront payables sans réduction actuarielle. 4. Minimum garanti d'indemnité de retraite

a) A compter du 2 1ai 1978, tout membre contributaire qui prendra sa retrai-
te, selon les dispositions du régime de retraite régissant les retraites
normales ou anticipées à l'âge de 62 ans sans réduction actuarielle de la

rente, sera assuré de recevoir une rente mensuellc «'un montant qui ne
sera pas inférieur au produit de 69.00 multiplié par le nombre d'années
de service contributif admissible à son crédit aous Le régine de retraite.

b) A compter du 2 mai 1979, la disposition ci-haut mentionnée sera modifiée
pour se lire 61 ans uu lieu de 62 ans.

Note: Les amendements au régime de retraite de Domtar Inc., ont été réglés
lors de négociations entre le 5.C.T.P., et ses eéctionslocales 83 &
252 avec Domtar Inc. Un mémoire d'entente à cet sffet n été rédigé
en date du 29 juin 1978.

 

   

   

     



2.

3.

4.

VACANCES ET ‘’ONGES

a) Vacances

A compter de l'année 1979, le Régime de vacances de chaque compagnie sera
amendé selon les termes de leur convention collective respective pour pré-
voir quatre (4) semaines de vacances aprés douss (12) années de service
et cing (5) semaines de vacances après vingt-deux (22) années de service.

b) Congés pour funérailles

A compter du l janvier 1979, l'article concernant les congés pour funérail-
les sara amendé de façon à augmenter de trois (3) à cinq (5) jours le congé
de funérailles dans le cas de décès des personnes suivantes: époux, épouse;
enfant, enfant adoptif et enfant du conjoint de l'employé.

SALAIRES

a) Augmentation générale

A compter du l mai 19708 - augmentation générale de 474/heure.

A compter du l mai 1979 - augmentation générale de 434/reure.

Intégration du 246:

A compter du dimanche suivant ia date de ratification du présent mémoire

d'entente, les compagnies intègreront aux échelles de salaires l'allocation

flottante de 24¢/heure. ’

b) Primes de guart

A compter du dimanche suivant la date de ratification, Les primes de quart

seront augmentées de 0-15-20 à 0-16-23 centa/heure.

A compter du à mai 1979, les primes de quarts seront augnentées de 0-1.
à 0-20-25 cents/heure.

ASSURANCE-GROUPE

a)Réductiondeuprestations -

A compter du premier jour du mois suivant la date de ratification du présent

Mémoira d'Entente, les prestations versées aux te en vertu du PPC/RRQ

ne seront plus déduites du paiement des bénéfices d’ indemnité hebdomadaire ou

d'invalidité à long terme payable à l'employé. Toutefois, dans le cas d'un

em:loyé absent pour cause de maladis où d'accident, lors de la miss en appli- 5

cation de cet amendement, ceci ne s'appiiquera qu'à son vecour au travail, 



Invalidité à long terne

Définition d'invalidité

A compter du dimanche suivant la signature êx présent mémoire d'entente,
les compagnies sont «casentantes à modifier la phracs: “est carable de
s'acquitter de toutes et chacune des renzonsabiiités de toutes fonc-
tions...“ en ajoutant après "fonctions” leg mots “dans l'usine”. Le tex-
te se lira dorénavant comme suit: est incapable de s'acquitter de toutes

et chaçune des responsabilités de toutes fonctions das l'usine pour les-
quelles il est raisonnablement préparé par son instruction, son entraîne-
ment et son expérience.

Cet amendement s'appliquera seulement dans les cas d'invalidité qui dé-

buteront le ou après le dimanche suivant la signature du présent nméau:re
d'enterte.

HEURES DE TRAVAIL

Les compagnins acceptunt de rencontrer leurs eyndicats locaux respectifs
rour discuter de nouveaux horsires de travail basés sur la moyenne d'heu-
res hebdomadaires présentement en vigueur.

OUTILS DE CALIBRE METRIQUE - CONVERSION
Advenant qu'un employé présentement classifié Noume de métier, de clisse
A.:; où C, soit obligé, comme condition d'emploi, d'acheter ses propres
outils de calibre métrique, pour remplacer ses outils actuels, la Compa-
gnie lui fournira l'aide :.bcessaire pour qu'il puisse remplir les formu-
les du Gouvernement qui lui permettront de bénéficier du subside de l'état,
à raison de 50% du coût de rechange. De plus, las Compagnies paisront 50%

du solde de rechange.

 

 



La convention collective ds chaque Compagnie sera modifiée de façon

à inclure les modifications décrites dans le présent Mémoire d'Enten«

te.

AS
Fi

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentos, dlaent mandatées, ont si-

gné ce Méacire d'Entente ce neuvième jour de juillet 1978, à Montréal,

Québec

LES COMPAGNIES DU GROUPS ECNG

 

Demtar Ing. (agissant au non de son
wine da Dolbons)

be
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ME MOT fe b'PUPTHITE

entre

gill ~7 ta 34

LACOYPAGUTE DE CAPIFP D."2S2 LIMITÉE

CL sa Ur LULALTC

LA COMPAITEHYDROELECTPIQUE MATITCOUAGAN
et

LESYNDICATCANAMINDES TRAVAILLEURSDUPAPIER,
Section locale352

Il est convenu que la rorventio. collective se terminant

le 30 avril 1980 soit renouvel’e par la présente et, con-
tinue de s'appliquer jusqu'au 30 avril 1982, sous réserve
des modification: suivantes:

A moins qne soécifié autrement, tous les changements
apportés serent offectiis le dimanche suivant la rati-
fication de la conventior collective de travail.

1. AUGMENTATIONDiSALAIRE

Première anne: (A compter du ler mai 1980) Augmentation

générale de $1.37 l'Leure.

Deuxième année: (A compter du ler mai 1981) Augmentation

générale de 93%, minimum $0.90 l'heure.

2. AJusTEHENTS

a) Homm+. de métiers - Classe "A"

A compter du let mai 1980, un réajustement de 38° !'heute
st accorde sur les taux des hommes de métiers - Classe

"A"

b) Régimedeclassification des tâches
 

A compter du ler mai 1980, les 'if{férentiels entre les
classes d'emploi seront maiorés :« lé,

A conpter du ler mai 1981, les différenticls enure les
classes d'emploi seront majorés de lé.

Ces majorations auront pour effet d'augmenter de 306
l'heure par année le taux de la classe 31 (échelle en
Annexe "A", 



À

3 REGIMEDE_RETRAITE

La compagnie accepte les amendements suivants à son régime
de retraite sous réserve de leur approbation par la Régie

des Rentes du Québec, Revenu ‘Janada et de toute loi pro-
vinciale pertinente.

Ces amendements n'affecterunt que les employés en emploi
actif qui sont membres du régime au moment de l'entrée en
vigueur des amendements proposés.

- A compter du 2 mai 1980, les crédits de rentes de 50%
des contributions versées par un membre au régime de re-
traite entre le ler janvier 1978 et le 31 décembre 1979
seront augmentés de 25% et ensuite, de 6%.

- A compter du 2 mai 1980, il sera accordé 3 tout membre
contributaire gui décidera de se retirer lorsqu'il attein-
dra l'âge de 61 ans et plus, 3 la condition d'avoir accu-
mulé au moins 20 années d'ancienneté, un supplément d'ap-
point de $11.00 par mois, multiplié par le nombre d'arnées
de service contributif admissible av crédit de l'employé
sous le régime de retraite, jusqu'à concurrence de 30
années de service contributif admissible. Le supplément
d'appoint débutera à la date où l'employé commencera sa
retraite anticipée et se terminera avec le paiement le
ler du mois au cours duquel il deviendra admissible au
paiement des prestations provenant du RRC/RRQ ou de la
loi sur la Pension dc sécurité de la vieill. se, ou bien
avec son décès, soit la première de ces éventualités.

Les dispositions du régime de retraite seront modifiées
dans ia mesure du nécessaire pour incorporer les présen-
tes propositions et dispositions.

4. VACANCES AINUELLES
 

A compter du ler janvier 1981, le régime de vacances sera
amendé your prévoir:

3 semaines de vacances après 4 années de service;
4 semaines de vacances aprés 9 années de servi :e;
5 semaines de vacances après 20 années de service.

5. PRIMES DE POSTES

À compter du ler mai 1980, les primes de postes seront
augmentées de 0-20-25 & 0-20-27.

../3 
 



5. PFIVUS 21 5 COTES (Suite)

A corpter du ler mii 1981, les primes de potes seront
augmentues de 0-22-27 à 0-25-30.

6. AVANTAGES SOCIAUX

a) Incapaci te trolonadc

Le maximun de 3000.00 cot majoré à $i, 300.00 par mois. Cet
amenderent S' uni licuera seulement dans lose d'invalidité
qui débuteront le Où apits le dimanche su:Vant la date de
ratification,

b) Soins dentaires

La compagnie Ctablira, à compter du ler janvier 198!, un
régime d'assurance detaire dont Copie du sommaire est
attachée en Annexe "BU,

c) Régime d'assurance- Indemnité hebdomadaire

A compter du l janvier 1981, la compagnie Juqmentera sa
contribution uu régime d'assurance - indemnité hebdoma-
dairc d'un montant de 32.50 par mois par employé partici-
pant audit .“gime.

PM:chp

Baie Comeau, Quibec
80-08-18 
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du der qunuvrer 190, un
3 : ata avec parttrerpation oflirator-

four fo oenployes reratanents reqis par l'umité de
preon,

Le réaime fournit aux employé
Ge admissibles:

; et à leurs personne: à char-

1) le rembourneinert de 100% du coût des trans snivants
LJel au Tam ae terne à da note c1 denous:-

dj A qnostique Lo, test. ot exu cu de laboratoire, Lhéranou-
tique préventive, radioaraphics, chirmaie bacceale, obtu-
rations, ondodonty cot périnidentie. (Détails contronus

1dans la brochure de l'employé.)

ii) le remborrserment de 50, du coût des frais suivants
sujet au maxcum determiné à la note ci-dessous:

a) les prechènes tnitiales (dentiers amovibles partiels
ou completa);

L) le replacement d'une prothèse existante (dentiers
amovibles, portrels ou complets}, sous rérerve des condi -
tions suivantes:

Si la prothèse existante est irréparable;
-

- Si la prothèse existante est tenporaire et remplacée
par une prothèse permanente dans un délai de 12 mois de
l'installation de la prothèse terporairez;

c) la réparation d'une prothèse existante.

Note: Le rembour:erent maximal des avantages combinés ci-
tés aux parautaphes 1) et ii) est de $1,000.00 par
année civile par personne assurée,

iii) le remboursement de 502 des frais suivants 3 concur-
rence d'un muximum de $500.00 à vie par personne assurée:-

traitement orthodontique incluant tout traitement récessai-
re pour corriger une mauvaise occlusion des dents.

lid1s admissibles et_ professionnels couverts

Les frais aduisaibles au titre de ce régime sont les frais
de traitement dentaire considéré nécessaire et qui sont
encourus pendont que l'adhérant est ascuré, selon le tarif
1979 dos Actes bucco-dentaires apy vés par l'Association
des Chiruraiens-Dentistes du Québec. 

AY



Les professionnels couverts par ce régime sont:

les dentistes:

les hyglrentotes dentaires sous la direction d'un dentis-
te pour le détartrage et le nettoyaye des dents;
les denturologistes pour ce qui est des prothèses amo-
vibles.

3. Admiscibilité

L'employé verranentest admissible à ces presta ions s'il
est uctivenzent au travail et s'il a complété un (1) an de

service continu à la date d'entrée en vigueur du régime.

Tout autre employé permanent sera admissible au régime lors-
qu'il remplira ces deux exigences.

Les personnes à charge admissibles sont:

le co:joint et;

les enfants célibataires pleinement à la charge de 1'em-
ployé jusqu'à l'âge de 21 ans et jusqu'à 25 ans s'ils
fréquentent une institution d'enseignement à temps plein.

4. Maintion de l'assurance en cas d'invalidité
 

Les employés invalides et recevant des prestations de la
Commission des accidents de travail ou d'indemnité d'assu-
rance Sulaire de l'employeur auront leur protection mainte-
nue en Vigueur pour une période maximale de 12 mois.

5, Cessation do l'assurance 

L'assurance de l'employé et des personnes à charge cesse
immédiatement à la date de la cessation d'ervlni.

En cas de mise à pied, l'assurance se term: : late de
la mise à pied. Elle reprendra lors du ret. avail
à temps plein.

6. Partage des coûts
 

La contribution de la compagnie au coût du récime n'excé-
dera pas $15.00 par mois pour un empioyé permanent avec

couverture familiale et $7.50 par mois pour un employé per-
manont avec couverture individuelle.

©
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REGTMIES AVAISTAGES DOC TANK

A woune: que sp-crfie autrement, ous des clarngements ap por

tés lors deu neqociatrons locales, seront effectifs lo
difrunche suivant la ratification de la convention collee-

tive de travail.

Les deux parties ge sont entendues sur les chanqement
suivants lors de séances de nequeiations tenues en mai 1980

À Raie Comeau:-

l. REGIME DE RETRAITE (THPLOYES HY ‘RATRES)

Admissila ite
-~

L'acainsibilité reliée à l'âge sera réduite 3 18 ans.

3

Ainsi, la phrase lira comme suit:-

"Vous êtes âg- de 18 ans on plus, mais n'avez pas atteint
60 ans".

Admissibilit/, oblinatoire

"A compter du premier du mois qui suit la signature de la
convention, tout employé, devenant éligible et remplissant
les conditions d'admissibilité, adhérera obligatoirerert,

selon les règlements du Réqime de Retraite, et continuera
de participer au Régime de Retraite de la Compagnie, cenmme
condition et maintien de son emploi.

Si tel employé ne rencontrait plus les conditions d'éligi-
bilité et d'admissibilité ot qu'il) continuait d'être à
l'emploi de la Compagnie, sa participation audit Régime
sera suspendue, tant et oussi longterps qu'il! ne rencon-
trera pus lesdites conditions à nouveau.

Tout membre du Régime de Retraite de la Compaqnie retirant
une compensation en remplacement de son salaire réqulier,
soit en provenance du Réqime d'Assurance Indemnité-Hebdo-
madaire, soit de la Commission des Accidents de Travail ou,
de tout autre régime gouvernemental pout, à son retour au
travail, contribuer une cotisation additionnelle de 4% de
son salaire hebdomadaire pour une période égale à celle
durant laquelle il aura reçu une compensation ot ce, jus-
qu'd concurrence de cinquante-deux (52) semaines."

sess 



REGTHED'ASSURANCE-SALATRE
Durée ds prestations

A compter du premier du mois qui suit la signature de la

convention collective, la durée des prestations, au niveau
du Régime d'Assurance-GSalsire contenue dans la première
partic appcice l'indemnité-hebdomadaire, sera payable au
cours d'une même période d'invalidité, pour un maximum de
52 semaines; en conséquence, une concordance avec les au-
tres articles des régimes concernés sera faite. Cette

clause ne s'applique pas aux prestations en cours.

3, 2...‘ VANCE-ACCIDENT INDIVIDUELLE

La Cor : 1e est consentunte à rendre disponible aux em-
ployés Sections locales 352 ct 375, qui le désirent et

qui en feront la demande, le Régime d'Assurance-Accident

Individuel déjà existunt dans son programme d'avantages
gociaux.,

Cette adhlsion au Régime se fera selon les termes de la
police-maîtresse du Régime.

4. REGIME COMPLEMENTATRE HOSPITALISATION-MALADIE

Chiropraticiens: 20 visites & $10.00.

5. Les articles 21.02 et 21.03 sont éliminés et remplacés
par le texte suivant:-

La compagnie défrayera la prime du Régime Compiémentaire
d'Assurance-Hospitalisation et d'Assurance-Maladic.

En conséquence, si les gouvernements fédéral et provincial
adoptaient des lois ou amendements aux lois déjà existan-
tes qui auraient pour cffet d'accorder dns prestations dé-
jà consenties par le Régime Complémentaire d'Assurance-
Hospitalisation et Assurance-Maladic actuel, il y aurait
alors intéaration totale de ces prestations et la Compagnie
bénéficicrait, par le fait même, de toute réduction de prime
occasionnée par cette intégratic .
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GONMAL PED IEE Lr LES CHANG Me ts

CONTPACTUELS DHRVENUG TRE
LACOM Cal LoDDAI 1 PRO oo, > LIMITER

el sa subnidiaire

LA COMPAGNIEHYUDROE'ECTRIQUE MANICOUAGAN 

et

SYNDICAT CANADIENDESTRAVAILLEURS DU PAPIER,  

Section locale 352
 

À moins que spécirlié autrement, tous les
changements apportés 1ors des négociations
loca*es deviendront en vigueur le dimanche
suivant la signature de la convention col-
lective.

ARTICLE 2 - DURFEE DE LA CONVENTION
 

2.01 La clause lira dorénavant comme suit:-

La présente convention, dans tous ses termes
et prescriptions, demeurera en vigueur, du
l mai 1980 au 30 avril 1982 et seru renouvelée
d'année en année par la suite dans sa forme
présente, à moins qu'avis écrit du désir d'a-
mender, modifier ou abroger toute potion du
quelque partie des stipulations de la présente,
soit communiqué par l'une des parties à l'au-
tre dans les 90 jours précédant l'expiration
de la convent! sn collective.

ARTICLE5=EMBAUCHAGL:,PROMOTIONSFTMISESA PIED

5.01-a Employépermanent

On appelle "employé permanent” tout employé
assigné à une tâche permanente incluse dans
la liste d'ancienneté départementale.

Employée temporaire sur affichage

On appelle "employé tomporaire sur affichage"
tout employé à temps partiel qui a :“pondu et
a été choisi sur un affichage pa *ravainller

dans un departement comme subst nat La natu-

re du trvaul est intermittente et, lorsque 
 



pi requis dans € département,
a U,601<e,

tre

On appelle "employé temporaire” tout employé 3
tes partiel requis de travailler de façon in-
terr:ttente et/0u rarsonnitre., La compagnie dé-
terminera le nombre d'employés temporaires ainsi
requis.

MIchao.

5.03-d Clause lira dorénavant comme suit:-

Lorsque dans un département, il se produit une
place vacante ou un nouvel emploi, la compagnie

affichera sur des tobleaua % l'usine, au quai,
d Ja centrale kedrolleetrique et au ronte-billes
Gaunt la na, cotivale, un avon Ccncerniont

Meng lol init dans le dépatte.went en questio! .
Copie de cet oo © BSCTA ENVOYÉ au burecou du synii-
cat. L'avis inciquera les qualifications essen-
ticlles à l'avais vent dans ce départors nt et,
cet affichage sera pour vae période de dix (10)
tours ouvrables. La compagnie aura le droit de
fuire une asuignation temporaite sans pénalité.

Lignes de _l'iecression ct _Proz.ot ton
no ee rr+ +

5.04~¢ Clause lira dorénavant comme suit:-

Ja corpaunie affichera dans chaque département
une liste indiqus:*, pour chague employé porra-

nent, l'anciennet “eceupation, de département,
d'usine et de vor. nie, Cette liste identitie-
ra aussi les employes temporaires sur affichages
avec leur date de choix d'affichaye.s Elle sera
mise à date annuellement et, deviendra officielle
30 ours apa cs son affichage: une copie sera
t> ine au svrdi 1, Les derandes de vé-aius-

ter nt d'aneéiernete Le pourront être acceptées
que pour l'annee ceculle el ce, seulement durant

leu 30 jours de l'urtiichage du lu liste.

ARTICLE 8- TEST
TT Creeren

CRS DU QUARTS,HPUPPS DE TRAVATI IE
POUR SSW, OTTER LENTAT RE

8.04 Clause modifide pour lire dorénavant:-

Quand un travailleur do quarts est inévitablement
empêché de se rapperter au travail au début de

  
 



 

ARTICLE

9.06-a

SOn cart, 11 en avitera son COntremaître on

devoir ou d'autert d'usrre, au moins quatre (4)
heure. avant le debut d&- son quart, Les tra-
vailleurs de cuarts de la Centrale Manicouaqan
devront donner un avis semblable à leur surveil-

Tant.

Cettu clause lira dorénavant comme suits-

L'employé qui n'a pis Été relevé de son poste
à la fin de son quart, en aviscra inmédiatcement
son contr:aître. Celui-ci verra à faire les
démarches juur lui trouver un substitut et avi-
Sera lJ'exployé en devoir du résultat de ses dé-
marches. Si le contremaftre n'a pu lui trouver
de substitut, l'employé devra compléter le se-
cond quart et, sera rémuncré à temps et demi.

Si aprs deux (2) heures d'attente, aprèc Ja fin
du quart, le subntitut n'est pas arrivé, l'employ“
en Gcvoir aura le droit d'exiger de compléter le
second quart et en sera rémunéré à temps et domi.

TRAVATLLEURPS 10° JOUR, HEURES DE I'RAVAIL ET RE=-
CTRL CPL TAT RE

Un deuxième paratranhe s'ajoutera à la clause
existante et Jiru comme suits-

Le travail de l'équipe de ligne d'urgence ne
s'appliqu: qu'à des travaux à effectuer sur lus

lignes sealement et, par ligne, on entend, des
conducteurs nontes sur des tour: d'acier ou des
poteaux cet se terminant aux manche ©. d'arrêt à
un porte quelcorniie et ne comprend, aucun oppa-
reillage localicd dans les environs immédiats au
poste, tels que: les transformateurs de poten-
ticl, les parafoudres, les sectionneurs ot les
coupe-circuits,

ARTICLE 10 - DUFLRDCUPS, HVURES FT CONDITIONS DE TRAVAIL

10.06-c

 

Cotte clause sera modifiée pour lire dorénavant
comme suit:-

Si avant 9h00, la direction libère les employés,
ceux-ci recevront un minimum de quatre (4) heu-
res a temps simple.

Si les employés ne sont pas libérés avant 9h00,
ils dencurcront en poste jusqu’a 17h00.

 
 



ARTICI.F

12-02-a

ARTICLE

13.01-b

t3.01-c

12 - ACENTS D'USINE ET CO!" TERGES

Cette clause sera modifiée pour lire dorénavant
comme suit:-

Les jours de congé pour les concierges travail-
lant de 16h00 à 24h00 seront les samedis et di-
manches.

13 - ARRET DE MAINTENANCE CEDULE SUR LES MACHI:IES

A PAPIER

Un deuxiëme paragraphe À la clause déjà existan-
te sera ajouté pour lire comme suit:-

A la fin d'une journée de maintenance cédulée,
si un changement de treiliis et/ou de feutre dé-

bute après 24h00, la prime appropriée s'appli-
quera aux employés requis d'y travailler.

Cette clause sera modifiée pour lire dorénavant
comme suit:-

Les employés requis de travailler après leurs
heures normales de travail sur des items soit de
réparations, de changements de treillis, de feu-
ties, ctc., se rapportant à l'arrêt de mainte-
nance cédulé, et, qui doivent accomplir un travail
sur unc autre machine ou dans un autre départe-
ment à la demande d'un contremaître, auront droit
à un rappel pour cet autre travail . Le temps
Passé à ce travail sera déduit du temps supplé-
mentaire total, si le paicment du rappel est ac-
cordé.

ARTICLE 14 - TREILLIS ET FEUTRES

14.01-a

14.01-b

La dernière phrase du paragraphe sera modifiée
pour lire dorénavant comme suit:-

Cependant, ces employés seront rémunérés au
taux de temps ct demi, après les différentes pé-
riodes de changerient prévues 8 l'article 14.

La clause sera modifiée pour lire dorénavant
comme suit:-

Une période de deux (2) heures sur les machines
nos l & 2 sera considérée comme étant la période
pour un changement de treillis. Tout temps tra-
vaillé excédant cette période ser: rémunéré au
taux dc temps ct demi. 



 

5.

14.01-c La clause scru modifiée pour lire dorénavant
corm suit:-

ii) Dans le cas de rappels pour un changement
de treillis inférieur sur Je "Bel Baie Former”,
les employés rappelés recevront six (6) heures
pour le changement de treillis inférieur avec
période de changement de deux (2) heures. Tout
temps travaillé excédant cette période scra ré-
munCré au taux de temps cot demi.

ill) Dans le cas d‘ rapz.1s pour changements des
deux (2) treillis gur le "Bel Baie Former", les
employés rappelé recevront neuf (9) heures pour
les changement:: de treillis avec période de chan-
gement de trois (3) heures. Tout temps travaillé
excédant cette période sera rémunéré au taux de
temps et demi.

ARTICLE 20 - CONGES D'USINE ET CONGES MOBILES

20.06-a

 

Congés d'usine

Le paragraphe a été rephrasé pour dorénavant lire
comme suit:-

L'employé travaillant durant l’un de ces congés
d'usine, sera payé au taux de temps et demi pour
le temps travaillé. Il aura droit de prendre
une (1) journée de congé, en dedans de quatre (4)
semaines suivant ledit congé et, cela, à une date
convonue entre l'employé et son surintendant.

ARTICLE24 - REGIME CONJOINT DI: CLASSIFICATION DES TACHES

24.06-d

nr0 er
 

La clause est éliminée de la convention coltue-
tive actuelle. Suite à cette élimination, les
clauses 24.06-c et 24.07-f devicndront respecti-
vement 24.06-d et 24.06-c.

ARTICLE 25 - REGLES ET REGLEMENTS GENERAUX

25.01 La clause au contrat sera modifiée pour lire do-
rénavant comme suit:-

Tous les réglements de travail font partie de la
convention collective de travail. Les règlements
disciplinaires ot de sécurité scront discutés en~
tre la direction et l‘exécutif du syndicat mais,
ne feront pas partie de la convention. Toute
action disciplinaire prise par la direction en
marge de bris de règlements pourra être sujette
à la procédure de griefs. 



 
25.05-c Le paragraphe a été rephrasé pour dorénavant

lire co <e suit:-

Les «>plcyés qui assisteront à ces sessions du-
rant leur journée de congé scront payés à temps
simple avec un minimum d'une (1) heure.

NOTES COMPLEMENTAIPES A LA CELULE DES TAUX HORAIRES

Les note. 4,5,6,7 et 8 sous "Notes complémen-
taires à la cédule des taux horaires” sont
éliminées et remplacées par ce qui suit:-

4. Les coniremuîtres-remplaçants dans les ti-
ches énumérées ci-après recevront une prime de
6%, en sus de la clause identifiée.

Ce calcul se fera après l'application des auy=
mentations.

Les taux applicables seront identifiés par le
Bureau d'Emploi ct le syndicat en sera averti.

lors deremplacement des

surintendants, surintendantu-adjoints cot
contrenaftres-générauxs Classe la plus élevée

dans le département
concerné.

contremaître à la lubrification: Huiteur -
machines à papier.

contremafître de la cour - dépt mécanique:
Classe 10.

contremaître, département du contrôle:
Classe 12.

chef-concicrge: Classe 1.

survcillant-adjoint des agents d'usine:
Classe 3.

contremaftre de sections (si homme de métier):

Clasne YA",
(si technicien):
technicien.

contremaître - pâte mécanique:
Classe 11.

contremaître - usine d’écorçage:
Classe 13.

  
|

 



 

       sa.le 3 bois:

Classe 14,

- contremaiftre - usine à vapeur:

Classe 15. j

- contremaiître - expédition (entrepôt à Papier
et quai: Classe 10.

= contremaître - salle de finition:

Classe 10.

cont remaître

 

     
     
   

     

 

    
   
  

  

  Tout nouveau contremaître-remplacant dans les
täches cl-haut mentionnées sera assujetti à une
période de probation de 60 jours travaillés com-
me tel.

     

    

    

   
En raison des notes Éliminées ci-devant, la

note no 9 deviendra note no 5 ot lira comme
suit:-«

 

   
   

 

5. OQuvriers-s airveillants

    Chajue fois qu'un technicien Ou qu’un mécanicien
Classe "AT où "iY, a les responsabilités d'un
Ouvrier-su veillant, dans une équipe de pas moins
de cing (5, lunes, dont pas moans de trois (3)
sont récaniciens OÙ tie Équipe de quatre (4) home

Mes gui SON tous mécaniciens, pour faire de la
réparation où de la construction, {1 recevra son
taux réqulicer plus une prime horaire de 15€ du-
rant Je temps qu’il exerce cette respon: abilité.

 

  
  
  
  
  
  
  

Le nu: rolay des notes subséquentes sera modi-
fié en consquence.

 

   

 

Equipede_lisne d'uraence   

    

Les provisions énuncrées ci-haut ne s'appliquent
qu'aux membres de l'équipe de ligne d'urgence,
tcl que défini à la clause 9.06-u.   

  

PM:chp

   

80-07-21

 

   
  

 

   
     

  



 

 
DEMANDES D'ORDRE GENERAL A FATRE PARTIE DU

ro—— 

HilknbeNTL

TACHE Lin ISPLOYI© AFFECTES A L'AVALYSEDESVINRATIONS

La certaocnie reconnaît que cette tâche relève de la juri-
diction de la ve ‘tion locale 352 et qu'elle fait partie
Coo GSart enoent canique.

La Corparnie 7 7 ut Cepent ont Écrire une description de
tâches dans l'air diat, car le travail À arcomplir n'ont
pas encore entiérecent défini et il se pourrait que cet te
définiticii ne pan .e Être finalisée avant une couple d'an=
nées.

ELTGTRILITP DUR HOYARSDF_METIERSTYNPORATRES CUXSSE *C*
AUPLsav —

La corractio convert À les rendre éligibles, Jorsqu'ils
aureus trois (3) ans d'ancienneté dans le poste
Lerpe ruse et, le caleul des années d'expérience Tatique
d'atelier, pour “tre Éligibles d'une classe a d'autre,
ge fora Cocuriter de la tioiniène année ot n'inelura que
les jouir travaiill& dans leur méticr,

It est citendu que la reclazsification ne donnera aucun
ftatut Co perro noe à ces employ'e et que vette cluzsi-
fication ne se feis qu'en périodes normales

FOUIE © NU LIT "VHCENCP TYLLEQUI7 PINIR ALA CLASS- “ue

4,00-

Les morte reste, triciens interits à la ste d'ancionne: 6
font Coa: ddr vee les membre à l'équipe d'urgence de
d'usine pour le: roncins de la csat » 9.06-a,

PERICI15D7 VACATUSANNUPILLES

L'identificativn des périodes de vacances annuelles se fera
lors dit renouvellerett de la convention collective et ce,
pour la durée de la convention. Elles seront identifices
par un calendrier dans le livret de la convention collce-
tive.

Pour 1981-198), ces périodes seront :-

du 4 janvier 1961 au 2 janvier 1982
du 3 janvier 198. au 1 janvier 1983.

 

a

 



  

tour fau. de ue terances, les périodes de Vacances donnant
Aros? wus ate (4) heurte additionnelles ment ionnden À
17.00% Le ronte-

du 4 janvier 198) au 2 mai 1981;
du 3 janvier 1982 au ! mai 1982.

DEFINITION PUNE ONZIVSE (11)ANNEE DE SCOLARITE
(relive au Froqranse d'épprontirnager

I) B'ayit d'un diplône de onzième (llidre) année du Minin-
têre de l'Eduvatio, où de l'équivalence d'une onzième année
feconnue par ce mène Ministère,

Touter les années de neotarité excédant Ja ongzidme (2340)
anne ou leur équivaîence reconnue corme telle par Je Mi-
pintère de l'Education, te neront considérées que dant Va
menure Où elles crront en relation avec le métier postuld,

SEYSTIN trvptoe;

Les partie: ge vont entendues pour adapter Je syntdme ine
ternitions!l sur les heure- rœentionnées à la convent jon
collective et sppotter ler channements Décensairer puirtontOù Cela v'arplique dans la convention,

REGET CONTINT PE CHAINES CNTION_DES TACHI,
Mécunmiciens d'usirn trae vours

Len taux Ces récanicient d'usine-qraisseurrs sont relié, aux
ajusteucnts accord” dan“ les classes suivantes du Rane
Conjoint de clartitication des tâches:-

- mécanicien d'usine-grais-eur (machines à papier) relié à
la Classo 93

= mécanicier d'usire rainceur (pâte méca ique } relif à
1a Clava 8;

- Mécanicien d'usit : {= relié à la Classe 7.

POMPIURS - PRATIQUEDL_FEUtomes tee

Lors de pratique de feu, la compagnic paicra $2.00 aux cm-ployés requis d'y participer.

POMPII'ES - FLU

Lore dc fou, la compagnie paiera $3.00 aux employés iden-
tifiés et requis de participer sur la première ligne d'at-
taque dans le departement où il y à feu. Ceci s'apply.juc

#3 
o
o

 



  

Seulement pour les employés sur leur journée
quar. de travail.

 

HABITS DE MOTOSEICE
 

Cour à bois Mécanique 24 heures.

Cour à bois (aides au Côté/Desjardins/FNanteigne
mécanique) et Racine.

Soudeur: - Cour à bois

Camion à flèche hy-
draulique

10

La distribution sera sujette à la procédure administrative.

RENCONTREC'OHJOINTEEXPLICATIVE
Une rencontre conjointe explicative entre la Direction,
l'exécutif du syndicat, les contremaîtres et les représen=
tants d'atelier sera organisée en vue d'étudier les impli-
cations de la nouvelle convention collective.

 
Ki



ANNEXETE"

Extraits de Menaces d'Ententes intervenus durant les renouvelle-

nents dos on . culJectives d» 19/70, 1973, 1975 et 1978.

Aatot——auar “0CSG10 - 

1970-1973

 

Comme condition de participation continue à ce programme
par les compagnies du groupe ECHG ct, en considération

et dû à l'entente des compagnies d'adhérer aux principes
généraux du Plan de C.I.P., le syndicat est d'accord qu'il
ne lerà aucune modification ou qu'il ne sera signataire
d'aucune entente couvrant une modification de quelque élé-
ment essentiel que cc soit d'un programme d'évaluation des
tâches, soit avec une compagnie, membre du ECNG ou, toute
autre compagnie de l'industrie des pâtes ct papiers de
l'est du Canada, à moins que le syndicat ct toutes les
compagnies, ayant adopté un tel programme, ne soient con-
sentantes Ÿ une telle modification.

1973-1975

PAIEMENT _SUPPLEMENTAIREAUX PRESTATIONS DES COMPENSATIONS
D'ACCIDENTS DE TRAVAIL:-
 

Jes paicments additionnels seront faits jusqu'à la première
date d'expiration de l'une ou de l'autre des périodes mon-
tionnées, soit la période incluant les prestations prévues
au plan des bénéfices d'indemnités hebdomadaires, soit la
période des paiocments hebdor adaires prévus par la Commission
des Accidents du Travail.

TESTS POUR LES APPRENTIS
 

Advcnant un conflit dans le choix des apprentis, l'exécutif
du syndicat pourra, s'il le désire, prendre connaissance du
résultat des tests.

LICENCES

La compagnie convient de défrayer le coût des licences re-
quises par le gouvernement pour les électriciens et les
opérateurs de machines fixes.

MISES A PIED ET RAPPELS
 

Employés Réquliers (rclié à 5.07-e)
 

Lors d'un rappel, si un employé nc peut sc présenter au tra-
vail dans le délai prévu de sept (7) jours, pour cause de
maladie, la direction sera préte à considérer son cas en
autant qu'il ait avisé en conséquence et q: ‘il produise un
certificat médical.

vaAE 



CENTRALEHYDROFLFCTRIQUE de _Manicou.«jan
 

Les poritious suivantes de la centrale hydroélectrique
sont inclu ou à l'antérieur de l'échelle des taux afin
que Ces employées quairsent bénéficier de tout ajustement
futur, sans pour cela inclure leurs tâches dans le sys-
tême d'évaluation:-

Répartiteur de charge - Clacne 25
Opérateur = Classe 19
Journalier/Concierge = Classe 1

SECTION DUOVAL ?
PETITES CHAPGEUSES
La compagnie à pris les mesures nécessaires pour utiliser
son équipurent. Advenant le cas od elle ne disposerait
pas de l'équipement adéquat, elle prendra les dispositions
nécessaires pour lc louer et, l'équipement scra opéré par
ses emplois.

GRUrS
La compagnie prendra ler mesures nécessaires pou. que les
grues utilisées au Quai soient opérées par ses employés.

REDUCTIO PAR ATTRITION
La protection aux caployés régis par affichages temporaires
ne s'applique qu'aux employés déjà reconnus connie tels en da-
te du 9 février 1976 ct, le nombve de cette catfgoric d'em-
ployés se réduira par attrition. De plus, le nombre des
employés assignés au Chemin de Fer se réduira également par
attrition.

AJUSTEMENTS AUX HGBS DE METIEKS

wa conpagnic accepte de relier, À tout ajustement qui pour-
rait être accordé aux hommes de métiers durant une néqocia-
tion, les pouitions énumérées ci-aprês de la façon suivante:-

Tuyauteur - mach. à papier RELJE A Classe "A"
Grutier & méc. d'usine . Sa classification de

mécanicien
Technicien Classe "A"
Electricien de Quart Classe "A"
Magasinier d'outils Classe "C"
Polisseur de rouleaux Classe "A"
Briqueteur Classe "A"
Réparateur au Quai Classe "C"

(1978-1980)

Préposé aux moteurs Classe "B"
Opérateur de sous-station Classe “B°
Cimentier Classe "C”
Dynamiteur Classe "C"

  
v _ Oo S



 

MUSLTTI àUT LOVULUES
La compagnie Mirage ra en cntier aux soudeurs, le coût de leurs
lunettes endortniaz ca au travail, sur recommandation du redecin
de lu CUTile,

/ BSERCE pay MALAL it

Lordqu'un cmploye ne dfclare absent par maladie, 11 devra auto-
Watiquerent dani fad son retour au travail, Jornqu'il sera apte

À revenir au travail. S'al ne le fait pas et qu'il a ête absent
pour train ts) jour consécs tits où plus, il devra se munir d'une
uttestalicn € retour au trovail signée par Je médecin de l'usine
tel que op cuiié à l°,rticle 25,02,

REPRESENS0SDi EYIDICAT (ancienneté)

La compuinir ent d'accord à ce que le secrétaire et le président
à plein terjr du syndicat conservent et continuent d'acrcomnler
leurs anctennetés de position, de département et de coup.imnie.

ADHEES TE TLITS AUX LECUMES D'AFSURANCE (employés tenporaîres
BUI alla: hare)

La pratiovs établie à l'eflet que le Comitf Conjoint d'Ascuran=
ee déterire l'akries de certains employés tenporaites sur
affichesoun Joico s a'arcutenece est maintenue, par ’'uccepta-
tion du :7niicat dla fornule suivante pour l'assurance indem-
nité-heboc.caire:-

Tout employé admissible durant:=-

la première année 80% de la couverture normal
la deuxi° ne anne 90% de la couverture normaie

après la deuxième cnnle --- 100%

CONVENTION COLLECTIVE (langue de rédaction)
Strencertes 1e ee vs a 2

Ne sera rédigée qu'en françuis seulement.

Les employés inclus sur les “ffichages du Quai et de J'Entropôt
à Papier en date du 9 février, 1976, seront éligibles à l'ar-
ticle 18.04-a.

SECTION DU MONTE-HTELES
 

les honmus de métiers de li section du monte-billes pourront
faire des travaux de réparation ou de dépenses de capital à l'u-
sine d'écurçage et à l'équipem-nt relié J la manutention du bois.
Les employés temporaires qui uide.ont ces homes de métiers se-
ront choisis après discussion entre la direction et le syndicat. 
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4 SIGNE ET EXICUTE A BALE COMEAU, QUEBEC, E | :

ë ce:- vingt-ct-uniime (21 iâme) jour d'août 1980. E =.

1 1 LA COMVAGIIE DE PAPITR Q.N.S. LIMITEE 1 E
8 3 BALL COMLAU, QUEBEC i |

et sa subsidiaire E |]

LA COMPAGNIE HYDROELECTRICUE MANICOUAGAN

‘au rase k
Directeu1 général des Rélations Industrielles 3 A

 

  
recteur du Personnel

À LE SYNDICAT CANADIEN DES
3 TRAVAILLEURS DU PAPIER

cz PFol E oo Ï
Edmond Gallant r oo 24 Mbxixiayzamcax, Région 11

# Cesident” a

7GoesA

Président,
Section locale 352

   
    
 
   

  

ar ’
Vice-président de la Production

a ultar
Vice-Président de la Centrale Hydroélectrique

Manicouagan
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\ LETTRE D'INTERPRETATION 7

LA COMPAGNIE DE PAPIER QNS LIMITEE 32 AOU -5 13 33
ET

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
SECTION LOCALE 352

 

A MessAGÈ!

Il est convenu que l'interprétation de l'article 20, tel que

décrit dans le mémoire d'entente daté du 22 juin 1982, est la

suivante:

"Le jour du Canada et celui de la Fête Nationale
seront joints de façon permanente à partir de 1983.

Conséquemment, la compagnie ne paiera, qu'à compter
du ler janvier de cette même année, un congé mobile
de plus que ceux prévus à la présente convention i
collective de travail, c'est-a-dire, sept (7) au E
lieu de six (6)." a

SIGNE À BAIE COMEAU, QUEBEC

ce 29 juillet 1982.

LA COMPAGNIE DE PAPIER QNS LTEE LE SYNDICAT CANADIEN DES TRA-
/ VAILLEURS DU PAPIER

Cacensate ÉCtlLaLato|
P.G. Bburassa, Edmond Gallant,
Directeur général de l'usine Vice-Président - Région 2

eroease)
Wellie Desbiens,

Représentant - Région 2

psrece Le
Michel St-Laurent, aurice Q6friveau,
Directeur du Personnel - Usine Président - Section Locale 352
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LE SYNDICAT CANADIEN DES 'TRA-

VAILLEURS DU PAPIER

André Thellend,
Vice-Président - Corps de Métiers

OFAE
Jeajinot Bossé,

e-Président la Centrale

Hydroélectrique

_~Jean-Paul Massé, 7
(ExpéditionVice-Président - Dép

LA

et Employés temporaires

a

Baie Comeau, Québec

Le 29-07-82
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